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L'homme connaît le monde  

Non point par ce qu'il y dérobe  
Mais par ce qu'il y ajoute. 

Paul Claudel 

 
 
 

 

 V -  LES BATAILLES DES NATIONS SAVANTES  
 

Il ne se passe pas de jour sans quôune publicité, une communication ne 
tente de faire évoluer nos préférences, de nous donner lôenvie de go¾ter un 
nouveau produit, un nouveau service. Pas de jour où les communicateurs, 

les publicitaires nôempruntent ¨ notre patrimoine culturel, ne puisent dans 
les gisements de nos émotions les plus intimes afin de nous influencer. En 
permanence ils utilisent notre patrimoine intellectuel, notre histoire, notre 

littérature, pour accorder ce quôils souhaitent nous vendre aux ®v¯nements 
sensibles de notre v®cu et de celui des millions dôautres personnes. Pour 
orienter nos choix, ils ne cessent de cr®er des associations dôimages dont ils 

ne sont pas propriétaires. Ils détournent nos slogans, nos idéaux, nos plus 
nobles aspirations afin de vendre les équipements ou les produits les plus 

quelconques. Mais que lôon sôavise dôemprunter ¨ leurs emprunts et voilà une 
horde dôavocats qui vous harc¯lent, qui vous accusent dôavoir ç pillé » une 
idée qui nôa jamais ®t® quôune resucée dôune id®e d®j¨ ®mise ailleurs. Pour 

une idée réellement créative, combien de slogans de Mai 68 récupérés ? Les 
batailles des idées restent encore gagnées par les plus forts, les plus rusés, 
les plus habiles et surtout les plus compétents en matière de droits 

intellectuels et de dérivés. Sommes-nous prêts à aborder ces batailles des 
nations savantes !? Ces guérillas juridiques qui ne sont connues du grand 
public quôau travers des proc¯s des éditeurs contre leurs propres clients. 

 
Lôinnovation moderne a pour premi¯re caract®ristique dô°tre le fruit de 
connaissances cumulatives aux combinaisons souvent complexes. Les 

utilisations des technologies sont elles mêmes le plus souvent fondées sur la 
mise en îuvre de syst¯mes ®troitement interd®pendants. Les concurrences 
du futur seront directement liées à la capacité des nations de renforcer leur 

compétitivité à forte intensité de savoir puis les protections juridiques 
correspondantes. Historiquement en conflit pour des parcelles de territoires 
ou pour accéder de façon privilégiée à des matières premières, demain, les 
nations et les grandes compagnies seront en conflit pour sôemparer de 
patrimoines de connaissances. Sôimposer et imposer une r®flexion 

anticipatrice de ces conflits nôest pas un simple et amusant casse tête pour 
®lite d®sîuvr®e mais un enjeu au moins aussi important que lôauront ®t® les 
difficiles négociations sur la neutralit® des possessions de lôarctique et de 

lôantarctique. 
 
Michel Serres rappelle que la Toile, côest une ç webrévolution » qui 

r®invente lôacc¯s ¨ la culture, aux savoirs en les mettant ¨ la port®e de tous. 
Il fait le parallèle entre le coût de création dôune universit® et celui 
permettant ¨ des milliers dô®tudiants dôacc®der ¨ des savoirs. Le philosophe 

souligne le paradoxe de lôimportante accumulation des savoirs et les 
difficultés de les faire circuler. Une circulation qui pourrait entre rendue 
encore plus difficile par des conflits juridiques au point dôan®antir des 
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campus entiers au prétexte que les étudiants et les professeurs utilisent des 

savoirs en ligne frappés de copyright ? Tel est schématiquement le 
formidable enjeu de la protection et de la libre circulation des savoirs ; des 

biens numériques appartenant à la collectivité. Ces batailles des droits 
rel¯vent dôenjeux sp®cifiques ¨ lô®conomie immat®rielle, de lô®conomie des 
savoirs. Les acteurs les plus divers sont en confrontation frontale pour 

®liminer des concurrents ou en soutirer le plus dôargent possible. Au milieu, 
des arbitres, juges rarement compétents ou experts rarement impartiaux. Le 
probl¯me pos® ¨ lôhumanit® est le suivant : quôest ce qui relève des biens 

communs ou qui relève des biens privés marchands dans une économie 
numérique ? A-t-on correctement posé le problème de ce qui relève du 
patrimoine mondial et de ce qui relève de la propriété privée ? Face à 

lôappropriation par les multinationales de ce qui constitue un patrimoine 
universel des savoirs, on se demande qui sont les véritables « pirates ». 
Imaginez que vous vous appuyez sur un ensemble de connaissances pour 

r®diger un travail et que lôon vous accuse de d®tournement dôactifs 
immatériels. Cela ne vous interpelle pas vraiment !? Après que son champ 
ait été contaminé à son insu par des produits OGM venus de champs voisins, 

lôagriculteur Canadien Percy Scheimser a ®t® condamn® pour avoir utilisé ses 
semences (maintenant contaminées) pour réensemencer son terrain1 ! 

Les savoirs sont considérés comme une matière première à lôidentique de ce 
que pourrait °tre nôimporte quelle mati¯re premi¯re dite ç primaire », 
comme le fer ou le pétrole. Ces matières premières sont importées pour être 

ensuite transformées en composants divers à forte valeur ajoutée en aciers 
spéciaux ou en mélanges spécifiques aux industries pétrochimiques. 
Théoriquement rien nôemp°che le Nigeria de construire des raffineries et de 

se constituer des complexes de pétrochimie plutôt que de fournir son pétrole 
lampant sans transformation. Rien nôemp°che, Péruviens et Indiens à 
construire des industries de transformation qui exploitent mieux leurs savoirs 

ancestraux. Les industries cherchent des procédés susceptibles de faire la 
différence vis à vis de leurs concurrents mais aussi ï et côest plus difficile ï 
de maîtriser la distribution. Les uns veulent préserver le monopole de leur 
production et les autres celui de leur distribution, côest ici que se situent 
lôune des batailles ¨ venir les plus difficiles des nations savantes : maîtriser 
les réseaux où circulent leurs savoirs digitalisés. 

5.1 -  Protéger et défendre ses Biens Immatériels  : naïfs ou 

délinquants ? 

 
Aujourdôhui filmer la Tour Effel sans payer quelques droits et sans demander 

lôautorisation est condamnable2. Le probl¯me des droits dôimage, de 
marques, de reproduction tourne à la confusion. Rappelons nous de la 
réaction de certains quotidiens à la découverte des montants des droits 

exorbitants pay®s par lô ANPE pour son logo. Les éditeurs de catalogues en 
sont réduits à utiliser le morphing pour dénaturer le visage (bouches et 

yeux) des mannequins utilisés pour la prise de vue de leurs collections afin 
de ne pas payer de droits de reproduction. Comme leurs visages sont 
méconnaissables elles ne peuvent prétendre ¨ des droits dôimage 

suppl®mentaires. Ce probl¯me des r®mun®rations dôimage atteint des 
sommets lorsque des entreprises envisagent sérieusement de faire appel à 
des proc®d®s dôimages virtuelles pour les substituer ¨ des acteurs ou des 

                                                 
1 Voir Libération du 19 janvier 2004 
2 Dôailleurs jôesp¯re que je nôaurais pas un proc¯s pour avoir ®crit ce petit texte sans lôavoir 
entrelardé des multiples références bibliographiques auxquelles il pourrait renvoyer.  
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mannequins trop gourmands. Plus généralement, le ridicule de certaines 

situations, nous le devons ¨ lôavidit® marchande de ceux qui pour de bonnes 
ou de mauvaises raisons tentent de se constituer des « monopoles » dans 

les savoirs universels ou des rentes dôimages. De petits bastions bien juteux 
o½ sans trop se fouler on peut emmagasiner le fruit de talents que lôon a su, 
dôune fa­on ou dôune autre, asservir ¨ ses int®r°ts priv®s. 

 
Serions-nous tous devenus des naïfs ou des délinquants en puissance ? Les 
noms de lieux célèbres sont déposés. Inutile de vouloir les associer à un de 

vos produits ou vos services sans payer des droits, ..si votre demande de 
licence est accordée. Plus drôle encore, avec la notion de « dilution de 
notoriété » importée des Etats Unis, on peut se voir dépossédé du droit 

dôusage de son pr®nom sur le net. Côest la m®saventure arriv®e ¨ une 
couturière française qui depuis des années utilisait son prénom Milka.fr pour 
vendre ses prestations. La marque de chocolat sans doute inquiète de se 

voir « diluée » dans le web (sic) par notre artisane lui fait un procès. Gagné, 
bien sur. Ridicule, pensez-vous. Pas plus que de voir les Monuments 
Historiques attaquer le chocolatier Lindt pour utilisation abusive de lôimage 

du château de Versailles. Perdu.  
 

La sanctuarisation des droits de propriété, notamment dans le domaine très 
particulier des produits numériques - caractérisés par la « non destruction » 
du bien initial dans un simple m®canisme dôusage - nous pose de sacrés 

problèmes. Les Etats qui se font les complices de tels agissements en 
croyant protéger leurs économies font un mauvais calcul. Ils limitent la 
liberté des échanges des biens numériques et des savoirs associés comme 

en dôautres temps ils limitaient les ®changes marchandises ce qui les 
appauvrissaient. Mais devons nous rester naïfs ou imprudents face aux 
multiples violations des brevets, modèles et autres copyright littéralement 

pill®es par lôindustrie chinoise ?  Les chaussures chinoises à 5 euros ont été 
conçues et dessinées en Italie puis copiées à Rome pour être proposées 
ensuite au reste de la planète. Taiwan, comptoir commercial international, 

est le faux nez de la Chine. La majorité des produits manufacturés viennent 
de la province de Shanghai. Côest aussi le lieu o½ sôorganisent la plupart des 
trafics dôobjets manufactur®s copi®s en Europe ou aux Etats-Unis. 

Différemment, ne sommes nous pas dans lôexc¯s lorsquôun mauvais 
coucheur fait des droits dôusage de son îuvre une interpr®tation chicaneuse 

pour attirer des ennuis au premier pékin qui aura eu le malheur dôaimer un 
livre ou un îuvre quelconque ? Exactement ce quôont fait certains 
producteurs inquiets de voir des sites « non officiels » lancés par des fans 

présentant des extraits de leur filmographie sans contrôle. Il nous faut 
définir les nouvelles fronti¯res de lô®conomie immat®rielle, la capitaliser sans 
la sanctuariser, la protéger sans la fossiliser et enfin la préserver de tout 

monopole afin quôelle irrigue mieux notre planète numérique.  
 
Le pillage des connaissances  est mondial  

Le pillage des connaissances est devenu avec lôespionnage industriel une 
activité très lucrative. Les indiens Krahos peuvent en témoigner. Originaires 
de lô®tat du Tocantins (Br®sil), ils détiennent depuis des générations la 

connaissance des substances actives de certaines plantes aujourdôhui tr¯s 
convoitées par de nombreux laboratoires occidentaux. Si ces mêmes 
laboratoires sont très réticents à laisser les pays en voie de développement 

fabriquer leurs antis viraux VHN, ils le sont moins pour se lancer dans des 
projets de bio-prospection en oubliant de payer des royalties à ceux même 
qui les ont aidés ï les indigènes - à identifier des molécules qui feront leur 

fortune. Un sujet devenu tellement sensible ï la plupart des principes actifs 
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trouvés sont dôorigine botanique ï que la pr®sidence du Br®sil vient dôen 

faire un thème des négociations internationales en créant la Conseil de 
Gestion du Patrimoine Génétique (CGEN). Les brésiliens accusent les 

industries pharmaceutiques américaines de breveter des procédés de 
fabrication spécifiques qui limitent les exportations du produit3. La loi 
brésilienne impose désormais que des accords de partenariats soient conclus 

avec les locaux détenteurs de savoirs préalablement à toute diffusion de 
molécules. Une initiative encore unique au monde, complexe à mettre en 
îuvre en toute ®quit®, comme le reconna´t le secrétaire exécutif du CGEN, 

Edouardo Vélez. 

A lôidentique, sur le continent indien cette fois ci, lôarbre de Neem a excité 
l'intérêt des médias mais aussi des industries pharmaceutiques et 

parapharmaceutiques. Depuis des millénaires, les feuilles du Neem font 
lôobjet de pr®parations contre des maladies de peau, la malaria, et des 
inflammations notamment dentaires. Dans l'agriculture, le Neem joue un 

r¹le important dans lô®radication des organismes nuisibles et dans la lutte 
contre les maladies des végétaux. En Inde, l'application de décoctions de 
Neem est considérée depuis des millénaires comme un bien et un bienfait 

national. Des brevets utilisant des savoirs anciens ont été déposés qui 
sô®taient contentés de mécaniser des procédés se substituant aux 

ancestrales méthodes de fabrication indienne. Une façon de contourner 
lôaccusation de bio-piraterie accusent Madga Alvoet, de la Commission 
Européenne, et Vandana Shiva, une universitaire indienne. Une sensibilité 

nationale sôaffirme un peu partout pour protéger le patrimoine des savoirs 
accumulés durant des générations.  

Pour se protéger de ces dérives, lôInde vient de mettre en route un projet de 

bibliothèque des savoirs traditionnels (BNST). Son projet actuel ? Recenser 
les postures de Yoga, discipline du corps, vieille de plusieurs millénaires. La 
BNST a déjà recensé plus de 1500 postures pouvant avoir une influence 

thérapeutique. Pourquoi un tel projet ? Parce quôun ancien professeur de 
Yoga ayant visiblement le sens des affaires (le yoga représente un marché 
de 27 millions de dollars aux Etats -Unis) avait décidé de faire breveter des 

s®quences dôasanas (postures de yoga). Un scandale pour les sp®cialistes du 
yoga en Inde qui ont alerté le gouvernement. Ce dernier a alors décidé de 
créer une banque de données des savoirs accumulés depuis des générations 

de yogis afin de contrer les centaines de brevets indument délivrés par 
lôInstitut Am®ricain de la propri®t® industrielle4. 

Des savoirs anciens sont en train de tomber dans les mains de firmes 
internationales avec la complicité des législateurs aveuglés par de vagues 
justifications morales ou de principes de précaution, maintenant à la mode. 

De nombreuses ONG ont attir® lôattention des pouvoirs publics sur le risque 
est dôemp°cher les pays en voie de d®veloppement de sôins®rer dans 
lô®conomie mondiale faute de pouvoir prot®ger leur capital de savoirs. Selon 

ces ONG, la bio-piraterie touche de nombreux pays possédant des savoirs 
ancestraux mal protégés. Mais faut-il se laisser aller à une condamnation un 
peu rapide. Bien des produits concernés sont des bases organiques que des 

pays refusent de breveter. LôInstitut des brevets péruvien a refusé de 
breveter la Maca, une tubéreuse connue grâce à Internet au-delà des 
frontières du pays comme le « viagra péruvien » ou "le Ginseng péruvien", 5. 

                                                 
3 http://www.enbuenasmanos.com/articulos/muestra.asp?art=1314 
4 The Times of India (Laximi Devi) New Delhi Juin 2005 
5Cette plante stimule la libido, tant chez les hommes que chez les femmes. Chez les Incas, les 
guerriers mangeaient la Maca pour augmenter leurs forces. Les messagers et les courriers, qui 

devaient parcourir de très grandes distances à travers de l'Empire Inca, recevaient leur Maca de 
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Sôagit-il de vols de savoirs ou dôune stratégie de transformation des savoirs 
mieux gérée? Ces industriels pharmaceutiques ne font que procéder de 
fa­on similaire ¨ dôautres industries, comme la pétrochimie qui transforme le 

pétrole pour le transformer en produits dérivés. 

En réalité, derrière certaines justifications de santé publique, ces industries 
et ces corporations médicales sont surtout motivées par des considérations 

dôordre ®conomique. Certains laboratoires sont peu regardants lorsquôil sôagit 
dôaller utiliser les savoirs des herboristes indiens, dans les for°ts dôAm®rique 
du sud ou en Polynésie. Les industries pharmaceutiques après avoir 

éradiquées les « producteurs de connaissances » détenues depuis des 
lustres par nos herboristes, monopolisés la fabrication grâce à des brevets 
« process », puis capturé les réseaux de distribution sur les marchés 

mondiaux, sôattaquent d®sormais aux richesses pharmacologiques cachées 
dans les écosystèmes des pays en voies de développement. En fait nous 
assistons à des stratégies « dôexpropriation des savoirs » qui consistent à 
prendre le contr¹le, non plus dôune fili¯re dôactivit®, mais dôune partie 
stratégique dôune cha´ne de la connaissance. En cela ces stratégies mettent 
en danger les échanges de savoirs et contribuent à stériliser les innovations. 

Nous verrons que la distribution numérique ne fait pas autrement en matière 
de droits dôauteurs.  

Le pillage des actifs immatériels des nations savantes  

Il nôy pas que les pays en voies de d®veloppement qui font lôobjet de 
lôattention des industries quôelles quelles soient. Lôhistoire tr¯s m®diatis®e de 

cette stagiaire chinoise, qui aurait copié un disque dur dans une base 
dôinformations de Valeo, est sans doute une affaire mont®e en ®pingle. Elle 
doit servir dôavertissement aux Chinois qui tentent de sôemparer ¨ bon 

compte des savoirs faire de leurs fournisseurs. Mais elle masque le fréquent 
manque de fermeté des européens. La Chine ne pourra devenir une 
puissance scientifique quôen puisant dans les savoirs faire des pays avanc®s. 

Des intérêts industriels de courte vue imposent le silence sur certaines 
pratiques chinoises bien connues des services spécialisés. Claude Moniquet, 
président du European Strategic Intelligence Security Center (ESISC), a 

confirmé que les industries européennes sont dans la mire des espions 
chinois en Europe. Ce «sont toutes des industries possédant un important 
niveau de recherche et de développement et ayant une haute valeur 
ajoutéeè. En dôautres termes, ce sont celles poss®dant des secrets 
industriels clés.  «Ils ont besoin de voler ces secrets économiques et 
scientifiques pour accélérer leur propre développement économique6 ». Les 
étudiants chinois, pouvant être des militaires dissimulés ou «des étudiants 
normaux qui sont sous une ®norme pression de Beijingè pour quôils 

espionnent pour le compte de leur pays. Un transfuge chinois en Belgique 
vient de r®v®ler quôun important r®seau dôespionnage industriel du Parti 
Communiste Chinois (PCC) opérait en Europe depuis longtemps.  

La Chine leader mondial du piratage informatique est un pays qui nôa pas 
encore fait sa vraie mue sociale et économique. Les grands réseaux de 
distribution internationaux faisant affaire en Asie sont confrontés 

régulièrement à des plaintes pour copies illégales par leurs concurrents. 
Côest ainsi quôils d®couvrent que les produits quôils ont achet® sont des 
contrefaçons. Chaque fois, outre lôobligation de d®truire la marchandise, ils 

                                                                                                                   
leur roi. Du temps des conquistadors, la plante était appréciée en Espagne pour ses qualités : 
améliorer la mémoire, l'endurance et l'activité sexuelle, combattre l'anémie et la dépression.  
6 http://french.epochtimes.com/news/5-7-20/2204.html 
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paient des amendes de plusieurs milliers dôeuros pour avoir commercialis® 

des copies é dôun manche de scie ou de laisse pour chien! Lorsque ces 
sociétés se retournent vers les tribunaux de Taiwan ou Chinois, pour porter 

plainte contre leurs fournisseurs chinois peu scrupuleux, les commissions 
rogatoires fran­aises sôenlisent ¨ perp¯te. Le respect du droit dans tous les 
domaines y est tout ¨ fait secondaire lorsquôil sôagit de pr®server leurs 

intérêts commerciaux. Un problème quasi constant lorsque lôon voit les 
donneurs dôordres travailler en partenariat avec des fabricants qui 
nôh®siteront pas ensuite ¨ inonder le march® mondial de contrefa­ons des 

produits qui ont le plus de succ¯s. Beaucoup dôinvestisseurs europ®ens en 
font déjà les frais. Même lorsque ces derniers obtiennent gains de cause 
devant une juridiction nationale, ils ne peuvent, compte tenu des collusions 

dôaffaires, faire appliquer les d®cisions au plan local.  

Lôindustrie du luxe, qui pourtant travaille avec des marges plus que 
confortables, se consid¯re p®nalis®e par la valeur trop importante de lôeuro. 

Ses collections font lôobjet dôimportants investissements en mati¯re de 
marketing et de recherches, en matière de création et de promotions 
internationales. Elle croît faire une bonne affaire en délocalisant plus ou 

moins discrètement certaines de ses fabrications notamment en Chine. 
Quôelle ne sô®tonne plus ensuite si quelques mois apr¯s, certaines des 

entreprises les plus prestigieuses voient leurs produits plagiés et distribués 
dans toutes les grandes villes internationales. Le cas de la société Atol qui 
vient de confier ses fabrications de lunettes Ushaïa au pôle lunettier 

dôOxibis-Exalto dans le Jura, est une bonne illustration du problème. Atol est 
un gros distributeur qui avait délocalisé ses productions sous licence en 
Chine. Puis qui dit les rapatrier en France pour cause de meilleur design des 

produits et une réactivité supérieure du pôle lunetier français. Peut être faut-
il y voir aussi la crainte, une fois la commande réalisée, que les fabricants 
chinois ne se mettent ¨ inonder le march® des contrefa­ons dôUshaµa. 

Dommage que ce problème ne soit pas plus connu de nos industriels. Cela 
éviterait à beaucoup la désagréable surprise de découvrir un jour que leurs 
modèles sont distribués dans le monde sans leur accord. 

Aujourdôhui, il sôagit de se pr®parer non plus ¨ une comp®tition purement 
industrielle mais ¨ une comp®tition sur les droits intellectuels et dôimage. Et 
de la conduire avec énergie. Les pays européens commencent à soumettre 

les pays contrevenants à des taxes sur le prix de vente ou à des pénalités à 
lôimportation au titre de compensations. Mais cela reste tr¯s timide. La 

protection intellectuelle coûte cher et les actions en justice encore plus qui 
font reculer la plupart. Les entreprises fran­aises ont besoin dôune agence 
de conseil spécialisée qui regroupe et suit ces multiples affaires, en finance 

le suivi juridique et contentieux. Une agence nationale qui pourrait étudier 
très précisément les méthodes des pays peu scrupuleux en matière de 
propriété intellectuelle et mener les contre-attaques juridiques appropriées. 
Les Suisses ont lancé un portail dédié à la contre façon sur la 
recommandation de lôInstitut Suisse de la Propri®t® Industrielle7. En 
partenariat avec diverses organisations comme les industries de lôhorlogerie, 

de la pharmacie, de lôagroalimentaire, la plate-forme « stop à la piraterie » 
va favoriser des ®changes dôinformations et des campagnes de 
sensibilisation à la protection des contrefaçons. Ces initiatives se multiplient 

en Europe et affectent tous les domaines où la valeur des incorporels prend 
de plus en plus dôimportance. 
 

                                                 
7 http://www.businessweek.com/innovate/index.html 
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 «  Lôexpropriation intellectuelle » , lôarme atomique de lô®conomie 

des savoirs  
 

Saviez vous que vous pouvez breveter un processus business innovant ? Aux 
Etats-Unis, oui. Lôéquivalent américain de lôINPI français, le PTO, (Patent and 
Trade Marks Office) accepte des demandes de brevets de « combinaisons de 

procédures » ou de « business design è de lôentreprise. Imaginez une 
seconde que Dell ait songé à breveter son modèle économique. Il le pouvait. 
Le fondateur de Price line, John Walker a aussi créé Walker Digital, une 

entreprise dont la vocation est dôimaginer des processus dôentreprises 
brevetables. Au d®but de lôan 2000, la société avait présenté 250 demandes 
au PTO dont une douzaine a été accepté. John Walker a ainsi attaqué 

Microsoft sur son modèle de « commande guidée par lôacheteur » qui aurait 
été copié sur le sien. Solidement appuyé par des avocats très spécialisés, 
cette société peut faire plier le genou aux plus grandes sociétés. Mêmes les 

dirigeants de sociétés américaines se sont émus de cette utilisation 
paroxystique des brevets. Selon ces derniers, si le PTO avait accepté ces 
règles quelques années plus tôt, les programmes de fidélisation ou le publi-

rédactionnel auraient pu être brevetés en stérilisant des pans économiques 
entiers.  

 
Le PTO est lôarme atomique de lô®conomie am®ricaine dans le domaine de 
lô®conomie des savoirs. La faiblesse de conceptualisation en matière de droit 

des Biens Num®riques ou lôignorance des dirigeants europ®ens sur les 
enjeux de cette guerre économique masquée nous prépare une belle 
dégelée lorsque nous aurons enfin compris ce qui est en train de nous 

arriver. Les premières escarmouches de ce conflit annoncé ont lieu tous les 
jours. La stratégie est toujours la même : réduire le champ des biens publics 
au bénéfice de la marchandisation de toutes activités intellectuelles. La 

tactique est aussi toujours la même : conduire des actions dôexpropriation au 
bénéfice du secteur privé. Organiser un traquenard juridique qui se 
transformera en rente de situation pour le plus malin et le plus rapide.  

Les modèles de vente ¨ distance pourraient faire lôobjet dôune taxation d¯s 
quôils sont utilis®s par des ressortissants de certains pays. Vous connaissez 
les services médicaux à distance ? Qui empêche un Etat dominant ou un 

monopole pharmaceutique adossé aux lois de la propriété intellectuelle de 
soumettre ¨ une taxe les demandes dôinformation sur votre ®tat de santé, 

ou prot®ger le mod¯le fonctionnel qui est mis en îuvre pour diagnostiquer 
lô®tat de votre cîur (ou autre) en permanence. Un OGM, à savoir une 
prot®ine g®n®tiquement modifi®e vient dô°tre d®couverte qui peut-être 

utilisée comme stimulateur de croissance osseuse afin de soigner les 
pathologies des douleurs lombaires. Rien nôemp°che son inventeur de 
détenir le monopole non seulement des applications mais aussi des droits 

dérivés et accessoires liant tout laboratoire qui tenterait de développer cette 
découverte. Un droit de vie et de mort a été donné au secteur privé quant à 
lôexploitation de sa recherche. Vous avez lu dans votre journal ou vu à la 

télévision les conséquences de la protection des industries pharmaceutiques 
sur les traitements du SIDA en Afrique. Croyez-vous °tre ¨ lôabri de ce genre 
de mésaventure ? Qui connaît le conflit qui a opposé un temps des 

scientifiques avec le laboratoire pharmaceutique californien Geron ? Ce 
dernier a été accusé de freiner les thérapies anticancéreuses en limitant 
volontairement lôacc¯s ¨ des d®couvertes capitales. Ce laboratoire avait 

invent® des techniques qui inhibent lôactivit® dôune enzyme, « la 
télomérase » indispensable au développement du cancer. Ces techniques 
ont été brevetées par Geron qui impose des conditions si onéreuses pour y 

avoir accès que les universités de médecine ne peuvent pas travailler sur 
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des médicaments issus des travaux de ce laboratoire. Selon Robert 

Weinberg, professeur de biologie au MIT, cité par Judy Foreman du Boston 
Globe dôavril 2003 ; «Geron en sôaccrochant ¨ ses brevets, a emp°ch® 
dôautres chercheurs de travailler ¨ lô®laboration de m®dicament 
anticancéreux qui pourraient être utiles ». Accusation vigoureusement 
démentie par Calvin Harley, responsable scientifique de Geron et soutenu 

par le prix Nobel de m®decine Tom Cech, pr®sident de lôInstitut m®dical 
dôHoward Hugues. Pour ce dernier, le laboratoire de Geron ne fait 
quôappliquer les droits de la propri®t® intellectuelle. En jeu, la coop®ration 

pour des expériences sur des patients et le partage des fruits de ces 
découvertes et de leurs applications, par exemple pour détecter un cancer 
naissant selon lôactivit® des t®lom®rases. ç Il serait extrêmement regrettable 
que des questions de propriété intellectuelle empêchent de mettre au point 
ces médicaments cela manière la plus efficace et la plus effective possible » 
commente Tyler Jacks, du centre de recherche sur le cancer du MIT8. Et la 

journaliste de conclure sur lôid®e que cela prendra du temps de concilier les 
intérêts des entreprises et ceux de la santé publique. 

Durant lô®poque o½ la mati¯re ®conomique ®tait essentiellement tangible les 

brevets étaient considérés comme secondaires et essentiellement utilisés 
pour se prot®ger des concurrents. Aujourdôhui, dans le contexte de guerre 

des savoirs, les brevets sont devenus des ressources stratégiques pour 
imposer ses prix aux marchés et tirer un profit direct des investissements de 
la R&D. La France acceptera la brevetabilité des molécules par une série de 

décisions prises en 1968. Pour dôautres pays, comme lôInde, cette 
acceptation ne se fera que lors de leur adh®sion ¨ lôOMC (avec effet en 
2005). Les tenants de la brevetabilité des molécules affirment que, si une 

mol®cule synth®tique nôest pas prot®g®e, la protection de son procédé de 
fabrication est insuffisante pour justifier lôinvestissement dans la recherche 
et la production. Cet argument (voir plus haut le chapitre relatif au « pillage 

des connaissances) est devenu un prétexte pour affermir sa domination sur 
des marchés en imposant ses prix et ses conditions même bien éloignés des 
prix de revient ¨ lôexemple du Viagra. 

 
En attendant, les accords touchant au commerce (ADPIC) contraignent tous 
les £tats membres de lôOMC ¨ se plier aux l®gislations en vigueur en mati¯re 

de droits de propriété intellectuelle, avec les conséquences bien connues 
pour les malades du sida ou de la tuberculose dans les pays les plus pauvres 

qui, privés de médicaments, meurent par dizaines de milliers chaque jour. Le 
groupe pharmaceutique suisse Roche, est d®tenteur dôun monopole de la 
production du Tamiflu conçu à partir des découvertes faites fin des années 

quatre-vingt dans un laboratoire public, le Centre de recherche scientifique 
et industriel du Commonwealth. Après avoir fait valoir son droit de monopole 
il a du, face aux risques de généralisation de la grippe aviaire, accepter 

provisoirement des fabrications sous licence. 

Lôexpropriation des savoirs est une pratique de plus en plus courante y 

compris en France.  Lôaction consistant pour une entreprise, pour une corporation à 
tenter de sôemparer dôun champ de connaissances est tr¯s courante. La France a 
éradiqué ainsi les herboristes au bénéfice des grands laboratoires (qui vont se servir 

chez les herboristes chinois) ; une diététicienne diplômée peut à tous moment être 
accus® dôexercice ill®gal de la m®decine alors quôun m®decin compl¯tement ignare en 
la matière pourra prescrire. A lô®t® 2006, les services de la Répression des Fraudes et 

les services de la Protection des Végétaux sont intervenus chez Eric Petiot, 
paysagiste et formateur qui sôest vu signifier une interdiction dôenseigner les recettes 
de produits naturels non homologués et même de ramasser des plantes sauvages 

                                                 
8 Voir Courrier International du 29 avril 2003 
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lors de ses stages de formation. Ce qui revient à interdire de faire référence et de 

transmettre des savoirs et traditions populaires séculaires. Lôactualit® ne dit pas si le 
livre de Rika Zaraï subira le même sort et si lôindustrie des pesticides qui se voyait 
concurrenc® par des proc®d®s dits naturels sôest r®jouit de la chose9. Un grand 

laboratoire ayant semble tôil port® plainte contre les activit®s de Eric Petiot. Ces 
pratiques justifiées par la volonté des pouvoirs publics de protéger les 
consommateurs engendrent des d®rives pr®occupantes. Lôenfer, côest bien connu, est 

pavé de bonnes intentions. 

Certaines grandes ®coles nôh®sitent plus ¨ se rendre propri®taires de droits 
issus dôinventions financ®es par leurs sponsors et inversement des 
entreprises exigent des licences dôexclusivit® pour ®viter de financer des 

recherches qui profiteraient à leurs concurrents. Par ailleurs, le secteur privé 
veut des résultats rapides et orientent volontiers les universités vers les 
applications alors que lôEtat, lui, à tout intérêt à soutenir la R&D 

fondamentale qui intéresse moins la majorité des entreprises. Cette lutte 
pour étendre le champ privé de la marchandisation aux biens collectifs 
symbolise parfaitement notre entr®e dans lô¯re de lô®conomie des savoirs. 

Les escarmouches, déjà, sur le plagiat, le piratage, le téléchargement, les 
droits dôauteurs, esquissent le paysage de ces nouveaux conflits. Certains 
pays, certaines entreprises ne se posent guère la question. Il sera vital pour 

eux de préserver des savoirs pour leur profit. Ils ne sôencombreront pas de 
scrupules. Diff®remment, dôautres hommes, dôautres nations considérant que 
les savoirs sont des biens communs à lôhumanit® faciliteront les échanges de 

savoirs. Les décennies à venir vont structurer et clarifier progressivement, 
mais non sans batailles, où commence et où finit la « marchandisation » des 

biens numériques, des connaissances. Faut-il partager ou vendre !? La 
guerre de lôinnovation se tiendra ¨ la fronti¯re de ces conflits entre 
marchands et tenants des droits à la liberté des échanges de savoir. 

 
Les nations savantes déco uvrent les guérillas juridiques  

 
Nokia vient d'être condamné, pour utilisation ill®gale dôun brevet, à verser 
232 millions de dollars à InterDigital. Google est attaqué par Rates 
Technology Inc (RTI) qui lui reproche des violations de brevets avec Google 

Talk, son logiciel gratuit de messagerie instantanée et de VoIP. Si l'affaire 
n'est pas réglée à l'amiable, RTI envisage de réclamer jusqu'à 5 milliards de 
dollars de dommages et intérêts. Entre pure action abusive en justice 

devenue une arme de chantage, et réelle activité inventive, les tribunaux 
nôont pas fini de patiner sur la r®alit® des demandes de compensations 
réclamées par les uns et par les autres. Voici venu le temps où les 

spécialistes de la propriété intellectuelle utilisent toutes les armes juridiques 
pour sôattribuer des droits exorbitants sur les activit®s inventives.  

 
En mars 2002, il faudra un arrêt de la cours de Cassation pour débouter PSA 
dôune plainte en contrefa­on et de concurrence d®loyale contre des 

fabriquant de pièces détachées. Peugeot prétendait que ces sociétés 
copiaient des modèles maison. Mais le constructeur, il convient de le 
préciser, fut débouté parce que les pièces incriminées étaient identiques à 

des modèles de fabrication antérieure. Les autres revendications furent 
refusées parce que la marque ne pouvait empêcher un marchand 
dôaccessoires de faire ®tat des marques pour lesquels ils ®taient destin®s. Il 

nôy avait pas confusion possible sur leurs origines. Cette petit histoire des 
pr®toires nôest quôune bien faible illustration des combats que se livrent de 
plus en plus régulièrement les entreprises pour défendre et surtout étendre 

leur fond de commerce. Chacune tente de construire de nouvelles frontières 

                                                 
9 Pour en savoir plus : http://www.univers-nature.com/inf/inf_actualite1.cgi?id=2354 
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adapt®es ¨ la donne de lô®conomie des savoirs. Dans lôentreprise virtuelle 

nous soulignions ce basculement de logique « on passe de pays sans 
frontières aux frontières des savoirs ». Cette observation vaut pour chaque 

entreprise qui voit son fond de commerce, son patrimoine de connaissances 
et dôexpertises mit r®guli¯rement en cause et en danger. 
 

La dernière mésaventure dôApple, accus® de plagiat illustre parfaitement la 
guérilla menée entre firmes. Creative, qui fabrique des lecteurs Mp3 
concurrents dôIpod, intente un procès pour contrefaçon devant un tribunal 

californien contre lôIpod Video. Selon Creative, Apple aurait contrefait 
lôinterface qui sert ¨ piloter les commandes clients. Arguant dôun brevet qui 
aurait été déposé en 2005, la firme de Singapour exige quôApple retire ses 

Ipod de la vente. Rien de moins. Celle ci affirme avoir présenté un prototype 
de son interface usager «Zen Video » en janvier 2000 dont se serait inspiré 
Apple pour sortir son Ipod Video. Ipod sôest d®j¨ vendu à environ 20 millions 

dôexemplaires. Pour faire plus impressionnant vis ¨ vis de son adversaire, 
Creative a lancé en parallèle une procédure assez exceptionnelle devant la 
Commission du Commerce International. Tous les anciens de lôinformatique 

qui auront retrouv® dans lôinterface des Ipod les premiers designs du Mac et 
de Next Step ne manqueront pas de se demander qui a copié qui ? Pour 

lôimm®diat Apple contre-attaque en accusant Creative ï qui sôen ®tonneï 
dôutiliser quatre de ses brevets sans autorisation. Peut-être que les déficits 
records de la firme de Singapour, qui nôarrive pas ¨ d®passer 10% du 

march® des baladeurs, ne sont pas pour rien dans cette tentative dôobtenir 
quelques millions de dollars aupr¯s dôun concurrent qui a lanc® son premier 
baladeur Mp3 quelques cinq ans plus tôt. Les commentaires des internautes 

branch®s sont dôavis que côest plut¹t Creative qui a copi® lôIpod. En 
attendant les dirigeants de Creative nôh®sitent pas ¨ menacer tous les 
fabricants qui utilisent son syst¯me de navigation dôavoir un jour ¨ lui payer 

des royalties.  
 
On ne peut sôemp°cher de se dire que ces absurdités ne sont pas prêtes de 

sôarr°ter. Les Etats eux m°mes ont tout int®r°t ¨ cr®er des fronti¯res ¨ 
lô®conomie immat®rielle en utilisant les droits de propriété intellectuelle. 
Research In Motion, (RIN) la société conceptrice du mobile Blackberry doit 

faire face ¨ un conflit qui lôoppose depuis 2001 ¨ la soci®t® NTP qui se 
déclare détentrice des brevets des fonctions utilisées par le portable. Les 

accords amiables nôayant pu aboutir entre les deux protagonistes, le réseau 
de RIN était donc menacé dôune suspension pure et simple de son service 
aux Etats-Unis (là où 70% de ses terminaux sont vendus). L'économie des 

Etats Unis était en cause. Au point que les agences gouvernementales feront 
pression auprès du bureau en charge des brevets pour prolonger le service 
en cas d'interruption. Ce bureau a même récemment invalidé deux des cinq 

brevets détenus par NTP liés au Blackberry afin de soutenir son champion10. 
Ce type dôaffaires se multiplie. Côest une façon de protéger leur économie et 
leurs entreprises.  

 
Les Russes ont compris eux aussi comment tirer profit de cette guerre des 
brevets. Ils nôh®sitent pas ¨ accuser les soci®t®s occidentales de violation de 

brevets afin de sôemparer de certains march®s. Motorola vient dôen faire les 
frais. La police russe a dôabord confisqu® un avion entier de 167 000 
téléphones portables pour une valeur de 16 millions dôeuros et, pour justifier 

son geste, a accusé la firme de nôavoir pas respect® les « normes de 
rayonnement magnétique è. Bien ®videmment la firme nôa pu accéder aux 
tests ni aux résultats. Puis une firme russe, la RussGPS, a accusé Motorola 

dôavoir pill® certaines caract®ristiques de ses brevets. Son dirigeant exige un 

                                                 
10 Pour plus de détail voir : http://solutions.journaldunet.com/0510/051025_rim_ntp.shtml 



 11 

droit de p®age sous forme dôun accord de licence que refuse Motorola. 

Lôaffaire fait lôobjet de nombreux commentaires dans la presse spécialisée. 
Les experts en brevets déclarent que les réclamations de RussGPS sont un 

exemple typique de "racket au brevet". "Les brevets pour modèle utile, dont 
l'un appartient à RussGPS, sont délivrés en un mois et ne sont pas soumis à 
un contrôle rigoureux de Rospatent (Office russe des brevets), indique 
Vadim Uskov, directeur de la société juridique Uskov and Partners. Le plus 
souvent ces brevets ne comportent aucune innovation particulière et ils sont 
généralement obtenus à des fins de chantage"11. Motorola risque fort de ne 

plus revoir ses téléphones, la police russe ayant le pouvoir discrétionnaire de 
revendre les téléphones confisqués. Bien évidemment, ils ne seront pas 
perdus pour tout le monde. 

 
On ne compte plus les détournements de proc®dures, les abus dôutilisation 
du droit par certaines entreprises qui font une arme économique des 

différences législatives en matière de propriété industrielle selon les pays. 
Ces abus rendent la protection des innovations de plus en plus difficile, 
aléatoire quand, ce qui est pire, il ne la stérilise pas. Bloqués dans une 

posture défensive, les responsables d'entreprises ne semblent pas encore 
avoir compris que le dépôt de brevets fait lôobjet dô©pres batailles. Un 

désintérêt qui est en train de faire le bonheur de sociétés qui achètent des 
sociétés en difficultés mais détentrices de brevets puis s'installent en 
embuscade sur le marché. Un rapport de Price Waterhouse pour la 

Commission des Communautés Européennes souligne le danger que courent 
les entreprises. Il présente plusieurs cas illustrant les pratiques de sociétés 
peu scrupuleuses. Vendre des licences sous menace de procès est devenu 

l'unique activité d'Acacia. Cette ancienne business angel a commencé à se 
spécialiser dans le commerce de la propriété intellectuelle en vendant des 
licences sur des brevets déposés par ses filiales. Son business model ne 

nécessite pas d'activité de recherche, ni de commercialisation de produits 
d'aucune sorte. Son activité se résume à la constitution d'un portefeuille de 
brevets et de licences exclusives. L'astuce tient au fait que ces brevets ne 

sont "activés" qu'une fois que les techniques, méthodes ou concepts 
concernés sont utilisés par d'autres pour générer des revenus. C'est la 
condition pour que le détenteur du brevet puisse prétendre capter une part 

de cette richesse. Ainsi, Acacia revendique actuellement la paternit® dôun 
concept de la transmission de vidéos et d'audio numériques qui a déjà 

généré plusieurs millions de dollars de revenus en licences, en s'appuyant 
sur cinq de ses brevets déposés aux Etats-Unis. Aux dernières nouvelles ses 
patentes sont en voie d'être invalidées12. Le régime peu contraignant des 

demandes de la propriété intellectuelle dans le secteur des services 
américain a provoqué l'apparition d'une industrie « dôembuscade aux 
innovateurs » qui pourrait sôav®rer tr¯s rentable. Sony a pu démontrer 

r®cemment l'invalidit® dôun brevet que lui opposait la société Acacia (encore 
elle) qui exigeait des millions de dollars devant un tribunal. Comment 
expliquer que des industriels cèdent de telles sommes pour une licence sur 

un brevet finalement sans valeur? Sony avait les moyens et la volonté de se 
battre mais les autres nôacc¯dent m°me pas aux m®dias. Certains 
sôorganisent, comme Brandon Shalton, un entrepreneur dans le domaine de 

l'audio en ligne, qui a fondé le site « Fight the Patent » pour se défendre des 
brevets d'Acacia qui menaçait son activité en lui expliquant quôil « valait 
mieux leur verser des droits que dôaller en justice »13.  
 
 

                                                 
11 http://fr.rian.ru/analysis/20060522/48424163.html 
12 D'autres entreprises font la même démarche, voir étude : //www.eff.org/patent/wanted 
13 http://www.fightthepatent.com/ 

http://www.fightthepatent.com/
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Les européens ont - ils  pris la mesure du danger  ? 

 
La d®fense des investissements immat®riels nôest jamais que celles des 

positions acquises sur le marché. Microsoft annonce dépenser presque sept 
milliards de dollars annuels en recherche. Ces investissements servent aussi 
à déposer des nombreux brevets (plus de 10 000 en portefeuille) qui sont 

autant de fa­on de limiter le champ dôaction des inventeurs concurrents. 
Cela dérape parfois, comme lorsque la firme a été condamnée en août 2002 
à verser 520 millions de dollars pour utilisation litigieuse dôun brevet 

appartenant à une autre société, Eolas. En réponse Microsoft a réussi à faire 
invalider le brevet de son adversaire. Un avertissement avec frais pour les 
concurrents. Dôailleurs la firme nôa pas h®sit® ¨ affronter Amazon et son 

brevet « de clic de souris pour paiement en ligne » (sic). De féroces batailles 
se pr®parent derri¯re les lisses discussions des brevets logiciels. Lôart de la 
combinaison de fonctions, de codes informatiques, nouvel ADN de 

lô®conomie du futur, est en main de grandes compagnies qui arbitrent sur 
qui a droit dôinventer ou pas.  
 

Les brevets ont été conçus à une époque où l'information représentait peu 
de chose par rapport à la fabrication. Dans le domaine du logiciel les deux 

notions sont pour ainsi dire confondues. Il n'y pas de différence 
fondamentale entre une idée et sa mise en îuvre informatique pratique. Le 
droit complique plus quôil ne résoud les problèmes posés par les 

chevauchements inéluctables des applications produisant des traces de 
similitudes ou des contrefaçons parfois involontaires. Pour un innovateur il 
devient quasi impossible dôexaminer l'ensemble des id®es logicielles ou les 

milliards de lignes de programmes écrites tous les ans et qui ne sont pas 
forc®ment brevet®s. Dôo½ le risque permanent de tomber sur un code 
enfreignant un brevet existant. Explorer lôexistant, contr¹ler lô®tat de lôart, 

défendre un produit logiciel devient très onéreux et rend impossible toute 
inventivité sinon à courir le risque de devoir faire appel à des conseils très 
spécialisés et coûteux. Autre stratégie, un type un peu malin se met en 

embuscade sur un marché donné pour, grâce à un brevet générique, limiter 
ou faire payer tous ceux qui sôavisent dôinnover dans le secteur. Pourtant 
historiquement, le fait de démontrer une inventivité «  à nouveau » rendait 

caduc son parent générique. Hé bien, les patents américains ont réussi ce 
tour de force de faire admettre que les apports inventifs complétant ou se 

diff®renciant dôune invention g®n®rique donnaient ¨ cette dernière « un droit 
de péage » sur lôensemble de sa ç progéniture » (droits dérivés ou 
accessoires).  

 
Les bureaux des brevets doivent eux mêmes faire face à des formulations 
qui trompent la vigilance des examinateurs et ne démontrent pas forcément 

le caract¯re inventif du brevet. Enfin, lôutilisation des brevets est de plus en 
plus détournée pour devenir un levier de coercition contre la concurrence et 
créer de facto un espace de non concurrence et de non ingérence tacite 

entre les gros éditeurs. Certains sôarrangent entre eux afin de constituer des 
monopoles de fait gr©ce ¨ des accords dô®changes de formats compatibles 
excluant des « entrants » un peu menaçants. Avec lôeffet des droits voisins, 

les séquences de brevets en biotechnologies déposés par les premiers 
découvreurs, les laboratoires ne pourront pas être opérationnels sans des 
accords croisés avec des inventeurs des séquences voisines. Condamnées à 

la colocation de droits de propri®t®s pour lôexploitation de leurs licences, on 
peut imaginer sans peine les effroyables bagarres pour sôapproprier un 
maximum de territoires. Un véritable jeu de Go est lancé depuis des années 

qui risque bien dô®touffer lôexploitation des recherches en biotechnologies 
comme cela a bien faillit être le cas en matière de brevets des programmes 

informatiques en Europe. Néanmoins, ces facilités offertes aux entreprises 
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américaines pourraient se retourner un jour contre elles. Les brevets reçus 

pourraient ne pas résister à une offensive contentieuse des sociétés 
européennes si ces dernières savaient et pouvaient mener des actions 

concertées de type « class action » contre certains brevets complaisamment 
octroyés par le PTO américain. 
 

On a perdu de vue depuis longtemps aux Etats-Unis quôun brevet servait ¨ 
protéger et rémunérer une activité réellement inventive. Il sert comme arme 
de dissuasion massive contre la concurrence et de domination sur ses 

marchés. Afin de protéger leurs industries, les Etats Unis et le Japon, eux, 
favorisent les brevets logiciels quitte à ce que le brevet accordé soit 
éventuellement déclaré abusif lors d'une procédure juridique ultérieure. Face 

à de telles stratégies les Etats européens se refusent à des offensives 
concertées pour sanctionner ou invalider des « dépôts » de plaintes abusifs 
qui devraient °tre an®antis comme les soci®t®s qui sôy risquent. Si demain, 

par faiblesse ou par distraction politique, le principe du brevet logiciel passe 
en Europe, ce sont des milliers dôentreprises et dôemplois qui seront 
vaporisés en quelques semaines par le fait de procès engagés par des ténors 

des patents américains.  
 

Les européens qui dans les années 90 nôavaient pas su stopper ¨ temps la 
confusion qui sô®tablit d®sormais entre « découverte » et « invention »14 ont 
eu la sagesse dô®viter les risques de blocages et de monopoles des activit®s 

inventives dans les domaines de lôinformatique et de la biologie. En Europe 
un procédé peut être brevetable car il y a effectivement une transformation 
dôun ®tat en un autre par lôeffet de plusieurs principes dôactions physiques. 

Nous en avons lôexemple avec la revendication d'Amazon.com 
d'avoir invent® la manîuvre du ç shopping en un clic » même si cela 
semble pour le moins abusif on consid¯re quôun programme informatique 

associ® ¨ un proc®d® physique peut °tre brevet®. En dôautres termes 
lôactivit® inventive est d®montr®e car le logiciel apporte une contribution 
technique au procédé. Certains procédés de traitement métallurgique ou 

chimique demandent un suivi très pointu de facteurs, parfois à risques. Les 
applications de lôintelligence artificielle au contr¹le de ces processus 
contribuent, par exemple, à leur sureté.  

 
Que lôon se rassure, le fait de ne pouvoir breveter un logiciel nôempêche 

nullement de toucher des droits de copyright, de protéger son travail et ses 
investissements. Les brevets logiciels que je qualifie de « combinatoires » 
sont très controversés, moins sur le principe que sur la façon dont on les 

accorde. En Europe, une procédure comme une combinaison de codes ne 
sont pas plus « protégeable » quôun algorithme, sinon par les droits 
dôauteur. Les inventeurs de la transformée de Fourier utilisée par des 

centaines de milliers d'appareils industriels, n'ont jamais touché un sou pour 
leur découverte. Pourtant d'autres développeurs en tirent profit via des 
applications informatiques. Dans lôaffaire Eolas, vu ci-avant, Microsoft était 

accusé dôutiliser un process invoquant lôacc¯s automatique ¨ une application 
externe dans un medium hypertexte (en dôautres termes : un plugin) 
brevetée par un certain Michael Doyle, chercheur à l'Université de Californie 

et unique salarié d'Eolas. Microsoft a gagné son appel pour faire invalider le 

                                                 
14 On « découvre » un virus, on « invente » un vaccin. Dans un cas on « voit, on découvre » un 
fait nouveau, un algorithme plus puissant, une propri®t® particuli¯re dôun alcaloµde ou dôun 
compos® chimique dans lôautre on ç invente » une application tirée de la découverte de ces 

propri®t®s, lôacte dôobservation engendre, un acte inventif, mais le fait de disposer dôune 
informatique superpuissante pour d®coder un g®nome nôest pas un acte inventif, on d®couvre. 
Côest cette acte dôinvention qui devrait °tre retenu l¨ o½ les lobbies industriels ont obtenu que 
soit reconnu comme un droit « dôappropriation » le simple fait de « découvrir » une molécule 

tir®e dôune plante qui parfois ®tait connue des seuls indig¯nes dôune r®gion donn®e.   



 14 

brevet dôEolas car ses d®fenseurs ont pu d®montrer que ce procédé avait 

déjà été décrit en 1993 dans les travaux de l'équipe de Tim Berners-Lee sur 
le HTML. Mais Tim, lôinventeur de lôhyper texte prendra-t-il maintenant le 

relais ? Plus s®rieusement, combien de nos soci®t®s ont aujourdôhui les 
moyens de se défendre ? Combien dôexperts fran­ais sont capables de 
soutenir le niveau des experts anglo-saxons dans ces batailles juridiques ?  

 
La confrontation est vite déséquilibrée lorsque certaines sociétés utilisent 
une collusion de brevets croisés entre plusieurs entreprises. Il devient alors 

quasiment impossible du disposer du temps et des moyens financiers pour 
faire invalider leurs brevets mutuels. Et cela rend impossible lôarriv®e dôun 
nouveau concurrent sur le marché. Une impossibilité absolue car aux Etats 

Unis, très en pointe sur le sujet, le condamné ne paie pas les frais de justice, 
côest le plaignant. La jurisprudence va devoir démêler et résoudre des 
contentieux complexes qui ne manqueront pas de se constituer alors que 

lôinventeur a lôobligation de faire valoir ses droits ce qui est souvent hors de 
ses moyens financiers et des impératifs de sa production propre. Si cette 
d®rive nôest pas stopp®, lôaction dôinventer au lieu dôenrichir les entreprises 

enrichiront plutôt des cabinets dôavocats sp®cialisés qui feront ou déferont 
des pans économiques entiers au gré des rapports de force entre les droits 

nationaux. Tout cela parce que lôon nôa pas voulu consid®rer les 
« découvertes è scientifiques, comme un bien commun ¨ toute lôhumanit®, à 
lôidentique des recherches conduites dans lôarctique et lôantarctique. 

 
Le droit  nous défend contre les voleurs dôid®es 
 

Interrogé, la plupart dôentre nous donnerait la paternité des premiers 
baladeurs à Sony qui les commercialise depuis la fin des années 80. 
Pourtant, Andreas Pavel nôest pas Japonais. De nationalité allemande, 

installé au Brésil, en 1972, il invente le premier baladeur quôil brev¯te en 
1977. Les différents constructeurs contactés, tant en Europe quôau Japon, 
nôattachent pas dôimportance ¨ son id®e. Lorsque Sony lance son walkman 

en 1979, Pavel qui a ®t® ¨ lôorigine du concept lui réclame des royalties. En 
1986, alors quôun accord est sur le point dôaboutir, Sony d®cide de ne pas 
poursuivre all®guant quôil nôest pas lôinventeur du produit. Il faudra ¨ 

Andréas Pavel une ténacité sans faille et passer au travers des pires 
difficultés financières pour quôen 2003, enfin, Sony consente ¨ lui verser ses 

royalties. Une m®saventure qui faillit arriver ¨ Roland Moreno lorsquôil du 
défendre son invention de la carte à puce sécurisée vendue à Bull qui, après 
quelques temps de bras de fer, consentit enfin à lui verser des royalties. 

Mais pour un Andr®as Pavel combien dôinventeurs pr®coces ont vu leurs 
inventions exploitées par des entreprises peu scrupuleuses ?  
 

Ces affaires sont devenues monnaie courante. Récemment, trois danois ont 
accusé Microsoft de leur avoir volé leur concept de portail étudiant, baptisé 
Netsudie.org. Etudiants ¨ lô®cole technique de Ballerup, dans la banlieue de 

Copenhague, selon le quotidien Berlinske Tidende, ils avaient rencontré des 
dirigeants de Microsoft Danemark à plusieurs reprises fin 2003 et début 
2004,. La filiale locale leur avait même, selon eux, fait miroiter 20 000 euros 

en cas de compatibilité de leur solution avec le pack Microsoft Office. Mais 
les étudiants n'ont ensuite plus eu de nouvelles et ont constaté le 
lancement, en juin dernier, d'un système très proche du leur15. Ces 

étudiants pourraient faire valoir leurs droits à condition de pouvoir 
démontrer la matérialité de leur proposition. Une majorit® dôentreprises ne 
sait pas que lôactivit® inventive est reconnue en amont du d®p¹t de brevet. 

LôOMPI, Organisation Mondiale de la Propri®t® Industrielle, souligne quôune 

                                                 
15 Journal du Net, février 2006 
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îuvre est consid®r®e comme originale si elle est le fruit du travail créatif de 

lôauteur. La Convention de Berne (article 5.2) entend faire respecter « la 
jouissance et lôexercice de ces droits qui ne sont subordonn®es ¨ aucune 
formalité ». La jurisprudence est constante qui protège les idées des 
inventeurs avant même quôelles soient brevet®es. Le professeur Jacques 
Larrieu, professeur de sciences sociales ¨ lôUniversit® de Toulouse, enfonce 

le clou. « Contrairement ¨ une id®e re­ue,é les idées sont protégées » 
« Avec la directive européenne du 11 mars 1996 et la loi française du 1er 
juillet 1998 appara´t la premi¯re reconnaissance l®gislative dôune protection 
juridique de certaines idées, celles qui sont rassemblées sur une base de 
donn®esé le droit sui generis, nouvellement cr®®, prot¯ge lui le contenu de 
la base, sa substance informationnelle è. Lôîuvre est r®put®e créée, 

indépendamment de la divulgation publique, du seul fait de la réalisation, 
m°me inachev®e, de la conception de lôauteur, pr®cise lôarticle L1162 du 
code de propriété industrielle. Le lecteur aura bien compris que lôimportance 

donnée aux brevets et aux marques masque quelque peu le cadre 
conceptuel des origines de la cr®ativit®, de lôinvention.  
 

La « création de lôid®e », îuvre de lôesprit peut °tre prot®g®e dès son 
origine. Le droit naît dès le moment où lôîuvre est cr®®e, enfantée. La 

protection originale nôest donc subordonn®e ¨ aucune formalité obligatoire .. 
mais il faut pouvoir le démontrer ! Lôinventeur dôune id®e doit disposer des 
moyens de d®montrer la mat®rialit® de lôid®e. Le droit ç sui generis » 

protège la substance informationnelle et son originalité. Le brevet nôest pas 
nécessairement obligatoire pour faire valoir des revendications de droit 
dôauteur ¨ une ®poque o½ les droits de licence et de propriété intellectuelle 

font débat. Un point important pour la majorité des personnes et entreprises 
qui ne sont pas en mesure de se financer une protection industrielle 
classique. Tout lôenjeu devient alors pour chacun de sôorganiser pour 

constituer une « traçabilité de sa création » en rassemblant le maximum 
dô®l®ments qui prouveront lôactivité inventive. Une précaution indispensable 
face à un tiers qui essaierait de sôemparer de lôid®e sous pr®texte quôelle nôa 

pas été officiellement brevetée. 
 
Faire constater la matérialité de son idée ou de son concept empêchera un 

concurrent de bloquer votre démarche inventive. Pour cela lôentreprise 
comme le particulier pourra utiliser lôenveloppe Soleau qui est la procédure 

la moins coûteuse permettant la protection des idées. Les enveloppes Soleau 
prouvent que vous avez travaillé sur un sujet donné ce qui vous permet de 
pers®v®rer dans vos recherches sans que lôon puisse vous opposer une 

protection quelconque. Vous ne pourrez pas obtenir de brevet. Vous ne 
pourrez pas vendre de licence. Mais on ne pourra pas vous empêcher de 
commercialiser les services ou les produits nés de vos idées. L'enveloppe 

Soleau permet aussi à l'inventeur qui souhaitait garder son invention secrète 
dôachever sa mise au point avant de déposer une demande de brevet. De se 
prévaloir de l'exception de "possession personnelle", si une demande de 

brevet a été déposée postérieurement par un tiers pour la même invention 
puis de faire valoir ses droits dans le cadre d'une action en revendication de 
propriété si l'invention lui a été soustraite16. Ce droit est utilisé parfois 

vicieusement pour planter une balise sur des recherches qui nôont pas 
encore abouti mais qui pourraient être achevées par un concurrent. Le petit 

                                                 
16 Article L613-7 du Code de la propriété intellectuelle "Toute personne qui, de bonne foi, à la 
date de dépôt ou de priorité d'un brevet, était, sur le territoire où le présent livre est applicable 

en possession de l'invention objet du brevet, a le droit, à titre personnel, d'exploiter l'invention 
malgré l'existence du brevet."Article L611-8 du Code de la propriété intellectuelle". Si un titre de 
propriété industrielle a été demandé soit pour une invention soustraite à l'inventeur ou à ses 
ayants cause, soit en violation d'une obligation légale ou conventionnelle, la personne lésée 

peut revendiquer la propriété de la demande ou du titre délivré."  
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malin pourra alors exciper de la matérialité de ses démarches pour devenir 

un co-inventeur. Dur, non !? Les défenseurs des idées et des innovations en 
général ont mis sous forme numérique la parade de « lôenveloppe Soleau » : 

si vous avez une idée simple (ne méritant pas brevet selon vous), publiez-la 
aussitôt que possible (par exemple tout simplement sur Usenet, Google-
groups et autres sites ou forums publics spécialisés archivant et horodatant 

toutes les contributions. Dès lors qu'une idée a été émise ne serait-ce 
qu'une seule fois de façon publique, il devient impossible pour un tiers de la 
breveter.  

 

5.2 -  ÃÙç ÖÝÙâç ×ãááéâç âéáĴæÝåéÙç äÕèæÝáãÝâÙ ØÙ àMÜéáÕâÝèĴ 

 
Dans son discours du 2 septembre 2002 à Johannesburg (Afrique du Sud), 

le président français Jacques Chirac a mis lôaccent sur la mise en chantier de 
nouveaux modes de production et de consommation. « Lôinvention du 
développement durable est un progrès fondamental au service duquel nous 
devons mettre les avancées des sciences et des technologies. » Ceci en 
soulignant « quôil est temps de reconna´tre quôexistent des biens publics 
mondiaux et que nous devons les g®rer ensemble. Il est temps dôaffirmer et 
de faire pr®valoir un int®r°t sup®rieur de lôhumanit®, qui d®passe ¨ 
lô®vidence lôint®r°t de chacun des pays qui la compose. » Des biens publics 
dont une part croissante se présente désormais sous une forme numérique.  

 
Il nôy a pas un dirigeant des pays en voie de d®veloppement qui nôait mis un 
jour ou lôautre en ®vidence lôimportance du r¹le dôInternet, des 

télécommunications pour désenclaver son économie, irriguer son peuple des 
connaissances et des expertises qui circulent dans les réseaux. La demande 

de r®duction de lô®cart entre les nantis et les d®munis ne sôexprime pas, 
comme on pourrait le croire, en dollars mais par lôexigence dôacc®der aux 
connaissances, de participer aux activités sociales et commerciales qui 

circulent sur la toile. Le président malien Alpha Oumar Konaré souhaitait, en 
février 2000 à Bamako, pouvoir réaliser « son rêve de voir ses communes 
branchées les unes aux autres, voir les maliens branchés sur leurs 
administrations et brancher enfin le Mali avec les pays qui vivent comme le 
sien la grande r®volution de lôinternet ». La réalité est dure. On parle 
business. Comme pour les médicaments contre le sida, faudra payer. Alors 

les nations en question faute de ressources nôont pas dôautre choix que de 
laisser le secteur priv® sôemparer des trafics et sans doute un jour des 
contenus si rien nôest fait pour limiter la confiscation des connaissances par 

le secteur marchand. Nous passons dôun monopole public ¨ un monopole 
privé et souvent étranger17. Ces Etats injectent des fonds publics pour 
rendre le marché local solvable, les op®rateurs sôengraissent. Mieux encore, 

les grands opérateurs internationaux utilisent le réseau indigène comme 
p®n®trante pour lôensemble de leurs services en ligne en écrasant les 

services locaux. Combien de décennies passeront avant que lôon reconnaisse 
aux habitants des nations pauvres un service universel : le droit de circuler 
dans les réseaux de la société des savoirs et de son économie. La question 

se pose en effet des droits dôacc¯s aux publications scientifiques et bases de 
donn®es qui auraient ®t® financ®es par les pays dôorigine des chercheurs et 
contributeurs. Biens publics ou biens privés ? Quelles limites au droit dôusage 

et dôexploitation des textes ? Les fonds publics contribuent de façon 
cons®quente ¨ lôaccroissement des savoirs et souvent les fonds priv®s ¨ leur 
exploitation. Une frontière doit-elle sô®tablir entre savoirs fondamentaux et 

                                                 
17 Sources diverses dont « Entre Local et global, quel r¹le de lôEtat Africain face aux 
déploiements des télécommunications » Annie Cheneau Loquay, CNRS Septembre 2001 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Google_groups&action=edit
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Google_groups&action=edit
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savoirs appliquées alors que la R&D reste plutôt soutenue par les pouvoirs 

publics ? 
 

Le problème de la libre circulation des savoirs se pose à tous les pays. Nous 
d®fendons ici lôid®e dôune libre mise à disposition des savoirs qui autorise 
chacun, par ses idées, à créer de la valeur à partir des sources les plus 

diverses. Cela veut dire aussi, quô¨ contrario des pratiques actuelles, lôon 
abandonne la notion de « découverte » au seul bénéfice de lôactivit® 
inventive. La d®couverte des caract®ristiques dôune plante est un bien public, 
les applications de cette « découverte publique » peuvent relever du bien 
privé. Les découvertes des séquences ADN relève du patrimoine commun, 
les applications spécifiques de séquences particulières peuvent relever du 

patrimoine du laboratoire privé qui lancerait une molécule utile à la santé. 
Découvrir le rôle des carbures dans la métallurgie est une connaissance 
publique, les appliquer de façon singulière et imaginative à des procédés de 

c®mentation est une activit® inventive, le brevet prot¯ge lôentreprise priv®e 
qui aura su le mettre au point. 
 

Il doit °tre clair que le patrimoine des connaissances doit rester dôacc¯s libre 
aux citoyens comme aux scientifiques. La question de savoir qui contrôle les 

découvertes scientifiques et les bases de connaissances ne peut être ignorée 
alors que celles-ci joueront un r¹le croissant dans lô®conomie. Vous voyez 
des d®couvertes math®matiques majeures aux seules mains dôint®r°ts 

privés !? Les Etats, comme ils ont su le faire dans les disciplines 
mathématiques, doivent se concerter et remettre à plat leur approche des 
patrimoines intellectuels fondamentaux. Ils doivent pouvoir être mis à 

disposition du patrimoine mondial de lôhumanité comme nous acceptons de 
sanctuariser des espaces ou des paysages que nous souhaitons préserver 
pour nos descendants. Et, si côest n®cessaire, indemniser les soci®t®s priv®es 

qui pourraient avoir à subir les effets de cette refonte du périmètre entre 
biens communs numériques et biens numériques privés. Que cela pose un 
problème pour les sociétés qui se sont parfois substituées aux carences ou 

faiblesses de la recherche publique ne peut être ignoré. La réponse doit 
rester simple, intelligible et équitable: les Etats devront indemniser les 
sociétés privés qui seraient « expropriées è ¨ leur tour dôune partie des 

patrimoines quôelles auraient constitu®s. Ceci nous ®vitera des conflits 
juridiques majeurs qui bloqueraient progressivement toute recherche. La 

refonte des fronti¯res des patrimoines immat®riels de lôhumanit® passe par 
la prise de conscience des pouvoirs publics de lôimportance de pr®server les 
biens communs immatériels. Ils devront préserver les biens communs de la 

m°me fa­on quôils pr®servent le littoral en danger ou dôautres ressources 
matérielles en situation de risques. 
 

Résister à l ôoffensive contre les Biens Numériques Communs  
 
Nos connaissances sont une copropriété universelle, financée, décennies 

après décennies, par les générations qui nous ont précédées. Nous devons 
être attentifs ¨ prot®ger les droits de cr®ation et dôinnovation, sans jamais 
perdre de vue cette universalit® des savoirs dont tente de sôemparer 

quelques intérêts très privés. La prospérité future de notre économie du 
savoir en dépend. Relativement aux droits de protection le simple bon sens 
nous invite à accepter la cohabitation de ces deux concepts, des droits 

privés et marchands dôune part et celle des biens communs o½ lôon trouve 
lôopen source et les logiciels libres, dôautre part. Rien ne sôoppose ¨ une 
r®vision du droit qui prot¯ge les îuvres priv®es marchandes tout en limitant 

la confiscation de toute activité créative par des intermédiaires. 
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Lôobsolescence rapide des produits numériques consommés et la dilution des 

savoirs dans les réseaux conduit au renforcement des activités coopératives 
dans la majorité des activités immatérielles (ou intellectuelles). La 

coopération des connaissances aboutit fréquemment à ce que de nombreux 
scientifiques participent ensemble à la fois aux travaux de recherche et à la 
publication dôun article de grande valeur. Pas un ne pense aux droits 

dôauteurs. Les ®diteurs, si. Afin de libérer les connaissances des appétits des 
distributeurs ce sont les scientifiques eux mêmes qui ont pris des initiatives 
comme celle du Public Library of Science18 et les droits de « copyleft » ou 

Creative Commons ». Les créations de BCN (Biens Communs Numériques) 
explosent avec les applications des blogs et autres vecteurs dô®changes 
numérisés des savoirs. Un enjeu cons®quent lorsque lôon sait que les 

publications officielles nô®ditent quôune infime partie des connaissances 
disponibles. Afin de compenser cette perte de substance les scientifiques, les 
grandes écoles, multiplient les bibliothèques virtuelles où viennent 

sôalimenter les ®l¯ves, les enseignants et les chercheurs. De tous les 
horizons surgissent des scientifiques, des éducateurs, des intellectuels, 
soucieux de voir les nations sôentendre et reconsid®rer, dans lôint®r°t de 

leurs citoyens, leur devoir de pr®server le libre lôacc¯s aux connaissances, 
aux idées et aux savoirs. 

 
La r®sistance sôorganise. Le mouvement « Open Source » a été lancé en 
1984 par l'informaticien Richard Stallman du MIT. Initialement son idée est 

dôobtenir des logiciels dôune meilleure qualité que ceux proposés par les 
®diteurs de la place. Pour lui, il sôagissait de contrer les soci®t®s 
commerciales qui non seulement produisaient des logiciels remplit de 

bogues, mais qui étouffaient aussi lôinnovation, les id®es originales en 
bloquant les codes sources par des brevets. Initiative qui aura un profond 
retentissement dans la communauté des informaticiens avec la création du 

GNU19 ou Free Documentation License mise au point par lôassociation 
américaine Free Software Foundation, Inc. à Boston. Il fallait accompagner 
cette libert® de cr®ation coop®rative dôun ensemble de r¯gles accept®es par 

les parties prenantes de « lôopen source » en matière de droits de propriétés 
intellectuelles. Ce fut lôobjectif de lôOpen Law, une émanation du Centre 
Berkman pour lôInternet et la Soci®t® de la faculté de droit de Harvard, qui 

travaillera la généralisation du copyleft. "Nous avons délibérément employé 
le libre logiciel comme un modèle," dit Wendy Selzer, qui poursuit lôîuvre 
de Lessig, fondateur de Creatives Commons lorsquôil a quitt® Stanford20. Le 
certificat du « copyleft » de Creatives Commons incarne la volont® dôun 
auteur créateur de voir un produit numérique libre et réutilisable. Il donne 

licence ¨ chacun de copier et distribuer des copies dôun document tout en 
laissant le crédit du document dôorigine ¨ son auteur. Son int®r°t, on lôaura 
compris, est de consid®rer que tout îuvre de lôesprit doit °tre un bien 

collectif que chacun est libre dôutiliser et dôam®liorer.  
 
Concrètement les documents qui circulent contiennent un avis placé par le 

d®tenteur de droit d'auteur qui donne lôautorisation de distribuer son ç bien 
numérique » qui devient commun, sans redevance, pour le monde entier, 

                                                 
18 http://www.plos.org/index.html un exemple de librairie virtuelle à but non lucratif 
19 GNU est l'acronyme récursif de « GNU's Not UNIX » 
20 http://fr.creativecommons.org/ Lôorganisation Creative Commons est hébergée à la Stanford 

Law School. Elle a ®t® fond®e en 2001 ¨ lôinitiative du professeur Lawrence Lessig. Les licences 
Creative Commons ont été rédigées en langue anglaise et en référence à la législation 
am®ricaine du copyright par lôéquipe de Creative Commons. Lôobjectif du projet International 

Commons est dôadapter les textes afin de faciliter leur utilisation dans le monde. Des ®quipes de 
juristes volontaires participent ¨ la traduction des textes dans leur langue et ¨ lôadaptation des 
dispositions aux spécificités de leur législation nationale de manière à permettre leur utilisation 
dans leur pays. Ces transpositions favorisent la production dôîuvres associant des contributions 

dôorigines diverses. 

http://www.plos.org/index.html
http://fr.creativecommons.org/
http://www.lessig.org/
http://creativecommons.org/learn/aboutus/people
http://creativecommons.org/projects/international/%0D%0D
http://creativecommons.org/projects/international/%0D%0D
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pour une duré illimitée et qui peut être retravaillé dans des conditions qui 

peuvent être précisées. Toute personne qui utilise cette licence pour accéder 
gratuitement à un « bien commun è sôimpose les m°mes conditions pour 

elle même et le fruit de son travail complémentaire. La licence Creatives 
Commons précise aussi les conditions dans lesquelles un auteur utilisant des 
biens communs doit traiter avec un éditeur. Parfois, elle indique encore les 

parties de lôîuvre qui peuvent ou non être modifiées (variables et 
invariables). Une préoccupation due au respect de lôîuvre quant à des dates 
ou des évènements historiques, des parties liées à des positions 

philosophiques, morales ou politiques par exemple. La licence « copyleft » 
de  Creatives Commons peut encore prévoir de copier ou de protéger 
(interdiction de réviser ou de traduire) des parties des textes (titres, notes 

techniques, de bas de pages, remerciements, etc..), images ou organisation 
de documents transformés en « biens communs numériques ».  
 

La star emblématique du mouvement « Open source » sera Linux, un 
système d'exploitation créé par l'étudiant Finlandais Linus Torvalds au début 
des années 1990 et installé sur plus de 18 millions d'ordinateurs dans le 

monde. Une fois sign® lôengagement de respecter la charte « Creative 
Commons », vous pouvez modifier le logiciel de n'importe quelle façon, le 

copier et le partager sans restrictions. Cette acte de liberté à la créativité est 
considérée comme une invitation ouverte - quelques-uns disent, défi - à y 
apporter des améliorations. En conséquence, des milliers de volontaires 

travaillent constamment sur Linux, ajoutant de nouvelles particularités et 
éliminant des bogues. Leurs contributions sont passées en revue par un jury 
et les meilleures sont ajoutées à Linux. Pour des programmeurs, la gloire 

d'une contribution couronnée de succès est sa propre récompense. Le 
résultat est un système stable, puissant qui s'adapte rapidement aux 
changements technologiques. Linux est couronné de succès, au point 

quô'IBM l'installe d®sormais sur ses ordinateurs.  
 
Ce phénomène a obligé les éditeurs à faire évoluer leur modèle économique. 

SugarCRM Inc. fournit une version open-source de son logiciel de gestion de 
la relation clients qui a été téléchargé gratuitement plus de 235 000 fois. La 
société fait de l'argent avec son assistance technique et un service 

Webassistance.  "Le fait que chacun peut participer ¨ lôopen source cr®e un 
nouvel écosystème du marché," dit Kim Polese, CEO of SpikeSource Inc. 

Dans de tels modèles les coûts de production sont partagés, mutualisés, la 
duplication comme la distribution en ligne restent dôun co¾t marginal, côest 
dans la coordination et lôassistance ¨ lôutilisation que se trouvent les marges 

possibles, à lôexemple de ç Red Hat ». Fondé sur lôaccompagnement ¨ la 
mise en îuvre des logiciels et des applications Linux sous licence libre, cette 
société dôorigine am®ricaine entrée en bourse en 1999, sôest installé en Asie 

et en Europe. Doit-on encore croire les opposants de « lôopen source » selon 
lesquels le mod¯le gratuit nôest pas r®mun®rateur !? Red Hat progresse avec 
succès. Connue pour poursuivre son support aux utilisateurs de lôOpen 

source Linux, la société multiplie ses achats de plateformes de web services 
spécialisées comme celle, en 2004, de Netscape Communication Server.  

 
Libérer et ouvrir des actifs immatériels comme ont commencé à le faire IBM, 
Microsoft et quelques autres est habile. Côest de bonne guerre : entre le 

logiciel libre et le brevet classique, nous avons le « vrai faux » libre ! Laisser 
cours à la créativité tout en continuant à maîtriser les marchés et tenir la 
concurrence à distance. Une stratégie (involontaire) qui fait le succès de la 

firme américaine Adobe, inventeur de la norme PDF. On le sait peu mais 
côest parce que les inventeurs du PDF ne croyaient plus en leur norme que 
celle-ci a ét® laiss®e de libre dôutilisation publique. Ce sont ensuite des 
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brevets et des applications additionnelles packagées qui ont fait le succès 

commercial de la compagnie. En somme une répartition astucieuse entre des 
biens numériques communs et des addons numériques privés ajoutés par 
les services de recherche dôAdobe. On sait aujourdôhui que lôouverture des 

droits dôusage du PDF nôa pas emp°ch® Adobe de devenir une des premi¯res 

entreprises mondiales, bien au contraire.  
 
Le «  Copyleft  »  favorise la  créativité  collective  

 
Mais ce serait une erreur de considérer « lôOpen source » uniquement 
comme un concept juridique de plus. Il est dôabord lôincarnation parfaite des 

nouvelles pratiques de la création intellectuelle collective, quôil stimule ! Sur 
le site « opencola.com » vous pourrez trouver gratuitement une recette de 
boisson pétillante concurrente à Pepsi ou à Coca cola. Vous allez pouvoir 

faire vous même votre boisson rafraîchissante. « Open Cola ». Grâce à 
Internet, la recette est disponible dans le monde entier. Open Cola est un 
modeste exemple dôun bien commun, une source dôinformation ouverte sur 

un produit pouvant être fabriqué par son  consommateur. A partir de la 
recette donnée, chacun peut faire la boisson et chacun peut modifier et 
améliorer la recette à condition aussi que cette nouvelle recette reste dans 

le domaine des « biens communs ». Sôinspirant de lôid®e de lôOpenCola 
canadien et du principe des logiciels libres, un groupe dô®tudiants danois a 

lancé à son tour une recette permettant de fabriquer sa propre bière 
« Vores@1 » . La bière en question dispose de quelques ingrédients qui lui 
donnent une saveur particulière, comme du Guarana, un stimulant végétal 

dôorigine sud-américaine. Chacun est libre de se lancer dans sa propre 
fabrication et même de la vendre à condition, encore une fois, de respecter 
les principes du « copyleft è. Cela implique que rien nôemp°che un futur 
brasseur dôaméliorer le produit à condition de le garder libre de droits et 
dôen laisser le résultat à nouveau accessible à tous. Pour ce groupe 
dô®tudiants en ®conomie des nouvelles technologies de lôuniversit® de 

Copenhague, lôid®e de d®part ®tait surtout de faire conna´tre les principes du 
«Creative Commons » mal connus en dehors des publics spécialisés. 
Lôobjectif avanc® est dôencourager la connaissance partag®e et dôen identifier 

les ressorts socio-®conomiques qui seront ¨ lôîuvre dans les d®cennies ¨ 
venir.  
 

LôOpen Source favorise la circulation des connaissances contrairement au 
modèle « pay per view è de lô®dition traditionnelle qui la limite. Il est devenu 
lôincarnation dôune position politique pour d®fendre la libert® d'expression 

cr®ative et le droit dôacc¯s libre aux connaissances contre les pouvoirs 
corporatifs de lôindustrie logicielle traditionnelle. Il est considéré par ses 

détracteurs et une large frange des éditeurs comme une vision libertaire et 
contestataire du commerce sur la Toile. Les gens partagent la création de 
biens communs. Ce peut être des chansons, des films, des recettes ou des 

logiciels mais aussi des contenus accessibles par les foules numériques. La 
banque de connaissances Wikipedia, déjà citée, en est un des exemples les 
plus édifiants. Chaque mois, environ 5 millions de personnes visite la plus 

importante l'encyclopédie en ligne libre. Elle supporte déjà plus de 1.5 
millions d'entr®es et dôexplications de grand qualit® rédigées dans 200 
langues par des experts volontaires venus du monde entier. Son succès 

dépasse largement l'Encyclopédie Britannica avec « seulement » 120 000 
visites par mois. "Notre travail montre comment on peut rattraper 
rapidement un produit traditionnel de marque avec une solution alternative 
ouverte," dit le co-fondateur de Wikipedia, Jimmy Wales. Chacun apporte sa 
contribution sans être rémunéré autrement que part un brin de notoriété, les 
contributions étant nominatives. Nous nous trouvions devant un paradigme 

http://www.opencola.com/
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bien connu: le développement collaboratif pour produire un package de 

connaissances.  
 

Pour les internautes dans leur majorité lôaccès aux savoirs communs doit 
rester ouvert. Cela ne veut pas dire quôil est permis de faire nôimporte quoi. 
Pourquoi faut-il que les internautes soient considérés comme les adversaires 

des artistes, les exploiteurs des auteurs compositeurs ? Qui perçoit en réalité 
la très grande majorit® des redevances per­ues sur le chiffre dôaffaires 
généré sinon les éditeurs? Pourquoi ne pas revoir les lois du copyright qui 

faciliteraient lôexploitation des masses de connaissances disponibles 
notamment à des fins de travail en ligne. Dôautant que lôOpen Source a 
prouvé son utilité pour favoriser la créativité et d®montr® quôil pouvait 

trouver son positionnement économique sur des marchés concurrentiels. 
 
La mise en ligne de biens numériques sera considérée comme une 

don ation  
 
Le problème de la gouvernance des Biens Numériques Communs ( BNC) se 

pose dôores et d®j¨. On peut sôinterroger de savoir si lôOMPI a correctement 
estim® les enjeux de lô®conomie de la connaissance et les clarifications ¨ 

conduire avec les Etats Européens sur les biens communs ainsi que les 
évolutions à prévoir en matière de protection intellectuelle. Il est clair en 
tout cas, même pour un non spécialiste, que des conflits existent entre 

diff®rents acteurs de lô®conomie mon®taire et non mon®taire, entre les 
tenants de lôouverture maximum de lôacc¯s aux biens num®riques et les 
tenants de la préservation à tout prix des patrimoines privés. Il semble 

difficile en lô®tat de rester sur des positions qui, en figeant toute évolution, 
font le jeu des firmes les mieux à même de défendre des pans de 
connaissances sans cesse plus vastes. Peut être faut-il aussi souligner que 

dans un monde sans frontières les Etats auraient bien tort de considérer que 
cela peut faire lôaffaire de leurs poulains exclusivement. Toute distorsion de 
concurrence en matière de biens immatériels ne sera pas moins 

problématique que celle des biens tangibles. Les conflits en cours et à venir 
mettent surtout en cause des multinationales puissantes qui conduisent des 
stratégies de maîtrise monopolistique des contenus et de leur distribution. 

En laissant en jachère des pans entiers des droits numériques, les nations 
pourraient bien un jour avoir quelques mauvaises surprises. Augmenter la 

dur®e des droits de copyright sur une îuvre de lôesprit comme aux Etats-
Unis est un d®tournement dôactifs culturels au b®n®fice des distributeurs. Il 
®tait suffisant de prot®ger lôauteur de son vivant et ®ventuellement ses 

ayants droits pour une durée raisonnable. Ce dispositif limite la capacité à 
faire circuler une îuvre ou un ensemble de publications qui ne seront 
jamais ou qui ne sont plus considérées comme rentables par le distributeur : 

ce qui revient à fossiliser une îuvre de lôesprit. Une d®marche dôautant plus 
incompr®hensible quôil y a une acc®l®ration de lôobsolescence des savoirs, 
des effets de modes éphémères, un risque de limiter la circulation des idées 

et de lôinnovation. Nous sommes en train de transformer le monde en un 
gigantesque tribunal o½ sôaffronteront ï guerres du futur garanti ï les firmes 
d®sireuses dôintimider quiconque sôavise dôexploiter un document ou un 

fichier numérique. 
 
Lô®tude des donn®es disponibles môa laiss® le sentiment que les tenants du 

« Libre » (Open source) et des thèses des « Biens communs » défendues 
par quelques penseurs comme Yochai Benkler à Yale ou, plus proche de 
nous, Philippe Aigrain en France21, nôont pas ®t® assez loin dans leurs 

analyses. Il est ®vident quôil y a sur des points relatifs à des biens 

                                                 
21 Auteur de « Cause Commune » Fayard, Paris 2005 Voir www.causecommune.org  

http://www.causecommune.org/
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numériques mis en ligne une totale inadéquation en matière de droits de 

propriété et de droits dôusage. Une rupture entre ces deux notions serait 
salutaire afin de ne plus essayer de faire coller absolument sur les biens 

« intangibles », qui ont des propriétés tout à fait particulières, les droits et 
obligations que lôon a mis des décennies à mettre au point pour des produits 
« tangibles ». Par exemple, si je fais mes recherches documentaires avec 

des documents papiers, je suis dans le cadre légal déjà existant. Désormais, 
ces documents ont la caract®ristique dôêtre présentés sous forme 
« numérique è. Côest plus rapide ¨ exploiter et, là où il fallait des jours de 

travail, en quelques heures je trouve des pistes et des documents 
int®ressants. Jôestime °tre dans mon droit de copiste priv® dôy puiser sans 
réserve et de pouvoir donner ma compilation à mes élèves. Idem si je fais 

circuler par lôinterm®diaire dôInternet la synthèse de mes travaux, idem pour 
des morceaux de musique, de programmes que jôaurai trouv® sur la Toile. 
En puisant dans cette mati¯re, jôai puis® dans Netbrain, lôincarnation des 

savoirs humains et jôentends ne pas °tre consid®r® comme un pillard pour 
lôavoir fait, dôautant que jôy apporte ma propre contribution. 
 

Aussi, me paraît-il indispensable de choisir délibérément une rupture 
épistémologique vis à vis des connaissances mises en circulation sur la Toile. 

Comment ? Nous proposons que si une îuvre (livre, musique, film é) est 
numérisé et mise volontairement sur Internet, elle entre dans le territoire 
des biens communs numériques, des BCN. A ce titre elle passe du droit de la 

propriété et du patrimoine des biens privés au droit dôusage sp®cifique aux 
Biens Numériques Collectifs (BNC). En dôautres termes, mettre un dossier en 
ligne sur un lieu public et gratuit comme la Toile implique obligatoirement 
que le contenu mis en ligne devient, de facto, un bien commun !  
Numérisés, ces BNC sont sur le Net par la volonté de leurs éditeurs ou de 
leurs auteurs qui souhaitent leurs donner de la publicité et les faire 

conna´tre. Si quelquôun sôavise dôutiliser ces BCN (livre, musiques ou autres) 
à des fins personnelles, on ne saurait le lui reprocher, ni le lui interdire. 
Sinon, nous risquons demain de voir des firmes qui se retourneront contre 

des sites comparatifs au pr®texte que lôon utilise leurs donn®es tarifaires 
sans autorisation express.  
 

Un auteur ou un éditeur qui souhaiterait contr¹ler la diffusion dôun bien 
num®rique, dôune thèse, dôun ouvrage peut le pr®senter partiellement sur la 

Toile. Pour la lire entièrement, le lecteur intéressé demandera un code à 
lô®diteur ou ¨ lôauteur selon le cas. Le processus peut °tre enti¯rement 
automatique. En bref, quiconque édite sur le Web reconnaît le droit à tout 

internaute dôutiliser le bien num®rique commun dans le cadre des droits et 
obligations du « copyleft ». Certains opposants à cette approche considèrent 
que les îuvres mises dans les biens numériques communs souffrent du 

même problème que les dons : la gratuité est synonyme de mauvaise 
qualité. Nous restons réservés sur lôid®e que seuls les biens numériques 
privés seraient de bonne qualit®. Un argument qui ne p¯se pas lourd lorsquôil 

sôagit de travaux de chercheurs, scientifiques, ®crivains, dramaturges, 
philosophes ou encore simples témoignages de tranches de vie dôun 
internaute.  

 
Je trouve plus importante la question de voir les savoirs perdus après la 
disparition de leurs auteurs. Des auteurs qui ne sont pas forcément 

soutenus par des éditeurs. Lôattention ¨ porter ¨ la p®rennit® des sites des 
chercheurs, des ®crivains ou autres apporteurs de savoirs nôest pas un 
caprice de stars. Dans les années à venir, Netbrain va être envahi par des 

millions de pages écrites par des penseurs de talents. Un jour, défunt, des 
« héritiers » inattentifs  pourraient laisser perdre des patrimoines 

immatériels conséquents. Lors du décès de Shorichiro Hishiki, en 2004, les 
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travaux du chercheur en droit qui compilait de nombreux cas de 

jurisprudence furent sauvés par sa fille qui fit en sorte de préserver le site 
de son p¯re et dôy ajouter des travaux rest®s sur son ordinateur. Ce cas 

nôest déjà plus une exception et il va se multiplier rapidement. Des travaux 
dôint®r°t public pourraient bien dispara´tre avec leurs auteurs. Paradoxe 
invraisemblable, alors que lôon offre au secteur marchand de lô®dition la 

possibilité de préserver leur droit de copyright, les travaux personnels 
dôauteurs ou de chercheurs majeurs vont °tre perdus. Voilà pourquoi, les 
pouvoirs publics devront aussi encourager les donations aux biens 

numériques communs. En toute logique, jôinvite tous les auteurs, de leur 
vivant, à léguer expressément leurs îuvres à leur pays ou à une institution 
quelconque. Que le législateur de son côté propose un document 
administratif formalisant ce type de legs à la nation éventuellement associé 
à un avantage fiscal.  
 

Les Etats devront co nduire des  arbitrages politiques entre «  BNC »  
et «  BNP »  
 

OpenCola est un symbole de la lutte entre deux approches rivales dans le 
développement de la netéconomie : établir ce qui relève du droit et des 
biens communs numériques et ce qui relève du droit et des biens privés. 
Cette notion de « biens communs è fait lôobjet de multiples r®flexions et 
controverses qui opposent les tenants de lôorthodoxie lib®rale traditionnelle : 

Tout est marché, tout est vendable, tout est négociable donc tout est affaire 
de droits à exploiter, le mien ! La bataille se déplaçant sur le terrain de 
savoir qui est propriétaire, de quels droits, et pour combien de temps ? En 

face les tenants des biens communs ripostent en insistant sur le droit de 
considérer que certains biens sont la propri®t® de lôhumanit® comme le sont 
lôeau, lôair, la mer. De l¨, ils exigent le droit dôacc¯s libre ¨ la connaissance et 

plus globalement aux produits informationnels. Ils ont raison. Pour une 
raison tr¯s simple, côest que toute connaissance donn®e ¨ chacun a été 
acquise par des générations successives. Des écoles financées par tous, 

nous ont formés durant des années pour que nous puissions tirer le meilleur 
parti des savoirs accumulés. Le savoir est un bien commun ¨ lôhumanit®.  Le 
reste nôest que discussion de marchands de tapis pour savoir qui capture la 

monnaie, où et comment ?  

Si la tontine des savoirs que jô®voquais dans lôEntreprise Virtuelle doit °tre 

alimentée par les connaissances publiques et exploitées par les systèmes 
privés, je conseille rudement aux chercheurs, aux enseignants, aux élus un 
peu lucides de se révolter contre cette orientation de la marchandisation 

totale des connaissances devenues numériques. Sinon, nous irons à la 
catastrophe. Les biens communs sont une copropri®t® de lôhumanité, une 
construction coopérative des savoirs où chacun devrait pouvoir puiser sans 

risque. Clarifier ce que sont les biens communs permet ensuite de clarifier 
comment g®rer les biens num®riques priv®s. Lôun ne va pas sans lôautre. Le 
plus simple est de mettre une empreinte sp®cifique pour lôun ou lôautre des 

domaines considérés. Une empreinte qui sera validée par une instance 
neutre. Car il convient de se m®fier dôun id®alisme vite dogmatique du 
« bien commun è face ¨ lô©pret® tout aussi dogmatique de la 

« marchandisation de toutes choses ». Chaque fois que vous achetez un CD, 
un livre, une copie de nouveau document scientifique, même un peu de 
Coca Cola, vous êtes à la bifurcation entre un produit et l'accès à la 

propri®t® intellectuelle de quelquôun. Il faut avoir ¨ lôesprit que dans le conflit 
engagé entre ceux qui veulent préserver les « biens communs » et les 
tenants de la « marchandisation de toutes choses » il existe un fort 
déséquilibre au bénéfice des seconds qui pèse déjà sur la libéralisation de 
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lôéconomie immatérielle. Seule une prise de conscience de lôhomme de la 
rue, une meilleure information des élus qui craignent, souvent à bon droit, 
dô°tre manipul®s, permettra dôarbitrer de fa­on équilibrée.  

Il nôest pas obligatoire de consid®rer ce qui est nouveau du domaine privé 
marchand et les connaissances passées réservées aux musées du savoir 
public. Lôusage des connaissances et de certaines d®couvertes devrait °tre 

considéré comme un service, un bien public. Je ne vois rien de scandaleux à 
ce quôun Etat achète un brevet, une idée qui servirait le bien public tout en 
r®compensant les efforts de R&D dôune firme donn®e. Pourtant ¨ notre 

connaissance cela nôa jamais ®t® fait alors que notre histoire regorge de 
lôinterventionnisme de lôEtat (et pas quôen France) pour racheter des firmes 
indispensables au maintien de la comp®titivit® dôune nation. Ricardo Petrella, 

qui a toujours été à la pointe de ces combats, explique une démarche du 
même genre dans un entretien pour Fame 200522. « A Florence 2003 nous 
avons élaboré un document « pour une autre politique de lôeau ». Nous 
avons expliqué les grands principes de notre action et nos objectifs pour les 
quinze prochaines ann®es. D®fendre lôeau comme bien commun et contre 
toute forme de libéralisation et de privatisation, assurer le financement 
collectif de lôeau par des fonds publics et garantir la participation 
d®mocratique des citoyens aux d®cisions qui touchent au domaine de lôeau. 
Lors dôun forum ¨ Rome en d®cembre, ville symbole de lô®tat de droit, nous 
avons d®clar® que lôacc¯s ¨ lôeau est un droit humain. Nous nous sommes 
donné deux ans pour que 5.000 communes du monde entier, 1.000 
parlementaires, 500 grandes ONG et 100 centrales syndicales nationales 
adh¯rent ¨ cette d®claration de Rome. Lôautre exemple, côest ce qui sôest 
passé à Strasbourg le 10 mars 2005. Nous avons fait pression auprès des 
parlementaires europ®ens contre la proposition de la commission de lôUnion 
europ®enne de lib®raliser totalement les services de lôeau, de la sant® et de 
lô®ducation dans le marché intérieur. Et nous avons gagné puisque le 
Parlement a voté deux amendements qui rejettent toute ouverture à la libre 
concurrence dans le domaine de lôeau. » Dès 1994, Ricardo Petrella lors de 
sa présidence à la Commission Européenne des Nouvelles technologies a 

posé le problème des dérives de la spéculation sur les économies mondiales. 
Il pose aujourdôhui le probl¯me de la gouvernance des biens collectifs. Les 
parlementaires devront sôint®resser de plus en plus aux probl¯mes pos®s par 

les biens num®riques. Il y va de notre int®r°t ¨ tous en mati¯re dô®ducation, 
de sant® et dôemplois. Cela ne g°nera pas autant que lôon veut bien le dire 

ou le croire l ó®conomie priv®e. Les h¹pitaux priv®s peuvent vendre les 
talents de leurs équipes chirurgicales, les sp®cialistes du traitement de lôeau 
peuvent vendre leurs savoir-faire à des pays qui souhaitent optimiser leurs 

ressources en eau.  
 
La n®cessit® dôune régulation internationale  de lô®conomie des 

savoirs  
 
Il est difficile de parler de coopération et dô®change des savoirs sans que 

soit abordé à un moment ou à un autre le problème des droits patrimoniaux 
de lôun ou de lôautre des protagonistes de la cha´ne de la valeur. Aujourdôhui, 
des procédés brevetés permettent de cultiver la peau pour les grands brûlés. 

On nôa pas brevet® la peau pour autant. Aujourdôhui, il suffit de r®seaux et 
dôune bonne puissance informatique pour identifier et ç découvrir » des 
mol®cules. Mais, encore une fois, d®couvrir nôest pas inventer. Parlant de 

                                                 
22 Professeur ¨ lôUniversit® catholique de Louvain (Belgique) et ¨ lôAcad®mie dôarchitecture de 
lôUniversit® suisse-italienne, Riccardo Petrella se définit lui-même aussi comme « militant de 
lôeau ». Il est membre fondateur et secrétaire général du Comité international pour le Contrat 

mondial de lôeau.  http://www.fame2005.org/article.php3?id_article=52 
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production intellectuelle, en r®alit® ce qui est en cause, côest notre capacit® 

individuelle ou collective à exercer, à partir des bases qui nous sont 
données, une activité inventive, un savoir qui transforme. Dans notre 

exemple, retenons que des biens communs sont miscibles avec des biens 
priv®s, lôinverse devrait pouvoir °tre possible. Côest le premier point ¨ garder 
¨ lôesprit. Lorsque les p®ruviens ou les indiens veulent d®fendre leur 

patrimoine biologique, ils font appel à la notion de patrimoine culturel 
commun. Doivent-ils pour autant en garder le monopole ? Le caractère 
inventif, comme nous lôavons expliqu® plus avant, nôa pas ®t® exerc® sur le 

produit mais sur les façons de le produire en quantité industrielle pour 
faciliter sa commercialisation. Second biais à éviter ; la confusion entre le 
droit dôauteur, de lôinventeur et les droits de la distribution. Si on se laisse 

aller à suivre un raisonnement similaire pour la production immatérielle, on 
nationalise lôîuvre de Victor Hugo et on en r®gule tout utilisation au 
prétexte quôil fait parti du patrimoine national. Jôai conclu que cette 

revendication restait discutable. Pourquoi ? Parce que lôon change 
simplement lô®chelle de la revendication. Le patrimoine devient national. A 
quel moment, devient-il un bien commun pour lôhumanité ? La 

consommation des biens num®riques nôimplique pas sa destruction, par 
contre on peut faire en sorte dôen limiter les acc¯s et lôexploitation. Il sôagit 

pour les éditeurs de conduire des stratégies qui contribuent à la rareté du 
bien pour en augmenter la valeur ou différemment pour se constituer une 
clientèle captive qui ne pourra exercer son droit à « consommer » un bien 

num®rique que dans le cadre dôune communaut® ferm®e. On passera, 
troisi¯me abus possible, dôune exclusivit® de la production à une exclusivité 
de la distribution.  

 
Hier les armées coloniales arrivaient avec des canons et des militaires bien 
®quip®s pour sôemparer des ressources du plus faible. Les affrontements 

historiques entre nations avaient le plus souvent pour objet dô®tendre leur 
patrimoine en cannibalisant le maximum de ressources pour leur avantage 
propre, comme le font aujourdôhui des grandes firmes attach®es ¨ prot®ger 

leur patrimoine industriel et intellectuel. Aucun pays, aucune organisation 
mondiale ne semblent pouvoir limiter ou réguler ces positions dominantes 
pas plus quôaucuns nôont su contr¹ler les flux financiers sp®culatifs. 

Lôexistence de groupes qui mettent en îuvre ¨ la fois lôexpropriation des 
savoirs et le contrôle des canaux de distribution est particulièrement 

inquiétante, car elle réalise « le pire des deux mondes » : réduction de la 
diversit® de lôoffre, contr¹le des m®dias de distribution utilis®s pour la 
promotion de contenus ou de produits aux fins de leur marchandisation. Ce 

type dôorganisation b®néficie des rendements croissants et des externalités 
positives de réseau (utilité croissante des produits au fur et à mesure de leur 
diffusion), constituant un risque de monopole en lôabsence dôune alternative 

sous forme de « biens communs » comme on sut le démonter les tenants de 
« lôOpen Source ». 
 

Le droit priv® tente de grignoter tous les jours un peu plus lôacc¯s ¨ la 
culture et aux savoirs. De multiples entreprises tentent de s óapproprier des 
biens communs au nez et ¨ la barbe dôEtats qui ne comprennent pas 

toujours ce qui se passe si on en croit les mésaventures récentes de 
certains. La libre circulation des biens numériques considérés comme 
patrimoines communs dôune nation ou de lôhumanit® doit faire lôobjet des 

soins les plus attentifs par les gouvernements. Le droit des biens 
numériques doit poser comme principe de base que tous biens 
informationnels font partis des biens communs par défaut. Après on 

discute !  
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Le fondateur de Microsoft, Bill Gates, stocke depuis des décennies 

maintenant, les droits sur des îuvres dôart num®ris®es. Google le g®ant 
américain de la mémoire du Web stocke déjà des milliers d'heures de 

programmes. Ces derniers temps, le «moteur» à l'origine de quatre 
recherches sur cinq sur le Web, a entrepris la numérisation, très 
controversée en Europe, de millions d'ouvrages dans le monde pour laquelle 

il semble néanmoins éprouver quelques problèmes liés aux droits d'auteur. 
Google s'attaque maintenant à de nouveaux marchés encore balbutiants 
mais aux potentiels tout aussi prometteurs en pariant sur l'explosion de la 

consommation de vidéos en ligne.  
 
Sans attendre l'autorisation des propriétaires de ces contenus, Google a 

commencé, selon le Wall Street Journal de janvier 2006, à enregistrer et à 
indexer des milliers d'heures de programmes diffusés dans la région de San 
Francisco. Google Video pourrait devenir la porte d'entrée de la télévision de 

demain, un guide des programmes universel et surpuissant recensant 
l'intégralité de l'offre télévisuelle comprenant des millions de vidéos 
amateurs libres de droits. Il pourrait alors choisir dôins®rer des messages 

publicitaires dans ces programmes. Si ce scénario se réalisait, Google 
deviendrait un commerçant électronique et un concurrent direct des 

opérateurs de réseaux. Au final Google ne serait plus seulement un moteur 
de recherche mais de facto le « gestionnaire » dôun gigantesque patrimoine 
immat®riel é du ç domaine public ».  

 
LôUnesco est consid®r® comme lôinstitution internationale qui a le plus 
contribué à la protection des patrimoines culturels, de la faune, de la flore et 

des environnements fragiles. Depuis quelques années dans le cadre des 
Nations Unies, lôUnesco tente de faire valoir lôimportance de prot®ger les 
« patrimoines culturels immatériels è. Il sôagit de dépasser les notions des 

protections des patrimoines « solides » (corporels), dont les îuvres dôart, 
en cas de conflits arm®s pour sôint®resser aux patrimoines immat®riels des 
nations. LôUnesco souhaite prot®ger aussi largement que possible les 

représentations culturelles considérés comme plus vulnérables depuis le 
début de ses travaux en 2001: langue, pratiques sociales, arts et 
connaissances ou savoir faire li®s ¨ lôartisanat mais aussi aux pratiques de 

toutes natures spécifiques à une culture donnée. Un fond spécial vient 
dôailleurs dô°tre cr®® afin dôaider les pays ¨ recenser et d®fendre leur 

patrimoine immatériel23. Cette id®e se d®fend dôautant mieux que la plupart 
des sciences et applications développés depuis des générations le sont sur 
un socle des connaissances de centaines de milliers dôann®es hommes. La 

port®e de cette convention va bien au del¨ dôune vision consistant à 
sauvegarder le patrimoine dans un contexte de prudence « archéologique ». 
Non, les m®moires culturelles restent vivantes et m°me pleine dôavenir, 

lorsquôil sôagit de biologie, de m®moires m®dicinales ou de proc®d®s 
®cologistes propres ¨ sôadapter ¨ des environnements difficiles et hostiles. 
Dôailleurs, cette convention, dont on a peu parl® dans la presse g®n®raliste 

qui reste encore très distraite sur ces sujets, parle à la fois de « protection » 
et de « revitalisation » des savoirs anciens. En réponse aux risques de 
pillage on peut souhaiter que lôUnesco trouve des nations alli®es pour 

lôassister dans lôinventaire de ces patrimoines intellectuels et à la promotion 
des savoirs anciens dont nous savons maintenant lôimportance. 
 

 

                                                 
23 Convention entre lôEtat fran­ais et lôUnesco dôoctobre 2005 relative ¨ la sauvegarde du 
patrimoine culturel immat®riel. Suite dôune convention dôoctobre 2003 que le gouvernement 

fran­ais nôavait pas encore ratifi® 
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5.3  -  Les freins à la distribution numérique  : on se trompe de 

combat.  

 

La mutation en cours de la télédistribution numérique bénéficie désormais 

dôune r®duction spectaculaire des coûts de commercialisation et de 
distribution. En plus dôune diminution des coûts de réplication, la 
télédistribution permet de r®duire aussi les co¾ts de stockage, dô®dition, de 

publication des jaquettes. La Toile donne désormais lôacc¯s quasi gratuit à 
des bibliothèques, à des ouvrages, à des informations difficiles à se procurer 
autrement pour des millions dôindividus. Les éditeurs avaient tout à gagner à 

tenter lôouverture vers la commercialisation sur le web comme complément 
à leur distribution traditionnelle. Au lieu de cela, les tenants de lôancienne 

économie ont sauté sur leur téléphone, leur fax, alerté leurs élus ou sollicités 
les relais ayant quelque influence, comme lôAssociation des Editeurs 
américains, pour faire condamner une évolution supposée violer les droits de 

copyright.  
 
La veille garde nôa pas compris grand chose de la Net®conomie. Le livre 

comme le disque sont devenus des biens numériques et, avec beaucoup 
dôautres, des produits ®ph®m¯res. Au lieu de trouver dans ces initiatives la 
possibilité de donner une seconde vie à leurs auteurs, les voilà évoquant « le 

manque à gagner è sur des droits, que de toutes fa­ons, ils nôauraient pas 
touchés dans leur réseau de distribution traditionnel, puisque ces ouvrages 
(ou ces disques) ne sont plus accessibles. On vous pirate ?! Chouette : vous 

devenez une valeur sûre ! Pour Tom Oreilly, un brin provocant « Pour tous 
les cr®ateurs, qui travaillent pour la plupart dans lôobscurit®, °tre assez 
connu pour être piraté serait le couronnement de leur carrière. Le piratage 
est une sorte dôimp¹t progressif, qui peut raboter quelques pour cent des 
ventes dôartistes connus (et je dis peut car ce point nôest pas prouv®), en 
échange de bénéfices massifs pour les créateurs bien plus nombreux à qui 
une visibilité plus grande peut apporter des revenus supplémentaires. Nos 
systèmes de distribution pour les livres, la musique et les films sont 
profondément biaisés en faveur des nantis et en défaveur des démunis »24.  
 
Il y a tromperie sur la marchandise en matière de défense des intérêts des 

parties. Dôabord il convient de faire la diff®rence entre ce qui rel¯ve de la 
protection des droits dôauteur, de ç lôinventeur », et des droits du 
distributeur. Distributeur qui entraîne trop souvent les auteurs et artistes à 

faire cause commune avec eux. Pour cela le distributeur brandit le piratage 
par le « peer to peer » ou P2P (on échange de personne à personne) 
nouveau « scaring movies » de la production intellectuelle. Côest irr®el mais 

côest destin® ¨ faire peur. La fronti¯re entre des individus qui se livrent à 
leur passion et une minorité, qui fait un commerce illégal de produits 
numériques (revoyez attentivement vos spams), paraît claire. Les uns 

partagent, les autres vendent. Sôil nôy a pas transaction monétaire que lôon 
cesse de traquer quelques milliers de fanas qui participent à la promotion de 
certaines productions et qui sortent parfois de lôobscurité, des idées, des 

th¯ses, des musiques, des vid®oclips qui nôauraient, sinon, jamais occupés le 
devant de la scène.  

 
Dans le tohubohu de la question du téléchargement « pirate » des 
musiques, on oublie que beaucoup dôinternautes ®coutent et dôenregistrent 

les musiques les plus variées sans jamais avoir utilisé un logiciel « Peer to 
Peer ». Voyez le service sideload.com, il regroupe des tas de liens vers des 

                                                 
24

 Voir http://www.oreilly.com 
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fournisseurs de morceaux de musique plus ou moins connus. On peut y 

écouter son morceau à la demande. Cela rappelle le service quôoffrent les 
radios : « demander le morceau que vous souhaitez dédier à votre petite 

amie ». On se constitue en toute l®galit® un espace virtuel dô®coute dôune 
playlist que lôon t®l®charge sur son PC. Et côest l®galé m°me si ce nôest pas 
toujours de bonne qualité !!! 

 
Ce qui frappe dans ces nouveaux comportements de la consommation en 
ligne, côest la volonté des internautes de « pouvoir essayer, jeter ou 
acheter » les produits numériques en ligne. Un droit légalement reconnu en 
matière de consommation. Lôinternaute voit bien quôil a ¨ sa disposition un 
hyper-choix de possibilit®s quôil entend bien utiliser avant de fixer son intérêt 

sur des îuvres quôil ach¯tera ®ventuellement. Les fichiers num®riques sont, 
¨ lôinverse des produits tangibles, des produits ®ph®m¯res. Ils ne gagneront 
leur statut de produits tangibles quôapr¯s avoir su retenir durablement 

lôint®r°t de lôinternaute. Dans la foulée des observations sorties de lô®tude 
française de lôUnion Française des Consommateurs (voir plus loin), la 
Canadian Recording Industry Association (CRIA), a publié une enquête sur 

les comportements des internautes en matière de P2P. Les conclusions 
recoupent les observations faites par des observateurs plus impartiaux que 

les éditeurs musicaux: la pratique du téléchargement P2P sur Internet 
s'assimile principalement à une pré-écoute avant achat. Les internautes 
adeptes du P2P étant de gros acheteurs de biens numériques. Il nôest donc 

pas rare de noter que les utilisateurs de téléchargements disent passer à 
lôacte dôachat apr¯s que les albums, Dvd ou logiciels leurs aient plu.  
 

Ce thème et quelques autres dont celui du terrorisme sont en train de 
justifier la bonne conscience de législateurs qui subissent la pression des 
éditeurs mais aussi celle de ceux qui ont intérêt à voir se lever un 

protectionnisme dôun genre nouveau : la limitation de la commercialisation 
des biens numériques. Ce qui pourrait sôav®rer terriblement handicapant 
pour le déploiement de la netéconomie. La panique des industries 

concern®es sôest traduite dôabord par un anath¯me g®n®ral envers les fanas 
qui profitaient de lôaubaine. La peur du Peer to peer montée en épingle aura 
parfois constitué un biais trompeur par rapport au problème des droits et 

protections indispensables à la création et celui, bien différent, posé par 
lôimport et lôexport des objets num®riques en g®n®ral. Le législateur doit 

comprendre quôil fait lôobjet de pressions corporatistes qui nôont dôautres 
buts que de protéger les marchés des intermédiaires traditionnels. Une 
attitude au demeurant assez classique dans lôhistoire. Internet a cr®® un 

monde sans frontières qui nous pose des problèmes nouveaux, certes, mais 
« donót panic » les solutions ne doivent pas être forcement empruntées à la 
panoplie classique de la « résistance aux envahisseurs barbares ». 

Le Peer To Peer  outil  emblématique  du «  télécop illage  » numérique  

Nos « pirates è ont en face dôeux des ®diteurs, qui, oublieux des millions 
dôeuros autrement plus cons®quents qui fuient dans des pays pas vraiment 

coopératifs en matière de copyright, leur déclarent : « oubliez les possibilités 
technologiques qui vous sont offertes. Nous ne savons pas nous y adapter ». 
Ce mouvement brownien du « touche pas à mes droits » a entrainé toute 

lô®dition ; presse, livres, musiques, cinéma alors que leurs modèles et leurs 
enjeux ne sont pas forcément les mêmes. Ce charivari médiatique masque le 
vrai problème : lôacc¯s libre ¨ la connaissance et ¨ sa libre circulation. 

Pourquoi avoir à le rappeler !? Lô®change de fichiers de th¯ses ou de savoirs 
pointus passent aussi par le Peer to Peer (ou P2P). Car à force de ne parler 
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que de musiques piratées ont oublierait que le PtoP comme le Podcasting25 

peuvent servir ¨ dôautres applications moins ludiques.  
 

Moult secteurs industriels ont connu et connaîtront une remise en question 
fondamentale de leurs modèles économiques. Mais côest la premi¯re fois 
dans lôhistoire quôun secteur dôactivit® sp®cifique aura tent® dôaccuser ses 

clients, ses march®s dô°tre la cause fautive de leurs difficultés. Pourtant, 
lôindustrie du cin®ma dispose de relais de croissance consistants. Les salles 
en Asie, les coproductions avec les télévisions et les produits dérivés. Tout le 

monde sait que la trilogie du « Seigneur des Anneaux » fait le bonheur du 
tourisme en Nouvelle Zélande. Da Vinci Code nous offre un nouvel exemple 
de lôimpact des produits d®riv®s. La demande des voyages dôinitiation et de 

découverte des étapes du livre explose dans les agences de tourisme. La 
SNCF en fait une campagne de communication sp®cifique ¨ lôoccasion de la 
présentation du film au festival de Cannes. Le cinéma qui avait découvert 

avec Stars Wars lôimportance des produits d®riv®s qui ont fait la fortune de 
Lucas utilise sa puissance médiatique pour faire des affaires dans un 
compartiment tout à fait nouveau. Aussi est il difficile de suivre ï là encore-  

la croisade des industries multimédias. 
 

Le problème du pillage des savoirs nous paraît bien plus important que 
quelques millions passés « en démarque inconnue » comme on dit dans la 
grande distribution. Cette grande erreur de casting sur le problème des 

droits dôauteurs tient au fait que sous la pression des éditeurs notamment 
musicaux en mati¯re dô®change Peer to peer (ou PtP), les pouvoirs publics 
semblent avoir oubli®s quôil sôagissait dôun enjeu national relatif aux 

« photocopillages » des savoirs. Un pillage qui ne se résume pas à la copie 
de quelques artistes talentueux é ou pas. 
 

 
Les éditeurs /distributeurs parlent à la place des créateurs 
impuissants  

 
Le distributeur gagne sa vie en assurant la promotion et la vente de ta 
production artistique et intellectuelle dôun auteur. Ce droit dôauteur est 

souvent confondu avec « les droits » des éditeurs/ distributeurs. Ce qui 
fausse lôanalyse de certains commentateurs. Les distributeurs qui se sont 

empar®s de la parole au lieu et place des auteurs des cr®ations des îuvres 
numériques. Ils ne veulent rien changer pour donner la liberté au créateur, 
au producteur. Ils disposent souverainement de son îuvre, sans trop se 

pr®occuper de lôobsolescence plus rapide des produits de consommation 
culturels. Ils ont une culture de « coups » : le rêve, sortir un titre qui 
cartonne. Les auteurs savent que les éditeurs gagnent plutôt bien leur vie 

avec le travail qui, en dehors dôune petite notoriété (et encore !) nôont pas 
grand chose ¨ craindre de lôaffaire. Les ®diteurs envoient r®guli¯rement au 
pilon les ouvrages ou bradent les CD qui ne se vendent plus ou pas 

suffisamment.  
 
Il convient de distinguer des frontières bien précises entre les droits 

dôauteurs de ceux qui prot¯gent les distributeurs. Peut-être ne faut-il pas 
oublier que les premières protections relatives à la diffusion de la 
connaissance par les livres étaient destinées à protéger les imprimeurs, pas 

                                                 
25 Le podcasting pourrait s'apparenter à une émission de radio lancée par votre PC sauf que 
nous passons d'un modèle classique de radiodiffusion "point-multipoint" classique à un modèle 
de diffusion en "point à point" : de votre ordinateur branché à celui qui vous écoute à « la 
demande è. Ce qui explique que ce mod¯le ne sôadresse certainement pas uniquement aux 

fanas du King ! Voir aussi notes annexes sur le droit du Postcasting 
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les auteurs. Aujourdôhui ce sont les ®diteurs qui sont protégés, mais toujours 

pas les auteurs ! Que le monopole des éditeurs doive évoluer ne devrait pas 
nous perturber outre mesure. Les premières lois (1791) sur le droit dôauteur 

étaient rédigées pour protéger les intérêts du créateur de son vivant plus un 
petit délai de cinq ans supplémentaires après sa mort. Les éditeurs ont su 
reprendre lôinitiative. Lôaccord du Congr¯s Am®ricain pour que cette dur®e 

passe de 50 à 70 ans devient une véritable confiscation de biens immatériels 
¨ la collectivit® au b®n®fice dôint®r°ts priv®s quôil nous faut contenir sans 
brimer. Les enjeux financiers sont considérables. Toute lôindustrie de 

cinéma, Disney en tête, souhaite préserver le monopole de ses créations. 
Les dessins anim®s et les vieux films que nous achetons aujourdôhui sont 
largement amortis, pourtant nous les payons aux mêmes tarifs que des 

îuvres r®centes. On a du se r®jouir dôune telle d®cision chez les ®diteurs. 
Ces productions font partie des portefeuilles des actifs qui se négocient très 
chers entre majors et participent à la valorisation du portefeuille de sociétés 

comme AOL, Times Warner et Vivendi. 
 
Pour Tim OôReilly, auteur et ®diteur anglais, sp®cialis® dans lô®dition 

dôouvrages informatiques, « lôobscurit® qui menace des auteurs est une 
menace bien plus grave que le piratage » 26. Sur des milliers de livres édités 
moins de 10 000 de ces nouveaux livres atteignent des ventes significatives. 
La plupart des livres ne restent que quelques mois dans les rayons des plus 
grandes chaînes et ils attendent ensuite dans les entrepôts... le moment 
dô°tre envoy®s au pilon. Les auteurs pensent quô°tre publi®s sera la 
r®alisation de leur r°ve, mais pour nombre dôentre eux, ce nôest que le d®but 
dôune longue d®sillusion. Quelques sites comme Amazon.com cr®ent un 
magasin virtuel pour tous les livres disponibles et projettent ainsi un peu de 
lumi¯re dans lôobscurit® des entrepôts. Des livres qui autrement resteraient 
invisibles peuvent être découverts et achetés ». Ceux des auteurs qui ont la 

chance de récupérer leurs droits les mettent souvent gratuitement en ligne, 
dans lôespoir de trouver des lecteurs.  
 

Ce devrait être ¨ lôauteur dôinterdire ou non lôacc¯s aux copies de son îuvre. 
Une libert® qui fait pendant ¨ celle dô®changer des produits num®riques 
« sous réserves » de les bloquer ou non par un code de chiffrement et 

lôutilisation du cryptage dans certains cas. Restons un instant sur cet 
exemple pour illustrer les subtilités des problèmes rencontrés. En dehors 

encore de cas exceptionnels, les professionnels considèrent que la vente 
dôun ouvrage peut durer entre deux et trois ans. On voit mal au nom de quoi 
il ne serait pas possible de maintenir ces textes accessibles sur la Toile au 

del¨ dôune p®riode ¨ d®finir sôil nôy a pas r®®dition. La plupart de mes livres 
sont en copies libres après trois ans. On peut les télécharger à partir de mon 
site. Je ne suis pas gêné par cette mise ¨ libre disposition que môa valu de 

nombreuses invitations pour des conférences (les produits dérivés).La 
libéralisation des droits numériques au bénéfice des auteurs devrait être 
rendu obligatoire après un délai contractuel de deux ou trois ans sôil nôy a 
pas eut de réédition. 
 
En matière de « droits dôauteur » selon que « tu es riche ou misérable » la 

loi nôest pas la m°me. Tout revendeur dôun PC dôoccasion nôa en principe pas 
le droit de laisser disponibles les logiciels quôil a pay® pour son nouvel 
acheteur. Il contrevient au droit de copyright ! Il risque des ennuis. Pourtant 

                                                 
26 Biblio du Libre http://www.freescape.eu.org/biblio. Le piratage, côest un imp¹t progressif et 
autres réflexions sur le futur de la distribution en ligne. Publié le mardi 12 novembre 2002. Mis 
en ligne le lundi 22 septembre 2003. Traduction par Philippe Aigrain. Merci ¨ Tim OôReilly et 
Xavier Cazin. La version originale anglaise de ce texte a été publiée sur The OôReilly Network le 

12 novembre 2002 ¨ lôURL suivant : www.oreillynet.com/pub/a/p2p/2002/12/11/piracy.html 

http://www.freescape.eu.org/biblio
http://www.oreillynet.com/
http://www.oreillynet.com/pub/a/p2p/2002/12/11/piracy.html
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sur les marchés comme sur Internet, on vend des livres dôoccasion ¨ la pelle 

qui ®chappent aux paiements dôun droit de copyright ! Jôaimerais bien voir la 
t°te dôun juge face à une « class action è dôauteurs qui ont tant de mal ¨ se 

faire éditer et qui ne touchent jamais de droit sur la revente de leurs livres. 
Les arguments avancés par les éditeurs et les vendeurs de biens numériques 
en général relèvent plus de la défense dôun fond de commerce plutôt que du 

souhait de valoriser des îuvres ou des textes quôils ont eux m°mes 
abandonnés. Ils font la guerre à Google qui envisage de constituer une 
banque mondiale des livres et documents num®ris®es. Sôils ne veulent pas 

de Google, que la loi des droits numériques les oblige à mettre en ligne des 
ouvrages qui ne sont plus dans les réseaux classiques de distribution. Ils se 
paieront comme Google avec la publicité mise sur leurs sites ou la promotion 

des livres récents. Le droit dôacc¯s au savoir doit devenir pr®pond®rant sur 
des droits de copyright qui seraient abusifs. La lenteur et la réticence des 
majors ¨ sôadapter aux nouvelles donnes du march®, lôinsuffisante r®flexion 

sur le développement des produits dérivés, leur attitudes défensive voire 
agressive auront fait des dégâts tant dans leurs relations avec leurs publics 
quôavec les auteurs dans leur majorit® irr®prochables. Lôerreur des ®diteurs 

aura été de vouloir bénéficier seuls des avantages du modèle internet. En 
voulant gagner sur tous les tableaux, ils se sont mis à dos des clients, ce qui 

ne pouvait quôencourager le piratage ou le d®tournement de certains de 
leurs produits. 

Tous plagieurs  !? Faut - il dramatiser  ? 

Qui se souvient de lôaffaire du Corneille auteur des pièces de Molière ? Un 
chercheur en analyse lexicologique, Dominique Labbé fera sensation en 
2004 en imputant une part notable de lôîuvre de Moli¯re, comme le 

« Misanthrope » ou « lôAvare », au talent de Corneille. Une affirmation qui 
reprenait une accusation lancée par Pierre Louys en 1919. Laissons là cette 
polémique, notons simplement que bien des auteurs ont dôune fa­on ou 

dôune autre ç emprunté è des id®es et des textes. Jean de la Fontaine sôest 
souvent inspir® des fables dôEsope et bien des po¯tes, de la Renaissance à 
lô®poque romantique du 19eme si¯cle, ont puis® dans les mythes universels 

de lôantiquit®. Je d®fends lôid®e quôil existe une bonne fa­on dôutiliser les 
savoirs mis à notre disposition dans les bibliothèques numériques accessibles 
par le web. 

 
Netbrain devient le lien qui comble le fossé scientifique et des savoirs entre 

les pays riches et les pays en développement. Des étudiants du monde 
entier peuvent sôaffranchir de la pauvret® de leurs infrastructures scolaires 
ou universitaires pour sôalimenter aux savoirs communs mis à leur 

disposition. Mieux encore, face au manque dôenseignants les ®l¯ves pourront 
directement travailler avec des hommes et des femmes dôexp®riences. 
Nôimporte quel homme savant, pourra constituer sa classe virtuelle et suivre 

ses étudiants du monde entier. Côest un cauchemar dôimaginer que toutes 
les autoroutes qui mènent aux savoirs seraient plantées de péages. Le 
cybercontinent des biens communs num®riques doit rester dôun acc¯s libre 

comme le sont les accès aux continents de nos pôles. 
 
De nombreux chercheurs se sont pench®s sur lôimitation côest ¨ dire le 

plagiat en matière de « faux littéraire »27. Nombre de ces travaux souligne la 
difficulté de trouver des réponses juridiques et économiques adaptées aux 
spécificités technologiques et économiques du siècle des savoirs. Ce 

problème prend une ampleur considérable masqué par le tapage sur le 

                                                 
27 Voir travaux dôIsabelle Martineau et Joseph Marie Quenard 
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« piratage » des films et de la musique. La génération internet du Copier-

coller a bien compris le parti quôelle pouvait tirer du réseau. Certains 
sôassurent un petit commerce lucratif en vendant des aides en ligne aux 

paresseux friqu®s. Dôautres y trouvent mati¯re ¨ r®diger leur th¯se ou leur 
devoir. Ils pompent les savoirs disponibles sur le Web, avec ou sans 
précautions ! Ce qui leur vaut parfois quelques soucis. En Mai 2002, une 

enseignante américaine décidée à marquer le coup a passé les devoirs de 
certains de ses élèves dans un logiciel de traque des plagiats28. Les effets en 
furent dévastateurs pour les nombreux élèves pris la main dans la Toile. La 

presse en fit grand cas en Amérique du Nord et au Canada. En France cette 
fois, un professeur de lôEcole Sup®rieur de Commerce de Caen d®couvrira 
que 60% des étudiants de grandes écoles en France, au Royaume-Uni et 

aux Etats-Unis, interrogés sur le sujet déclarent avoir copié tout ou partie de 
leur travaux sur la Toile29. Mais rien de vaut cette anecdote rapportée par 
Marie André Chouinard dans Le Devoir, quotidien canadien du 27 mars 

2004. Un professeur dôuniversit® a demand® ¨ un ®tudiant de lui faire une 
thèse argumentée sur le plagiat et les difficultés de gérer ce problème dans 
les universités. Le résultat, brillant, ne dura que le temps de se rendre 

compte que le travail en question avait lui même été plagié ! 
 

Tous les professeurs savent impossible un flicage constant de leurs élèves. 
Mais tous savent aussi reconnaître un travail trop brillant. A ce moment là, il 
reste possible de contrôler et de sévir contre la triche. La plupart des 

universités sensibilisées font passer des textes sur le plagiat et lôengagement 
pour chacun de résister à la facilité. Selon une note de lôUniversit® de Laval 
(Canada) - retrouvée sur la Toile - vous plagiez quand vous copiez le travail 

dôune autre personne en totalit® ou en partie ; quand vous utilisez lôîuvre 
dôautrui (y compris des sites Internet), en utilisant des passages de celle-ci 
ou ses id®es sans en citer la source. Côest dire que distrait, press® ou 

maladroit nous avons tous un jour ou lôautre plong® dans le plagiat, mineur 
dans la grande majorité des cas. Il y a lôautre plagiat, conscient, d®lib®r®, 
malhonnête, qui emprunte des passages entiers de livres et qui ne cite 

jamais les sources qui inspirent une prose dont le prédateur fait parfois 
commerce. Pour ceux là, la perte du diplôme ou la déchéance des droits 
dôauteur (qui nôest pas pr®vue par les textes) sont des risques qui devraient 

inciter ¨ plus de prudence ¨ d®faut de plus dôhonn°tet®.  

Quant aux auteurs, ils défendent farouchement ï et pas toujours 

aimablement- ce quôils consid¯rent comme leur chasse gardée. Ils sont très 
vite convaincus, d¯s que lôon sôexprime sur un sujet o½ ils ont quelque 
expertise, quôils sont pill®s plut¹t que dôadmettre quôils ne sont pas les 

uniques serviteurs de la pensée inventive et prospective. Je puis en 
témoigner. Je ne compte plus les fois o½ jôai rencontr® des personnalités 
plus ou moins connues du public qui affichaient une morgue insupportable 

sous pr®texte dô°tre ç en cour et en vue » sur quelques idées à la mode. 
Inventeur du concept de lôentreprise virtuelle fin des ann®es 80, jôai pu 
mesurer que la concurrence des idées était bien aussi âpre que les autres. 

Je nôai du mon salut quôau fait dôavoir consid®r® que mon travail sôinscrivait 
dans une logique de constitution de biens communs mis à la disposition de 
tous les publics. Aujourdôhui, plus de 54 pays sont ¨ lôorigine des 

téléchargements de mes livres sur mon site pour une moyenne soutenue de 
deux à trois téléchargements journalier.  

                                                 
28 http://www.turnitin.com/static/home.html (voir Michèle Quimet, Presse Montréal, du 4 avril 
2004) 
29 http://responsable.unige.ch/  

http://www.turnitin.com/static/home.html
http://responsable.unige.ch/
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Faut-il dramatiser ou sôadapter !? Pour ma part, sôil y a d®claration des 

sources, je nôy vois pas triche. Jôattends des ®tudiants quôils soient honn°tes 
sur ce point. En réalité, je les attends sur la solidité de leurs méthodes de 

travail, la clarté de leur analyse et de leur démonstration en leur confiant 
des travaux qui ne sont pas la ni¯me r®p®tition dôun probl¯me archi 
ressassé. Trop souvent la paresse de certains enseignants dans la recherche 

de sujets originaux favorise la tentation, surtout lorsque lôencadrement est 
déficient. Les élèves laissés à eux mêmes dans ces travaux sont une 
majorit®. Ce qui est regrettable. Côest comme de laisser un ®l¯ve ®b®niste 

devant un travail à réaliser en considérant que les machines mises à sa 
disposition suffisent à lui apprendre son métier : « un bon outil ne fait pas 
un bon ouvrier » disaient nos anciens. Côest vrai aussi des immenses 

possibilités offertes par les savoirs en ligne sur la Toile. Le déficit 
dôaccompagnement m®thodologique de nos ®tudiants est un scandale dont 
sôaffranchissent facilement les biens pensants30. De multiples étudiants se 

sont lanc®s dans des ®tudes sur le t®l®travail ou lôentreprise virtuelle. Je 
retrouvais des passages de mes ouvrages dans leurs thèses, quand ce 
nô®taient pas des passages pris chez dôautres auteurs que je connaissais. Je 

nôai jamais r®agi lorsquôils donnaient leurs sources (pas toujours). 
Lôimportant ®tait ailleurs. Il ®tait dans la fa­on dont ils utilisaient les 

informations mises à leur disposition pour en obtenir un « savoir 
transformé è de meilleur qualit® ou quôils ®mettaient des critiques 
pertinentes sur les travaux dont ils sôinspiraient. En cela, sans le savoir 

toujours, ils sôinscrivaient dans la philosophie des ç biens communs ». Ils 
utilisaient des savoirs qui doivent rester ou devenir universels pour en tirer 
un parti supérieur à ce quôils empruntent. Voil¨ le challenge de nos ®tudiants 

et de nos chercheurs : tirer le meilleur parti des savoirs qui sont à leur 
disposition. En dôautres termes, faire preuve dôune activit® inventive ! Cette 
notion est générale à toute activité novatrice. On sôempare de lôexistant pour 

en tirer un meilleur parti quôautrui. De là naît lôactivit® inventive, la source de 
la vraie créativité ! 
 

Par contre, je suis furieux de d®couvrir que lôon a d®lib®r®ment emprunt® 
des extraits de mes ouvrages pour des thèses ou autres publications sans 
citer la source (côest arriv®). Mais je le serai encore plus si lôouvrage ou la 

publication en question faisait lôobjet dôun commerce quelconque. En mati¯re 
de droits dôauteurs, côest la fronti¯re ¨ ne pas d®passer : il nôy a plus 
emprunt de connaissances, il y a détournement de propriété. La frontière 
entre libre trafic et échange des biens de connaissances en commun est 
situé au moment où on utilise ce matériel pour le marchandiser tel quel. 

Mon don aux biens communs est détourné. Il est remis sur le marché sans 
mon autorisation.  
 

P2P et podcasting  ; outils  dô®change des savoirs. 
 
Les applications des "social software" ou "logiciels sociaux" qui permettent 

non seulement de publier et de se connecter aux autres, mais de faire en 
sorte que les contenus, les savoirs se fertilisent mutuellement dans de 
longues chaînes liées par le sens du partage. Incarnés par le « peer to 
peer » (P2P) les logiciels sociaux  vont balayer toutes les formes centralisées 
dôacc¯s aux logiciels et aux échanges d'information au grand dam des 
entreprises qui assuraient la commercialisation et la distribution 

traditionnelle. Ces chaînes de connaissances partagées évoluent à la rapidité 
d'un cerveau qui constitue ses connexions neuronales. Il y a de quoi 

                                                 
30 Et je ne môattarde pas sur les travaux demand®s ¨ des élèves au bénéfice de professeurs peu 
scrupuleux en train de préparer leur doctorat ou autres mémoires (voir les témoignages sur 

http://responsable.unige.ch/index.php  

http://responsable.unige.ch/index.php
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inquiéter les distributeurs traditionnels pour qui la circulation des objets 

numériques sur les réseaux bénéficie de capacités de dissimulation 
considérables. Mais conduisent-ils la bonne bataille ?  

Des étudiants, des enseignants, des universités mettent leurs cours à 
disposition afin de pouvoir exploiter le procédé des échanges PtoP. Côest un 
procédé de type P2P qui a permis la réalisation des images de synthèse de 

« King Kong », le département des effets spéciaux de la production a 
mobilisé quelques 5000 ordinateurs. Ce procédé sert à faire fonctionner les 
messageries instantanées (il est le moteur des échanges IP sur Skype), à 

partager des fichiers ou des documents de cours multimédias (formation 
radio ou vidéo) entre internautes du monde entier. Le PtoP sert de 
ressources pour regrouper des cours de formation continue professionnelle 

ou non sur des serveurs dédiés. Il est un moyen de partager des savoirs qui 
peuvent °tre mobilis®s ¨ lôoccasion de campagnes sp®cifiques contre les 
spammeurs ou les émetteurs de virus. On peut ainsi faire travailler des 

®l¯ves dô®coles de nationalit®s diff®rentes mobilis®es sur un th¯me commun. 
Parfois, on peut en tirer comme autre avantage de voir les cours traduits par 
une équipe réunissant des représentants de ces écoles utilisant le P2P. Car 

lôouverture ¨ des cultures et des savoirs ®trangers est un aspect majeur de 
lôutilisation du PtoP.  

Face ¨ lôimmensit® des choix offerts sur la plan¯te num®rique, les moteurs 

PtP partent ¨ la recherche de fichiers ou dôimages qui d®paysent ou 
mobilisent lôinternaute. Les motivations des fureteurs de la toile sont 

extraordinairement diverses. Si la chasse aux nouveautés musicales mal 
connues y devient un plaisir partagé avec les amis, le P2P peut être aussi 
utilisé pour des consultations lancées sur la toile pour savoir qui « sait 

quoi » ? Les applications des agents intelligents dans les réseaux apprenants 
seront de plus en plus associées aux applications de « peer to peer ». Ces 
logiciels sociaux ont la capacité à faciliter la circulation et le troc de 

connaissances à la demande. Il y a déjà longtemps que des éducateurs ont 
constaté que des élèves se procuraient des devoirs tout fait grâce à 
Internet. Ici, ce seront des étudiants, des thésards, des responsables de 

services ou des experts qui lanceront un « fureteur » pour savoir si, 
quelquôun, quelque part, nôa pas d®j¨ la solution au probl¯me ¨ r®soudre. Le 
PtP est un outil indispensable pour faciliter le travail collaboratif entre des 

interlocuteurs qui ne se connaissent pas nominativement mais qui se 
retrouvent par « le thème » de la recherche engagée (des photos, une 

proposition de tests de jeux, la cr®ation collective dôune bande annonce ou 
dôune cr®ation artistique, etc.). Ce dernier sôassocie avec les applications du 
« podcast ». Aujourd'hui, il semblerait que la majorité des podcasts ne 

concernent pas la musique, mais des fichiers audio parlés.  

 
La plateforme Itunes d'Apple permet aux universités de distribuer des 
contenus audio ou vidéo, notamment des cours. Avec près de 500 fichiers 

disponibles en téléchargement, c'est la prestigieuse Université Stanford qui 
offre la plus grande quantité de contenus maison (exposés, discours, débats, 
etc.). Plus de 130.000 fichiers éducatifs produits par l'Université Stanford ont 

été téléchargés au cours des deux semaines qui ont suivi le lancement de 
«Stanford on iTunes». Sur son site, Apple.com, indique que son service 
s'adapte au mode de vie numérique et à la méthode d'apprentissage des 

étudiants, et qu'il encourage la collaboration et le travail d'équipe31. Un 
service pr®curseur qui souffre des cons®quences dôune vision trop r®ductrice 

                                                 
31http://www.forbes.com/digitalentertainment/2006/01/24/stanford-onitunes 

_cx_kdt_06conncampus_0124stanford.html  

http://www.forbes.com/digitalentertainment/2006/01/24/stanford-onitunes%20_cx_kdt_06conncampus_0124stanford.html
http://www.forbes.com/digitalentertainment/2006/01/24/stanford-onitunes%20_cx_kdt_06conncampus_0124stanford.html
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et à « charge è des applications du PtoP. D®fendre le PtoP nôest pas 

défendre le » télécopillage ». Cette confusion entretenue est inacceptable. 
Le PtoP reste le seul vecteur de distribution libre dans notre société y 

compris en entreprise, ce que lôon semble parfois vite oublier.  
 
Les réseaux sociaux forment des chaînes coopératives qui partagent les 

plaisirs de créations artistiques comme le ferait une bande de copains. A 
peine lancé le service Riya a contribué à télécharger et échanger un million 
de photos en deux jours. Il possède une capacité de reconnaissance faciale 

qui permet de retrouver toutes les photos dôune même personne mises sur 
la toile. Sorte de média "à la demande", le podcast va se généraliser afin de 
mettre ¨ la disposition, ¨ partir dôun simple PC, des objets numériques de 

toutes sortes, comprenant la vidéo, destinés ¨ lô®ducation, la pr®vention, la 
santé, la maintenance et les transmissions économiques des savoirs les plus 
divers.Tout producteur de fichiers peut émettre en audio, grâce à des 

logiciels comme Odiogo qui transforment les fils RSS ("Really Simple 
Syndication") en podcasts dans le cadre dô®changes universitaires ou 
familiaux. La Toile permet de créer son programme musical puis de le 

proposer sur son blog qui devient ou peu devenir un blog radio (postcasting) 
. Les internautes bloggeurs d®nichent des morceaux quôils mettent en ligne 

sur leurs blogs afin de pouvoir partager leur plaisir avec dôautres internautes 
du bout du monde. Il sôagit de ç vivre des émotions et de les partager ». Du 
coup on se retrouve sur la Toile à pouvoir participer ¨ la cr®ation dôune 

niche, dôune communaut® de gens du venus du monde entier qui souhaitent 
partager leurs goûts musicaux. Ainsi, de proche en proche les fans de 
certains auteurs créateurs se constituent des réseaux informels qui chinent 

des perles musicales et échangent des fichiers qui seront ensuite présentés 
sur leurs blogs. Bien sûr, les audiences restent faibles. Mais l¨ nôest pas le 
problème. Ce vecteur permet de découvrir des créateurs qui restent et 

resterons ignorés des majors classiques mais appréciés de quelques milliers 
de fans. Des micros marchés se forment.  
 

Le P2P outil dôauto  promotion d ôune ®conomie du voyeurisme 
 
Un ph®nom¯ne dôautoproduction, dôauto-distribution et dôauto promotion est 

encouragé par des outils de PtP mais aussi par des sites spécialisés comme 
Youtube ou Dailymotion dans le secteur des clips (vidéo ou musicaux) et se 

gén®ralise sur la Toile avec lôarriv®e en France des « pages personnelles » 
de Myspace. Com. La Toile permet aux internautes musiciens de valoriser et 
de proposer leurs productions musicales. On trouve déjà plus de 60 millions 

dôinternautes inscrits ¨ Myspace qui fréquentent le village virtuel des 
musiciens. Un march® en or o½ de multiples chanteurs qui nôint®ressaient 
pas les maisons de disques et les radios peuvent enfin percer ¨ lôexemple 

encore fabuleux de Artics Monkeys. Autre exemple du poids du Net pour 
lancer un artiste. Celui de la petite Iliona, douze ans. Elle aura vendu plus 
dôun million de singles en paraissant sur des clips sous la forme dôune image 

virtuelle. Cette petite demoiselle qui chante sur des airs entraînants des 
textes bien rythmés utilise Internet comme un vecteur unique de promotion, 
et cela marche. Les avatars numériques créent un environnement propice à 

la singularisation, ils ont la côte.  
 
Prenons les disques. Inutile de dire que les petits malins du marketing y 

trouvent de nouvelles sources dôinspiration pour améliorer les relations entre 
les différentes professions tournant autour de la création musicale. BnFlower 
est un concept de communauté de soutien pour les amateurs de musique 

indépendante. Un service de coopération musicale qui connaît une 
progression de plus de 400% par mois depuis le début 2005. Pour Ignazio 

Lo Faro principal promoteur de Weed en France, il sôagit d'une communaut® 
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qui met en relation le public et les artistes indépendants. Le concept de 

fertilisation ou plutôt de pollinisation est bien là : pour BnFlower chaque 
musicien est une fleur et la musique est une « Bee », une abeille. Les 

« abeilles » aident donc les « Flowers » à diffuser leurs musiques32. Ce 
phénomène de « prodcasting » permet à chacun de devenir un éditeur de 
musique en autoproduisant sa musique comme le sont les blogs pour 

produire ses « mémoires ». Il renforce le côté proactif des utilisations du 
web pour intensifier les échanges. Une des particularités de Bnflower est de 
« coproduire è lô®dition musicale. Le texte peut être rédigé par une personne 

différente de celle qui écrira la musique qui sera différente de celle qui 
assurera le mixage et la maquette, etc. Il manquait une plate-forme qui paie 
correctement les auteurs. Le modèle existe. Hotzic.com, plateforme de 

téléchargement de musique, offre à ces derniers un environnement très 
complet, un portail de vente et de promotion en sôengageant ¨ reverser 
jusquô¨ 70% du produit des ventes de lôartiste. Le mod¯le est ç light » dans 

son fonctionnement ce qui explique la différence en matière de répartition 
des droits et « low cost » pour les internautes qui peuvent se gaver de 
musique pour 9 euros maximum par mois. 

 
Cette participation des internautes citoyens sôexprime aussi par des 

coproduction de programmes de télévision. Current TV, une chaîne de San 
Francisco lancée avec le concours de Al Gore, programme un tiers de ces 
émissions avec des clips ou mini-reportages réalisés par des internautes. Les 

« vidéastes è deviennent des producteurs et leurs îuvres peuvent passer 
sur Yahoo grâce à un partenariat avec la chaîne. Une prime pour les vidéos 
retenues encourage les producteurs amateurs ¨ des audaces que nôont plus 

les chaînes traditionnelles. Cette fa­on dôop®rer permet aussi de contourner 
les problèmes des droits de reproduction et de diffusion puisque les 
productions musicales sont libres de droits.  

 
Le mod¯le ®conomique le plus courant sur la Toile sôappuie sur notre 
voyeurisme latent. La sponsorisation des images, des textes ( et des 

informations), de la musique aussi est entr®e dans les mîurs. Pay®e par la 
publicité, par des produits ou des services dérivés, des biens numériques de 
plus en plus nombreux sont au régime du « semblant gratuits è.  Dôun cot®, 

elle participe à une vrai généralisation de la culture, dôun autre elle pose la 
question de la baisse de qualité des biens numériques diffusés. Ce à quoi, 

jôaurai tendance ¨ penser que la mauvaise qualit® nous lôavons souvent et 
pourtant nous la payons. Notre civilisation du voyeurisme aura permis la 
lev®e de fonds colossaux pour des services dô®changes de vid®o comme 

Youtube acheté 1,6 milliard de dollars par Google. Les internautes assurent 
eux même le succès de ce site grâce à leur autoproduction, Youtube ne 
servant quô¨ assurer la diffusion (gratuite) des contenus. Le modèle « free to 
consumer » (services gratuits) prend une ampleur considérable qui inquiète 
un grand nombre dôacteurs traditionnels.  
 

Observant que le temps passé devant les écrans tend à devenir la première 
activité après le sommeil, Jacques Gautrand démontre dans son livre, 
« LôEmpire des Ecrans33 è que nul nô®chappe ¨ la r®sille plan®taire, ¨ 

lôartefact des ®crans qui contamine nos cultures, devient le référent 
socioculturel (et économique, selon moi), la matrice de notre modernité bien 
ou mal assumé. Une civilisation de voyeurs chroniques reliés à la vitesse de 

                                                 
32 http://www.bnflower.com  

33 Editions Le Pré aux Clercs, avril 2002 

http://www.bnflower.com/
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la lumière à tous les évènements qui affecte la planète numérique, 

amplifiant les ®motions jusquô¨ lôexc¯s. "Les écrans sont partout ! Leur 
prolifération dans l'espace public comme dans la sphère privée ne fait que 
commencer." Pour Jacques Gautrand, recyclant en permanence la rumeur 
du monde, les savoirs comme les grands mythes, entrem°lant lôinformation 
et la fiction, le réel et le virtuel, le présent et le passé, le rationnel et le 

fantastique, stimulant nos désirs comme nos peurs, ce système comble en 
nous ce besoin inv®t®r® dôadmiration et de consolation. Pour lui, « L'Empire 
des écrans » est le seul vrai rival des religions et des grandes idéologies en 

d®clin : côest la principale force qui rassemble et qui relie les hommes autour 
de lôautel lumineux des images. Puissance sans égale qui nous fait 
«communier» aux grands événements heureux et malheureux de la planète, 

lôEmpire des ®crans est aussi porteur de risques et de dangers. Il instaure 
une forme de dictature du «tout-voir » et du « tout-montrer». Il ne crée que 
des çcommunaut®s dô®motions » transitoires et éphémères, épidermiques, 

impulsives, versatiles et capricieuses; il relie autant quôil enferme les gens 
dans un individualisme et un narcissisme exacerbés : consommation 
compulsive dôimages; stimulation du voyeurisme et de l'exhibitionnisme; 

extension infinie de l'espace du jeu et du divertissement; accoutumance aux 
souffrances du monde; banalisation de la violence; perte de repères... 

Jacques Gautrand  préfère le terme de "société spéculaire" (du latin 
speculum, miroir, image)  pour symboliser un ensemble de processus 
caractéristiques de notre modernité: activités conceptuelles incarnées par 

des représentations virtuelles ou simul®es mieux ¨ m°me dôillustrer toutes 
les formes de spéculations théoriques (activités de computation et de 
planification) et spéculations financières, symboliques aujourdôhui 

omniprésentes. Toutes ces activités «spéculaires», à fort contenu immatériel 
tiennent une place grandissante, tant dans la sphère productive (CAO/PAO) 
que dans la sphère de consommation (rôle de la publicité et des médias). 

Elles structurent aussi bien le champ public, professionnel, que le champ 
privé et domestique. Enfin, conclut Jacques Gautrand, elles sont stimulées 
par la révolution numérique et télématique, et largement «intermédiées» par 

les technologies de la communication, les réseaux et les écrans qui 
incarnent, elles, les nouvelles formes de liens sociaux. Pour ce dernier 
« Dans la "soci®t® sp®culaire", lôessentiel nôest pas le produit mais le signe, 
pas lôobjet mais lôimage, pas le bien mais le lien. Ce qui devient central n'est 
pas "la marchandise" - tant décriée par les contestataires radicaux - mais le 
réseau et l'échange. Au fond, la marchandise n'est que la partie visible, 
émergée qui focalise la tension et les critiques. Aujourdôhui, on n'acquiert 
plus des biens pour leur valeur d'usage, mais pour leur valeur d'image. Pour 
leur dimension symbolique et relationnelle. Les biens marchands sont des 
vecteurs dôint®gration ¨ des communaut®s socioculturelles; ils sont des 
instruments dôaffirmation de soi, des supports identitaires et des signaux de 
reconnaissance. On n'achète plus seulement des chaussures pour se 
chausser, des vêtements pour s'habiller, des motos pour se déplacer, un 
mobile pour téléphoner, ou des loisirs pour se distraire, mais on veut 
sôapproprier les signes ext®rieurs, les styles de vie et les statuts sociaux qui 
leurs sont associés - et quôils sont sensés, telle une onction magique, 
apporter à chacun. »  

Les majors conduisent une guerre dôintimidation injuste envers les 
internautes  
 

Pour intimider les internautes les éditeurs ont, dans un premier temps, 
scannés leurs numéros IP afin de surveiller leurs bonnes mani¯res, côest ¨ 
dire quôils achetaient bien o½ il fallait et quôils ne se contentaient pas 
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dôutiliser du PtP pour contourner leurs boutiques en ligne. Ensuite, ils ont 

multiplié les astuces techniques, non sans inconvénients, afin de contrôler 
non seulement la distribution mais aussi la lecture, côest ¨ dire le traçage de 

lôusage du bien numérique. Enfin, ils ont fait en sorte de multiplier des 
propagandes sur lôins®curit® des sites PtoP. Le tout pourrait aboutir à la 
restriction de lôusage des réseaux électroniques pour accéder à un bien 

numérique ou pour pratiquer le troc de ces biens grâce au PtoP.  
 
Astucieusement, ils ont attaqué des sociétés qui assuraient des revenus 

publicitaires aux plateformes de PtoP. Les sociétés Galatée Films et Pathé 
Production ont demandé une citation directe devant le tribunal correctionnel 
de Paris à l'encontre de sept annonceurs, dont les publicités ont été 

retrouvées sur des sites de peer-to-peer. Il s'agit de: Neuf Télécom, 
Télécom Italia, AOL, la Française des Jeux, la SNCF, Finaref et le Groupe 
Partouche. Ils sont accusés de «délit de complicité de contrefaçon». Une 

bonne façon de couper les ressources des sites en questions, mais une 
mauvaise guerre dont ils ont été déboutés, les soci®t®s en question nôayant 
pas explicitement demandé à être visibles sur ces sites de téléchargements.  

 
Ils ont ensuite lancé des campagnes dôintimidation technique. Dôabord en 

tentant de g®n®raliser le verrouillage des CD. Une solution qui sôest av®r®e 
improductive tout en posant quelques probl¯mes aux ®diteurs, mais côest 
leur droit. Au demeurant de tels dispositifs ne sont jamais parfaits et 

nôemp°chent nullement la mise en îuvre de dispositifs techniques de 
contournement par des individus déterminés à se lancer dans un commerce 
illégal. Les verrous logiciels sont toujours sujets à problèmes et ils ne 

résistent guère à une équipe de malandrins motivée. Il existe de multiples 
façons de contourner les barrières mise au travers du PtoP. Dôailleurs, les 
protections proposées paraissent dôune complexit® effarante. Donc difficiles, 

coûteuses à mettre en place et à contrôler. Par exemple, il avait été 
envisag®, si un consommateur estimait que la pr®sence dôun dispositif anti 
copie l'empêchait d'en faire copie pour son usage strictement personnel, 

quôil puisse faire appel ¨ un coll¯ge de m®diateurs sp®cialement form®. Ce 
collège aurait été composé de sept intervenants: trois experts indépendants, 
deux «personnes qualifiées» spécialistes du droit d'auteur et deux personnes 

qualifiées spécialistes de l'informatique et des libertés individuelles. Vous 
vous voyez en situation de convoquer cet ar®opage parce que vous nôarrivez 

pas à lire votre nouveau CD sur votre PC ?  
 
Alors les ®diteurs ont utilis® dôautres tactiques. La firme canadienne 

AssetMetrix a présenté, début 2006, les résultats d'une étude réalisée dans 
560 entreprises comptant entre 10 et 45.000 employés et concernant plus 
de 175 000 postes de travail. La firme observe que 77% des entreprises 

possédaient un logiciel P2P de partage de dossiers. Dans certaines, jusqu'à 
58% des ordinateurs possédaient un logiciel d'échange de fichiers. Le niveau 
dôutilisation r®gulier a ®t® ®valu® ¨ 4% du parc. Bien s¾r, lôaccent a ®t® mis 

sur le fait de courir un risque technique (spywares et virus) et surtout 
juridique (soupçon de piratage)34. Une stratégie identique sera utilisée pour 
limiter les utilisations de Skype. Des dizaines de milliers de gens sôinscrivent 

chaque jour pour pouvoir utiliser Skype35. Des millions de gens et 
dôentreprises utilisent ce logiciel pour leurs appels libres sur l'Internet faisant 
des économies considérables. Ce qui met en difficulté de nombreux 

                                                 
34 http://www.assetmetrix.com/forms/index.asp?template_id=115  
35 Skype a ®t® con­u par lô®quipe qui avait lanc® le logiciel peer to peer Kazza 

http://www.assetmetrix.com/forms/index.asp?template_id=115
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opérateurs traditionnels36. Skype laisse peu de chance à ses concurrents et 

sort maintenant innovation sur innovation pour préserver son avance. En 
face, des opérateurs ouvrent une offensive en jouant sur la peur des virus et 

le caractère incontrôlable des échanges pour justifier des « killers 
applications » chargées de bloquer les utilisations des logiciels comme 
Skype. L¨, côest le Réseau de Recherche en Communications de l'Institut 

Cambridge-MIT, qui affirme quôune çinqui®tante faille de s®curit®è dans des 
applications telles que Skype et Vonage pourrait être exploitée par des 
cybercriminels. Les outils de voix sur IP permettraient de couvrir le trafic 

d'éventuelles attaques par déni de service à cause de leur génération 
continue de paquets IP. Les experts affirment que les liaisons « Point à 
Point » sont impossibles à tracer ce qui favoriseraient lôutilisation 

dôordinateurs ç zombies », ce qui est faux . Si cette hypothèse est fondée on 
ne manque pas de se demander pourquoi cela nôa pas ®t® d®j¨ fait ? Puis on 
pourrait se rappeler utilement que les opérateurs ont pris les précautions 

correspondantes à ce risque systémique. Risque dôailleurs qui peut arriver 
par dôautres voies, la saturation malveillante de r®seaux IP nôétant plus une 
nouveauté. La conclusion du communiqué de Communications Research 

Network éclaire le reste37 ;  «Si elle n'est pas corrigée, cette brèche dans la 
sécurité de la voix sur IP ne fera pas que décroître la possibilité de détection 
des attaques par déni de service; elle pourrait aussi ébranler la confiance 
des consommateurs envers la téléphonie IP». Faites peur, faites peur, cela 
profitera bien ¨ quelquôun ! 

 
Nous aboutissons à ceci que même sur la Toile, la grande majorité des 
internautes sont des gens honnêtes, prêts si possible à modifier certains de 

leurs comportements par un minimum de sensibilisation. Il nôest pas 
nécessaire de transformer en pirates des centaines de millions de personnes 
sous pr®texte que quelques milliers dôinternautes se font un peu dôargent sur 

le dos des majors. Il y a des choses plus sérieuses. Les consommateurs ne 
demandent pas mieux que de respecter la l®galit®, sôils le peuvent. Jon 
Schull, lôancien directeur technique de Softlock, la soci®t® qui a travaill® avec 

Stephen King pour son expérience de livre électronique Riding the Bullet. 
Softlock a utilisé un système de gestion de droits numériques fort, et 
comptait sur la « superdistribution è pour r®duire le co¾t dôh®bergement du 

contenu, selon lôid®e que les clients redistribueraient des copies ¨ leurs amis, 
qui alors auraient simplement besoin de télécharger une clé pour 

déverrouiller leur copie. En pratique, la plupart des copies furent cependant 
téléchargées directement, et très peu furent transmises de client à client. 
Softlock conduisit une enquête auprès de ses clients pour comprendre 

pourquoi lôactivit® de transmission de client ¨ client avait ®t® aussi r®duite. 
Leur réponse, de fa­on surprenante, fut quôils nôavaient pas compris que la 
redistribution ®tait d®sir®e. Les clients nôont pas redistribu® de copies parce 

quôils ç pensaient que ce nô®tait pas bien ». La fa­on la plus simple dôobtenir 
que les consommateurs arrêtent dô®changer des copies num®riques illicites 
de contenus musicaux ou de films est de leur donner une alternative licite, à 

un juste prix. 
 
Les éditeurs devront cesser de vouloir impressionner les internautes et de 

confondre lôoutil et les produits num®riques illégaux qui pourraient être 
incriminés. Encore une fois le partage nôest pas un d®lit : Le Peer to peer 
nôest pas ill®gal. Une analyse confirmée par le Tribunal de Grande Instance 

de Paris, dans son arrêt de février 2006. Un internaute a été accusé de 

                                                 
36 41 millions de personnes utilisait Skype d®but 2005, 150 000 sôinscrivent chaque jour, Selon 
le cabinet IDC, le marché de la VoIP (Voix sur IP) devrait croître de 60 % en 2006 01Net.com, 
19/1/2006 
37 http://www.communicationsresearch.net/news/news26jan06.html 
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reproduction, diffusion et recel de fichiers musicaux laissés à disposition sur 

son disque dur qui servait alors de relais de partage. Il nôa pas ®t® d®montr® 
quôil ®tait pour autant coupable de contrefa­on. La faiblesse de lôaccusation 

tenait au fait que lôon ne peut se contenter dôincriminer lôoutil sans 
démontrer que côest le non respect des copyrights des contenus qui est en 
cause. De son côté, en juin 2005, la Cour suprême des Etats-Unis est 

revenue sur deux pr®c®dents verdicts dôavril 2003 et dôao¾t 2004. Elle nôa 
pas interdit, comme on a pu le lire parfois, les moteurs Peer To Peer. Elle a 
interdit les sites dô®changes ç peer to peer » qui « encourageaient 
directement ou indirectement » les échanges illégaux. Les juges de la Cour 
suprême des Etats-Unis ont estimé que le P2P ne pouvait être tenu pour 
responsable du piratage d'îuvres prot®g®es sur leurs r®seaux.  

 
 

5.4  -  Les résistan ces à la distribution numérique  sont -elles 

fondées ? 

 
Que faut-il en penser ? Lôindustrie musicale nôa pas su comprendre que ces 
nouveaux canaux électroniques devenaient un meilleur moyen de 

distribution et de promotion en sôappropriant ces technologies et en 
conduisant des stratégies appropriées. Niklas Zennström,  le fondateur de 
Skype et inventeur des premiers moteurs de PtoP, rappelle que lôindustrie 

musicale a toujours eu des probl¯mes d¯s quôune nouvelle technologie 
apparaît. Il ne faut pas être un génie pour comprendre que le partage de 
fichiers est le moyen le plus efficace pour faire la promotion et la distribution 

dôun contenu. Et de conclure « Pourquoi continuerais-je à aller dans un 
magasin pour acheter un disque à 16 euros ? Une fois que jôai converti le 
contenu dans mon ordinateur, il est dans ma base iTunes et je nôai plus 
besoin du disque. Je nôutiliserai plus jamais ce disque ! Ce mode de 
distribution est donc complètement dépassé ».  

 
Les industriels de la musique et du cinéma aiment suggérer que les réseaux 
de partage de fichiers P2P vont détruire leurs industries. « Lôapplication 
r®cente par lôindustrie musicale et cinématographique du mot « piratage » 
au partage de fichiers pair à pair fait obstacle au débat honnête. Le partage 
de fichiers en ligne est surtout lôîuvre de passionn®s qui ®changent leur 
musique parce quôil nôy a pas dôalternative licite. Le piratage est une activité 
commerciale illégitime qui est un problème significatif seulement dans les 
pays qui nôont pas de mise en îuvre forte des lois existantes en mati¯re de 
copyright è affirme lô®diteur OôReilly. Ceux qui développent cet argument se 
trompent radicalement sur la nature de lôactivit® dô®dition. Editer, défend 
toujours O óReilly, nôest pas un r¹le qui peut °tre d®truit par une nouvelle 

technologie, quelle quôelle soit, dans la mesure o½ son existence est rendue 
obligatoire par des considérations math®matiques. Des millions dôacheteurs 

et des millions de vendeurs ne peuvent pas se trouver sans un ou plusieurs 
intermédiaires qui segmentent le marché en segments plus gérables. En 
r®alit®, il y a en g®n®ral une ®cologie tr¯s riche dôinterm®diaires. Les éditeurs 

agrègent les auteurs pour les détaillants. Les détaillants agrègent les 
consommateurs pour les éditeurs. Les grossistes agrègent les petits éditeurs 
pour les détaillants et les petits détaillants pour les éditeurs. Les 

distributeurs spécialisés ouvrent de nouveaux chemins en développant des 
canaux de distribution particuliers. Ceux dôentre nous qui ont observ® le 
développement de la Toile comme nouveau média éditorial ont vu cette 

®cologie ®voluer en moins dôune d®cennie. Dans les premiers temps de la 
Toile, la rhétorique dominante affirmait que nous allions vers un âge de 
désintermédiation, que chacun(e) serait son propre éditeur. Mais en peu de 

temps, les propriétaires de sites se sont mis à payer des intervenants 
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ext®rieurs pour quôils les aident à accroître leur visibilité sur Yahoo !, Google 

et dôautres moteurs de recherche (les ®quivalents de Barnes & Noble et 
Borders38 pour la Toile), et les auteurs en ligne sur la Toile ont contribué 

avec enthousiasme a se faire connaître en publiant pour ce nouveau média.  
 
Pourquoi dire que la musique gratuite tue la musique ? Côest faux. Des 

milliers dôauteurs de BD, dôîuvres picturales, de produits multim®dias, de 
livres, de musiques sont accessibles gratuitement, par la seule volonté des 
diffuseurs qui sôen servent pour ®taler leur savoirs. Associer 

systématiquement téléchargement et piratage est excessif. Les problèmes 
mis en exergue par les maisons de disques ne sont pas si nouveaux quôils 
doivent °tre mis sur le seul dos dôInternet et ses dérives. Pourquoi tomber à 

la renverse lorsque lôon propose un forfait pour télécharger un jour la 
musique, un autre des films, un autre encore des cours de formation ? 
Partout dans le monde des plateformes de téléchargements offrent cette 

possibilité depuis des années. Les règles du jeu changent. Le vrai risque 
vient des possibilités de téléchargements « low cost » à partir de 
plateformes haut d®bit install®es ¨ lô®tranger Elles mettent tous les éditeurs 

en rage. Rage accentuée par les difficultés rencontrées pour protéger leur 
support des copies illégales tout en préservant les droits de la copie privée. 

Les titres et sous titres superlatifs et hystériques fleurissent à longueur de 
colonne dans les médias qui soutiennent leurs camps. 
 

Le PtoP est -il ¨ lôorigine dôune perte économique avérée  ? 
 
En France, les pertes dues à la démarque inconnue dans la grande 

distribution s'élèvent à 6 milliards d'euros par an et à près de 31 milliards en 
Europe. La "démarque inconnue", autrement dit l'ensemble des pertes liées 
à la destruction et aux vols de marchandises. Elle reste une préoccupation 

majeure qui représente selon Checkpoint Systems, 1,34% du chiffre 
dôaffaires des enseignes. Côté industries multimédias cette fois ci, selon la 
MPAA (Motion Picture Association of América), la piraterie serait ¨ lôorigine 

dôune d®marque inconnue de 2,3 milliards de dollars due aux 
téléchargements illégaux en 2005. Cela représenterait 1,3 milliards de 
dollars par an aux Etats-Unis. En Europe, la perte se monterait à 406 

millions de dollars pour la Grande Bretagne et 322 millions pour la France. 
Le chiffre dôaffaires du cinéma se montait à 23,3 milliards de dollars en 2001 

avec une hausse constatée de 40% sur lôann®e pr®c®dente. La perte serait 
donc proportionnellement de dix fois celle de la grande distribution. .. Une 
évaluation à prendre avec la plus extrême précaution ! La méthode 

dô®valuation est une vraie boite noire et comme V®ronique Cayla, 
aujourdôhui directrice générale du CNC, je pense que ces sommes 
comprennent bien plus que la simple démarque inconnue39. Ces échanges 

P2P dont on parle tant et de fa­on si n®gative, les chercheurs de lôuniversit® 
de Berkeley, les évaluent à 230 millions de téléchargements en 2003. 
Nombre qui sôaccroissait de 2 millions chaque semaine. Leur rapport de 2003 
comptabilise 600 millions de fichiers partagés en estimant que 3 millions 
dôutilisateurs sont actifs ¨ un moment donn®. Un montant qui relativise 
lôimportance du t®l®chargement pirate lorsque lôon compare ces chiffres aux 

données ou informations relatives aux téléchargements en général.  
 
La directrice générale du CNC a raison de penser que les industries du 

cinéma et des éditeurs musicaux force sans doute la note. Des études 
démontrent que les dégâts économiques de ces téléchargements pirates 
sont très exagérés notamment comparés au piratage des certains pays qui 

                                                 
38 Principales chaînes de libraires aux Etats-Unis. 
39 Voir interview des Echos du 17 mai 2006  
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produisent des galettes (CD ou DVD) par millions. La meilleure des réponses 

est sans doute celle de la Warner qui vend ses DVD en Chine quelques trois 
dollars et les mets désormais sur le marché pour un peu moins de deux 

dollars afin de contrer les copies piratés de moindre qualité qui circulaient 
pour un dollar pi¯ce. Un prix r®duit de moiti® pour sôadapter au pouvoir 
dôachat chinois, un prix ç low cost ». 

 
L'Université Paris XI  et l'UFC-Que Choisir confirme dans une étude de 2004, 
aupr¯s de 40% dôun panel de 4000 internautes, que l'échange de copies est 

une pratique très répandue qui concerne près de 11 millions d'internautes. 
Mais cette ®tude confirme lôid®e que, sôil existe une relation entre les 
échanges PtoP de musique et de films et les achats de biens numériques 

culturels, elle est économiquement positive. En dôautres termes, les achats 
de CD et de DVD ne seraient pas affectés par l'intensité du copiage sur les 
réseaux PtoP. Lôenqu°te conclut quôil y a en quelque sorte ç neutralisation 
de deux logiques contradictoires: substitution des achats d'originaux par le 
copiage, complémentarité/ cumulativité de la pratique de copiage et de 
l'achat d'originaux. è Selon les auteurs de lô®tude, la ç pauvreté è de lôoffre 

par les canaux de distribution traditionnels est clairement mise en cause. Les 
auteurs soulignent lôerreur fr®quente consistant ¨ affirmer que le copiage 

repr®sente une perte de chiffre dôaffaires correspondante. Lôeffet substitutif 
nôest pas av®r®. En dôautres termes le fait dô®radiquer le copiage des biens 
numériques ne fera pas grimper dôautant les ventes de biens matériels. En 

conclusion, l'étude remet en cause lôefficacit® et la pertinence des politiques 
de répression et les principales dispositions du projet de lois DAVSI en 
relativisant les a priori qui circulent sur les pratiques de copiage : les 

conséquences économiques graves ou l'atteinte à la diversité culturelle. Au 
contraire, l'intensité du copiage s'avère un facteur favorable aux achats de 
CD et de DVD40.  

 
On sait donner des chiffres globaux sur les télé chargements mais, sans 
vouloir minimiser les pertes possibles, comment ne pas noter que les 

évaluations ne sont jamais détaillées et sont présentées par territoires alors 
que lôorigine des t®l®chargements pirates ne le sont pas. Ce qui revient ¨ 
laisser ¨ penser que les pakistanais, les cor®ens ou les indon®siens nôutilisent 

pas Internet pour se procurer les derniers films sortis dans les salles 
Newyorkaises lorsquôun serveur de la région de Washington (USA) crache 

ses chiffres. 
 
Quand aux ®diteurs, plut¹t quô¨ dépenser des fortunes dans des campagnes 

dôintimidation, on ne peut que les encourager ¨ utiliser le Net pour faire de 
la « webradio ». Puis de se lancer dans une foultitude de services originaux 
interactifs  tels que la participation des internautes à la découverte de 

nouveaux talents ou des jeux de créations musicales. Si on en croît les 
discours actuels, lô®conomie et les strat®gies de la distribution des biens 
numériques restent encore bien floues dans la tête des dirigeants des 

grandes maisons dô®dition. Nous sommes persuadés quôil y a dans leurs 
organisations des personnalités, des zélotes ;-)) qui tentent, mais 
vainement, de leur faire comprendre que le combat actuel est la plus 

mauvaise façon de conduire des stratégies originales permises par la toile. 
 
 

Les protestations des éditeurs doivent être pesées avec réalisme. Ils 
défendent, cela est normal, lôexclusivit® des investissements quôils ont 
consentis pour faire percer certains de leurs poulains. Il sera néanmoins utile 

de rappeler que le succès de leurs idoles, les éditeurs le doivent à des relais 

                                                 
40 Source : UFC Que Choisir, 20/12/2005 http://www.quechoisir.org 
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prescripteurs comme la radio, la télévision mais aussi la Toile. Internet les 

déroute, pourtant, côest un relais efficace puisque les plateformes payantes 
ont un gros succès en même temps que les échanges non commerciaux 

continuent à grimper. En pleine crise contre le P2P les ventes auraient 
augment®es de 6% dans la premi¯re moiti® de lôan 2000. Selon un sondage 
de la firme Jupiter Communication, cette augmentation serait probablement 

due à Napster et aux autres sites distribuant des MP3 qui participent à la 
« révélation » de talent nouveaux. Naspter avait déboursé plus de deux 
millions de dollars pour subventionner une série de concerts gratuits pour de 

jeunes artistes. Connaissant ce contexte, certains observateurs pensaient 
que ce conflit juridique serait probablement mieux résolu par une union 
entre ces deux industries visant une exploitation commune des différents 

médias. Apr¯s tout, lô®limination de Napster ou de tout autre Pt2P mettra-t-
elle réellement fin à la distribution illégale de produits numériques41? Le 
mod¯le ®conomique des serveurs d®di®s au P2P, nôest jamais bien loin de 

celui des hébergeurs de services traditionnels à savoir de faire payer des 
forfaits à leurs abonnés ou à la demande pour les téléchargements.  
 

Apparemment ils ont été entendus, Napster, autrefois système d'échange de 
fichiers P2P non-contrôlé, est devenu une plateforme de téléchargement de 

musique payante légale et vient de signer un accord avec Sony BMG. Dans 
un tel contexte, la r®sistance de la distribution des majors para´t dôautant 
plus anachronique que des modèles se multiplient qui assurent un 

fonctionnement légal et rémunérateur du P2P. Des plates formes de PtoP 
comme Peer Impact offrent la possibilité contre abonnement de télécharger 
des millions de titres. Peer Impact a signé les droits de distribution avec les 

majors américains les plus importantes. Gregory Kerber, CEO de Peer 
Impact propose ses titres en mode « pay for wiew » tout en 
commissionnant chaque internaute qui envoie un ami de sa part pour 

télécharger le même morceau. Ces modèles plutôt imaginatifs pour la 
plupart sont le fait dôinterm®diaires audacieux qui laissent sur place les 
maisons de production empêtrées dans leur guerre stérile contre le PtoP. En 

France on observe et on attend de savoir ce qui va se passer aux Etats-Unis. 
Bien ®videmment lorsquôil sera temps de se lancer dans la bagarre, les 
carottes risquent dô°tre cuites et les bonnes places seront prises. Les plates-

formes de téléchargement anglaises ramasseront la monnaie ainsi que les 
budgets des publicités dédiées. Combien de temps devrons nous attendre 

avant de b®n®ficier dôoffres équivalentes à celles de la société Vongo, un 
service de téléchargement de films protégé par le « digital rights 
management » de Microsoft. Elle propose un abonnement mensuel de 9,99 

dollars permettant de t®l®charger jusquô¨ 1000 films dont les plus r®cents. 
 
Pourquoi ai-je écrit plus avant que cela était injuste ? En réalité les éditeurs 

ont agressé le maillon faible, leurs clients, faute de pouvoir sôattaquer 
frontalement aux monopoles nationaux des gestionnaires de licences qui 
récupèrent les redevances pour leurs poulains. Par ailleurs, ces éditeurs 

mettent en danger un outil essentiel ¨ lô®change ®conomique des 
connaissances et des informations. Enfin côest injuste parce que derrière 
cette résistance il y avait la crainte par les éditeurs des plateformes de 

téléchargements off shore en mesure de permettre des téléchargements « à 
bas coûts ». Bref, les éditeurs faute de pouvoir atteindre ou se battre 
efficacement contre leurs concurrents étrangers, tentent dôintimider leurs 

élus comme leurs clients afin de préserver leur monopole de la distribution. 
 
Où sont les vrais enjeux 
 

                                                 
41 http://www.juriscom.net/int/dpt/dpt29.htm 
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Les collecteurs de licences bloquent  le marché européen  des 

téléchargements  
 

Les plateformes payantes poussent comme des champignons et l'arrivée de 
poids lourds comme iTunes d'Apple en Europe a renforcé le phénomène. 
Aux Etats-Unis, le chiffre d'affaires du téléchargement de fichiers musicaux a 

atteint l'an dernier 207 millions d'euros, huit fois plus que dans l'Union 
Européenne, où il est de 27,2 millions d'euros. Pour 2005, les estimations 
sont de 498 millions d'euros pour les Etats-Unis et de 106 millions d'euros 

pour l'Union. La croissance de ce secteur aurait pu être bien plus rapide et 
ce n'est pas la faute des méchants adeptes du P2P mais bien de l'archaïsme 
des systèmes de collecte des droits en Europe. Cela fait un an que Bruxelles 

critique cet état de fait. C'est en effet un véritable parcours du combattant 
pour les acteurs de l'Internet qui envisagent de déployer des services de 
téléchargements payants en Europe. Une stratégie unique de 

commercialisation n'est pas envisageable dans l'état actuel du marché, 
chaque pays disposant d'une structure de gestion des droits (16 sur les 25 
membres) devant être traitée séparément. Une par une! Précisément, un 

prestataire de service doit obtenir deux licences d'autorisation de droits 
d'auteur- une pour la reproduction et une pour les performances en public - 

dans les 25 pays de l'UE afin de couvrir le marché européen dans son 
ensemble. Alors qu'aux Etats-Unis, une seule licence suffit. 
 

La Commission Européenne reproche aux organismes nationaux en charge 
de la collecte et la redistribution des droits dôauteurs de ne pas respecter le 
jeu concurrentiel au sein du marché européen. Selon Bruxelles, ils ne 

laissent pas au client, à savoir les maisons de disque ou les artistes, la 
libert® de choisir une soci®t® d'auteur hors de son pays. Le syst¯me nôest 
plus adapté aux capacités des nouvelles technologies de distribution 

numérique. Si une maison de disque ou un diffuseur souhaite ouvrir une 
plate-forme de musique en ligne européenne, il devra mettre en place des 
accords avec chaque société nationale représentant les auteurs. La 

Commission fait pression pour que soit créée une licence paneuropéenne 
libéralisant les échanges des biens numériques musicaux et ses produits 
dérivés (manifestations par exemple). La résistance des collecteurs 

sôorganise pour que chacun, ¨ lôexemple de la Sacem en France, préserve 
son pré carré transformant la gestion des droits en un vrai casse tête pour 

cause de multiplication des demandes dôaccords de licences spécifiques à 
chaque pays. Selon les commentaires recueillis, les résistants défendent 
lôid®e que cela reviendrait ¨ p®naliser les petits. Pourtant, les pays qui ont 

libéralisé les transactions avec une licence unique comme les Etats-Unis, ne 
semblent pas avoir plus de mal avec les artistes régionaux ou locaux. Outre 
une lourdeur administrative, toutes ces licences nationales mises bout à 

bout ont un coût qui est loin d'être négligeable. Le prix de 50 licences pour 
25 pays est estimé par la Commission ¨ 475 000 ú42.  
 

Une licence paneuropéenne unique simplifierait considérablement les choses 
et faciliterait la vie des disquaires. En fait les organismes nationaux sont 
accusés de s'être réparti l'attribution des licences pays par pays, de telle 

sorte qu'un radiodiffuseur opérant dans plusieurs Etats est obligé de 
négocier plusieurs accords... et de mettre la main au portefeuille à chaque 
fois. Pourtant, poussé par la nécessité et les progrès techniques, plusieurs 

sociétés de droits d'auteurs dans le monde, dont la Sacem, avaient alors 
reconnu la nécessité d'un guichet unique pour l'obtention d'une licence 

                                                 
42 Selon les calculs de la Commission, 50 licences à 9.500 euros pièce représente un coût de 
475.000 euros. A 0,10 euro le morceau de musique, il faudrait 4,75 millions de téléchargements 

pour amortir l'investissement, un coût jugé totalement prohibitif. 
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internationale en matière de Webradios. Mais, parallèlement, elles auraient 

signé une sorte de pacte de non agression, empêchant qu'une des sociétés 
utilise le Web pour conquérir de nouveaux marchés. Connu sous le nom 

d'accord de Santiago, ce système instaurait un système de licences croisées, 
chaque société restant maître chez elle mais coopérant avec ses voisines.  
Cette entente a été épinglée en 2004 par la Commission qui déplore la 

reproduction sur Internet du système des monopoles nationaux. Bruxelles 
réclame vainement que soit mis en place une licence paneuropéenne, seul 
moyen pour la Commission pour que la musique légale européenne sorte de 

la marginalité."L'absence de licences de droits d'auteur paneuropéenne 
retarde l'essor de nouveaux services en ligne basés en Europe", a déclaré 
dans un communiqué le commissaire européen chargé du Marché intérieur, 

Charlie McCreevy43. La Commission entend donc faire pression pour que les 
acteurs européens adoptent cette licence légale faute de pouvoir l'imposer. 
En gros, ce n'est pas gagné.  

 
Ces résistances assurent le succès des plateformes de  téléchargements 
« off shore » en mesure de contourner le paiement des licences. La licence 

globale aurait eu pour conséquence de faire payer deux fois les internautes. 
Elle aurait bien arrangée les éditeurs nationaux car elle verrouillait les 

marchés de consommation locaux en évitant des fuites des téléchargements 
achetés à lô®tranger. Le probl¯me est que lôon se trompe de cible. Ce nôest 
pas au consommateur final de payer la licence mais à la plateforme qui 
assure le service. Ne reste quô¨ faire accepter le paiement des droits 
dôauteurs aux plates-formes de téléchargement.  
 

Les hébergeurs seront soumis aux mêmes contraintes que les radios. Une 
radio déclare la liste des artistes passant sur les ondes. Les hébergeurs de 
P2P feront de même et paieront la taxe correspondante à la SACEM. 

Conclusion : les plateformes de « Peer to peer » doivent  être soumises au 
même régime que celui des radios. 
 

 
Etrangeté locale, en  France, le gouvernement  a cru bon, ce qui est pour le 
moins intriguant, de « surtaxer è les supports magn®tiques au pr®texte dôun 

« piratage » inacceptable sans avoir vu que les échanges sur le Net sont à 
lôorigine dôun ç braquage constant des connaissances qui aurait justifié 

plutôt une taxe générale contre le photocopillage. Quôen est-il dôune 
politique qui incite les internautes à aller ï virtuellement ï ¨ lô®tranger pour 
se procurer des biens num®riques meilleurs march®s quôen France au seul 

prétexte de protéger quelques privilégiés hexagonaux. Quid de la Sacem qui 
via sa  filiale « Sorecop » arrive à convaincre un gouvernement de pénaliser 
dôun montant pouvant atteindre 50 euros (20 à 25% du prix marché) tout 

achat dôIpod au pr®texte de contribuer ¨ la d®fense des droits dôauteurs. Les 
consommateurs doivent faire face à un racket légalisé par un gouvernement 
et côest en France que cela se passe. Il faudra la menace dôun proc¯s par 

Apple pour que la taxe descende à 8 euros. Mais les jeux ne sont pas faits. 
Le France renâcle à entrer dans les nouveaux types de concurrence. Cela 
nôemp°chera rien : nos euros iront ¨ lô®tranger via internet. 
 
Les plateformes  de téléchar gements centres vitaux de la 
distribution «  low cost  »  

                                                 
43 Afin de sôadapter aux nouveaux types de diffusion les USA nôont pas h®sit® ¨ ouvrir une 

licence de gestion collective. Depuis février 2005, l'Ascap ("American Society of Composers, 
Authors and Publishers") et certaines sociétés de gestion des droits musicaux et des journalistes 
incluent le podcasting à leur licence "webcast" (lire le document de l'Ascap). En janvier 2006, 
Radio Ascap a lancé trois podcasts dans le but de promouvoir des auteurs et compositeurs 

membres de la société.  

http://www.ascap.com/weblicense/ascap.pdf
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Les plateformes de téléchargements ne sont pas pilotées par des petits 
anges amoureux de gentils internautes fauchés. Ils sont là pour se faire du 

« blé è et ils sôen donnent les moyens. Si la victimisation des éditeurs est 
aga­ante, lôexc¯s dôang®lisme des d®fenseurs du Ptop lôest tout autant. Ces 
plateformes ont été les premières et les plus zélées pour espionner les 

internautes et leurs PC sous prétexte de gagner des cadeaux en participant 
à la diffusion des contenus. Ces éditeurs de logiciels de Pt2P qui ne se sont 
pas toujours gênés pour introduire des spywares ou des petits utilitaires 

pour surveiller les internautes sans songer un instant quôil ®tait de leur 
intérêt aussi de mettre des gardes fous aux téléchargements sauvages. Une 
petite visite sur certains sites est éclairante. Certains ne se cachent même 

pas de faire circuler des fichiers totalement illégaux. Torrent ï mais il nôest 
pas le seul- propose sans ®tat dô©me des fichiers ouvertement pédophiles. Il 
aura fallu le mordant dôun juge australien pour faire entendre raison ¨ 

Kazaa, la firme Sharman Networks qui a du mettre en place un système de 
filtrage. Peut-être est-il utile de préciser que le siège social de cette firme 
est installé à Vanuatu, dans une île du Pacifique pour se mettre ¨ lôabri des 

poursuites embarrassantes. 
 

On peut regretter que ces plateformes dô®changes qui sont souvent 
associées à un mouvement libertaire sympathique nôaient pas commencé à 
faire un peu la police dans leurs rangs et mis fin aux trafics discutables de 

leurs adhérents ou utilisateurs. Conclusion, ils ont créé les conditions de leur 
propre perte en se voyant imposer des r¯gles quôils auraient parfaitement 
pus se constituer eux mêmes. Aussi, comment nôavoir pas renvoyer dos à 

dos les tenants dôune libert® de la circulation des biens num®riques qui 
crient ¨ lôenvie d®s que surgit une contrainte l®gale en oubliant que nous 
sommes en France un des champions du monde du piratage dôune part44 et 

les tenants dôune distribution « organisée » au mieux de leurs intérêts 
monopolistiques, dôautre part !? 
 

Napster assurera sa propre police grâce à un accord avec Shawn Fanning 
qui propose sa technologie Snocap de traçage des fichiers produits par 
Sony. Ces accords montrent la voie des nouvelles formes « encadrées » de 

distribution des produits numériques. L'éditeur français Advestigo de son 
côté a inventé une technologie de reconnaissance de contenus multimédia 

incluant la vidéo, l'audio, le texte, les images et bientôt le code source. 
Advestigo se présente comme un acteur de la protection des actifs 
numériques avec ses solutions automatisées de surveillance, de contrôle de 

la diffusion et de la dissémination des contenus multimédias45. Cette 
technique analyse l'empreinte dôun bien numérique sur les réseaux peer to 
peer pour déceler les analogies avec ceux des produits protégés qui sont 

détournés sur internet.  
 

 

Des plateformes tentent de contourner les contraintes légales imposées aux PtoP en 
proposant, ¨ lôexemple de Mercora de constituer un groupe ferm® dôamis qui se 

mettent mutuellement à disposition une sélection des meilleurs morceaux de leur 

                                                 
44

 Selon la Business Software Alliance (BSA), plus d'un PC français sur deux contiendrait un 

logiciel hors la loi. Avec 47% le taux de piratage en France est largement supérieur à la 
moyenne européenne (36 %) et mondiale (35 %), mais inférieur à celui des "leaders" du 
domaine : les États-Unis et la Chine. La BSA estime le manque à gagner à 34 milliards de 

dollars dans le monde et plus de trois milliards de dollars en France44. Près de 80 % des 
Français continuent à pirater, même s'ils savent que cette pratique est hors la loi. 
45 Créée en 2002 par deux docteurs en informatique issus du CEA-Leti, Hassane Essafi et Marc-
Michel Pic, Advestigo avait déjà reçu, la même année, le "prix d'entreprise innovante", du 

ministère français de la recherche. 
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discothèque. Mercora propose un logiciel de streaming en P2P qui permet de 

partager les fichiers musicaux (mais aussi des photos) avec tous les internautes en 
ligne qui ont installé son logiciel46. Seuls vos amis peuvent venir visiter votre librairie 
musicale et choisir dô®couter tel ou tel morceau, mais vous pouvez élargir cette 

autorisation aux internautes de passage. On pense au dispositif de Skype pour 
sô®changer des fichiers entre copains ou entre internautes se connaissant puisquôil nôy 
a pas anonymat mais échange entre personnes identifiées. Selon Mercora cette 

possibilité est parfaitement légale puisque vous ne mettez à disposition de vos amis 
ou relations des morceaux que vous possédez réellement. Par ailleurs Mercora se 
serait engag®e aupr¯s des maisons de disque pour reverser des droits.  Lôautre 

astuce consiste à ne pas « envoyer le fichier » mais à le « streamer », côest ¨ dire ¨ 
le faire écouter à distance : Il nôy a pas de copie des fichiers, vous avez simplement 
transformé votre PC en émetteur radio : vous faite du Podscast.  

 

 

On garde le sentiment que les distributeurs en général (à quelque niveau 
quôils soient) jouent sur la méconnaissance par le grand public des marges 
phénoménales dégagées par le ecommerce. Ils en profitent pour se faire des 

rentes confortables sans songer un instant à partager les marges dégagées 
avec leurs clients. Clients qui nôont pas manqu® de trouver le chemin des 

vendeurs en ligne extra-hexagonaux afin de trouver des produits à petit 
prix. Le vrai danger pour les éditeurs vient des plateformes « low cost », 
install®es ¨ lô®tranger et en mesure de proposer les mêmes produits en ligne 

pour des montants bien inférieurs. Un ®tudiant des Charentes lôa bien 
compris qui, sur son site, propose toute une série de jeux et des mangas à 
des prix imbattables. La commande prise et réglée, il la bascule sur un 

serveur de Hong Kong avec son règlement (moins sa marge) qui se charge 
de livrer le produit au client final. Lôinfom®diaire Charentais empochant la 
différence.  

 
Les confrontations entre sites de services distants ne cessent de se 
multiplier. Les américains menacent les Russes de sôopposer ¨ leur entr®e 

dans lôOMC (Organisation Mondiale du Commerce) sôils ne font pas cesser les 
activités de la plateforme de téléchargement russe allofmp3.com. Celle-ci, 
qui refuse de fermer boutique, propose des téléchargements jusquô¨ trois 

fois moins chers que ses concurrents occidentaux. Son succès inquiète : 
allofmp3.com tient désormais 14% du marché de téléchargement selon le 

cabinet dô®tudes britannique XTN Data. Le site russe serait la deuxi¯me 
plate-forme la plus populaire outre Manche. La situation juridique de cette 
société renvoie aux thèses de « lôenvahisseur barbare », car celle ci ne 

semble pas sôembarrasser de beaucoup de scrupules en se passant des 
accords de licences des éditeurs qui voient leurs fonds de commerce pillés. 
La société russe MediaServices, éditrice de AllofMP3, affirme quôelle dispose 

dôune licence tout à fait légale passée avec une société de gestion de droits 
d'auteur multimédia russe, la ROMS. Ce que contestent les éditeurs 
occidentaux victimes à leur tour de lôexploitation des failles juridiques des 

droits numériques par les Russes.  
 
Les ventes en ligne de biens numériques continuent de croître de façon 

spectaculaire. Le faible co¾t dôenvoi, donc des échanges et de 
commercialisation via le Net se traduit par une inflation considérable des 
téléchargements47. Napster reconverti au modèle de la distribution de 

musiques en ligne propose sur sa plate-forme lôacc¯s ¨ environ 800 000 
chansons ou musiques, pour  un abonnement de 14,83 euros par mois. Pour 

                                                 
46 http://search.mercora.com/ 
47 Le cabinet dô®tudes GFK ®value ¨ 1,3 milliard le nombre de t®l®chargements en 2004 dont 1 
milliard pour les fichiers musicaux, 160 millions pour les logiciels, 120 millions de films et 30 

millions pour les jeux vidéos Les Echos du 19 janvier 2006 

http://www.mercora.com/
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ce prix, lôabonn® peut t®l®charger ¨ volont®. Lôoffre un temps réservée aux 

résidents américains et du Royaume-Uni est en train de sôouvrir ¨ tous les 
internautes. Roxio, le nouveau propriétaire de Napster, tire plus de la moitié 

de son chiffre d'affaires des abonnements mensuels, sur lesquels l'entreprise 
dégage une marge brute de 40%. Par ailleurs, la société vend des lecteurs 
MP3 portant la marque Napster (fournis par le pionnier Rio, marque du 

groupe Denon & Marantz) qui lui ont rapporté 1,1 million de dollars de 
revenus supplémentaires. En face, pénalisé par la guerre des éditeurs contre 
les internautes, le téléchargement payant français ne représente encore que 

2% du nombre de fichiers audio, soit 20 millions de titres contre 850 millions 
de titres payants pour le serveur ITunes dôApple.  
 

Le paradoxe de ces échauffourées sur les droits de téléchargement est que 
dans ces batailles des droits à péage ce soient les opérateurs de téléphonie 
qui tirent le mieux leur épingle du jeu. Le téléchargement musical via les 

réseaux 3G est en train de les enrichir. SFR et Orange sont en passe de 
gagner plus dôargent que le serveur iTune dôApple selon Pascal Nègre, pdg 
dôUniversal Music. A 3 euros les 30 secondes, le march® des 

téléchargements de sonneries représente une source de revenus très 
rémunératrice pour les opérateurs alliés des portails de services. Un pactole 

qui se monterait ¨ 200 millions dôeuros pour 200548. Une mode qui, 
incidemment, permet à des groupes indépendants de se faire connaître. Au 
point que « Crazy  frog », un single créé pour un portable est devenu un 

tube. 
 
Distribution et téléchargements  : Un probl¯me dôimport/export des 

objets numériques  (TVA  ?)  
 
En Janvier 2006, pour la premi¯re fois dans lôindustrie du cin®ma, un film 

sortira simultanément dans les salles et sous forme de DVD. « Bubble », le 
film de Steven Soderbergh échappera peut-être en partie au pillage en 
remettant en question le modèle de distribution traditionnel des films. Ces 

sorties simultanées font grand bruit à Hollywood. Robert Iger, président de 
Disney, producteur du film argumente sur la diminution des coûts de 
publicité et de marketing pour justifier de sa nouvelle stratégie commerciale. 

Une stratégie qui assurera une diffusion plus rapide pour des publics plus 
vastes. Le président Iger a parfaitement compris que la production 

cinématographique devait, elle aussi, fabriquer des « produits agiles » 
capable dôinonder la plan¯te rapidement. Nous parions que le 
téléchargement pay-per-view des productions à venir suivra rapidement. 

Lô®volution de la distribution des objets num®riques et notamment celle 
relevant des produits culturels est inéluctable. Le succès du cinéma à 
domicile et des centrales multimédias dans les foyers, le succès aussi des 

séries et de la diffusion par le canal de la t®l®vision et dôinternet, le d®clin 
des salles de cinéma qui se partagent entre la distribution films « ciné club » 
et de « films à très grand spectacle », la diminution ( relative) de la vente de 

DVD au b®n®fice de la location, tout un ensemble dôindices démontre la 
n®cessit® pour la profession de sôadapter ¨ lô¯re internet. Cette industrie de 
services, comme bien dôautres avant elle, devra revoir ses strat®gies 

commerciales multicanaux et évaluer les effets synergiques ou, au contraire, 
la cannibalisation entre chaque canal. Si lôon se penche quelques instants sur 
le modèle économique et monopolistique de la distribution de films et de 

musiques, en France comme ailleurs, cette évolution de la distribution ne va 
pas sans fortes résistances. Il faut dire quôavec un g©teau de 28 milliards 
dôeuros que se disputent essentiellement quatre majors, dont le mod¯le 

                                                 
48 Dossier du Nouvel Observateur du 25 janvier 2006 
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®conomique est mis en p®ril par lôirruption de la vente en ligne, il y a mati¯re 

à conflits49. 
 

Lôembargo sur les ®changes nous poserait plus de probl¯me quôautre chose. 
Pourquoi ? Parce quôil semble difficile de discriminer la nature des objets 
numériques qui transitent sur la Toile : Est-ce une facture, un document 

dématérialisé ou le fichier du dernier Sardou ? La guerre contre la 
distribution illégale des objets num®riques ne sôarr°te pas aux fichiers 
musicaux. Généralement côest la nature du r®seau dô®changes ou de 
distribution qui rend suspect dôoffice un objet num®rique qui y transite. Des 
milliards dôobjets num®riques sont ®chang®s chaque jour de par le monde 
qui sont bien aussi sensibles pour lô®conomie que les téléchargements 

dôartistes en vue. Ce sont les plateformes dôobjets num®riques ç on 
demand » qui devraient conduire la bataille contre la distribution pirate des 
films ou autres fichiers. Le piratage leur fait perdre des marchés et sans 

doute toute crédibilité. Quant à la licence globale à la française, elle nous 
faisait courir le risque dôententes entre des ®diteurs et des plateformes 
installés sur des marchés captifs hexagonaux. Ils auraient alors le monopole 

total de la cha´ne, de lô®dition ¨ la duplication, la distribution et même la 
promotion si on en croit certains procès lancés contre des groupies trop 

z®l®s ¨ faire conna´tre les îuvres de leurs idoles. 
 
Le contrôle de légalité des contrats commerciaux des sites de PtP est sans 

doute la bonne orientation à prendre. Personne ne proteste lorsque les 
services de santé vont se livrer à des inspections des restaurants, lorsque les 
services de lôinspection du travail vont contr¹ler certaines industries ou 

manufactures ou quand les services fiscaux demandent des explications à 
des contrôleurs de gestion. Pourquoi cela serait-il impensable pour les 
hébergeurs de services PtoP ? Ces derniers bénéficient des revenus annexes 

venus de la publicit® et des ®v¯nements associ®s ¨ la sortie dôun disque ou 
dôun ®v®nement artistique particulier. Le deal, côest « on ne fait pas dôennui 
à vos clients. On ne met pas les échanges sous embargo mais vous donnez 
tous les mois ou toutes les semaines les titres qui transitent par votre 
système. Vous serez taxés au prorata selon la méthode utilisée pour les 
boites de nuits, les radios, le droit dôauteur des ouvrages ». Le déport à 

lô®tranger de lôh®bergement sera suivi par les homologues fran­ais en charge 
de faire respecter lôimport/export des produits num®riques ¨ savoir, les 

douanes. Ce qui se pratique depuis des lustres dans dôautres secteurs. 
 
Les mod¯les ®conomiques des m®tiers de lô®dition ne sont pas tous 

identiques mais tous désormais dépendent de la réussite des « produits 
dérivés ». Le Nouvel Observateur, évoquait en janvier 2006, le succès des 
innovations de Bernard Fixot en mati¯re de distribution de livre et sôattardait 

sur son projet de livre gratuit pay® par la publicit®. Lô®dition locale 
dôouvrages ou de presse numérique « à la demande » est dans les starting 
blocks. Son démarrage reste jugulé par les résistances de la profession 

attentive ¨ ne pas voir sô®vaporer une part de ses march®s. Nous verrons 
sans doute arriver cette id®e de lô®tranger. 
 

La question ¨ laquelle nous sommes confront®s nôest pas de savoir si des 
technologies comme les réseaux PtoP de partage de fichiers saperont le rôle 
des créateurs ou des éditeurs, mais de savoir comment les créateurs 

peuvent utiliser de nouvelles techniques pour accroître la visibilité de leurs 

                                                 
49 Selon la F®d®ration internationale de lôindustrie phonographique (IFPI), la musique 
numérique (mobile et internet) représente désormais un chiffre d'affaires de 1.1 milliards de 
dollars (35 Mú en France) soit environ 6% du march® global et les kiosques de t®l®chargement, 

iTunes en tête, ont vendu plus de 400 millions de titres en 2005. 
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îuvres. Comme tous ceux qui ont compris les nouvelles règles du jeu de la 

netéconomie, O Reilly conclut que « ce qui est gratuit finit par être remplacé 
par un service payant de meilleure qualité ». Cette liberté des échanges des 

produits num®riques utilise un mod¯le ®conomique semblable ¨ lôOpen 
source. Le produit de base est gratuit mais il est associé à de nombreux 
services d®riv®s qui eux sont payants. OôReilly pr®dit quôune fois que 

lôindustrie musicale offrira des services ajoutés tout en permettant lôacc¯s 
gratuit à un ensemble de morceaux, il y aura des centaines de millions 
dôabonn®s payants. Tout comme AOL, MSN, Yahoo, Cnet et bien dôautres 

ont construit collectivement une économie des nouveaux médias qui 
représente des milliards de dollars à partir du Web « gratuit ». Les 
« éditeurs » bâtiront alors à partir des réseaux de partage de fichiers un 

ensemble de services à valeur ajoutée. 
 
Parmi les nouvelles façons de faire conna´tre ses productions quelquôen soit 

la nature précise (musique, vidéo ou textes et images) nous trouvons une 
application qui sôapparente au marketing viral : le buzz. Le « buzz » une idée 
issue des journaux en ligne cr®®s par des collectifs dôind®pendants qui 

sôinterrogeaient de savoir comment se faire connaître et lire face à la 
déferlante des émetteurs de produits numériques. Kevin Rose, le créateur de 

Digg.com, basé ¨ San Francisco, lôillustre ¨ sa fa­on. Lôid®e de Rose est de 
faire en sorte dôaugmenter lôinteractivit® des visiteurs de son site (plus de 
500 000 par jour) en transformant chaque internaute en « reporter » puis 
de faire ®valuer lôint®r°t des articles soumis. Résultats : Digg recueille plus 
de 1500 articles par jour organisés par thématique. Les lecteurs de passage 
notent les articles ce qui, en fonction de la note, fait monter celui-ci dans la 

hiérarchie des contributions. Un peu à la manière de del.icio.us déjà cité50. 
Fuzz, clone fran­ais de lôapplication Digg, consiste ¨ voter pour un texte qui, 
compte tenu de son intérêt, va sôattribuer une occurrence, une importance 

qui le maintiendra dans le début des news proposés à un lecteur de 
passage. Ce procédé compense la descente dans les fonds du classement 
due aux contributions qui, jour après jour, alimentent un blog collectif51.  

 
La libéralisation des échanges des biens numériques est générale  
 

Dans les années 80/90, le grand danger était de voir partir les activés de 
saisie de traitement de texte aux Caraïbes ou à la Réunion ! Pourtant, nous 

savions déjà que mettre un pilote brésilien dans un cockpit dôun avion dôAir 
France co¾tait moins cher que dôy mettre un fran­ais. La marine marchande 
nô®tait pas la seule ¨ avoir compris lôint®r°t de jouer sur les niveaux de vie et 

de rémunération très différents selon les régions du monde. Au tour donc 
des activités de services. Mais pour autant faut-il partager une analyse bien 
sombre des nouveaux marchés de la matière grise ? Nos faiblesses sont-

elles là où nous entraînent nos réflexes anciens ? En France, de nombreuses 
équipes ont attaqué ce marché en ligne des services discount ou 
« marketplaces de services Low Cost ». Lancer une campagne de 

prospection ou un mailing sur internet ne coûte que quelques centaines 
dôeuros contre des dizaines de milliers dans un cadre plus traditionnel. 
Retrouver une information ou sôinformer pour constituer un dossier sur un 

sujet pas trop pointu grâce à un moteur de recherche ne prend que 
quelques minutes au lieu de journées entières. Acheter ou vendre dans le 
monde entier devient facile et à la porté de toutes les bourses. 

Communiquer de façon interactive par un média électronique quelconque 
sera bientôt possible pour la majorité des terriens en évitant les tracas et les 
dépenses liés à des déplacements inutiles. Des milliards sont économisés 
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parce que lôon se déplace virtuellement le long des fils de la toile. Des 

milliers dôentreprises ont ainsi r®duit considérablement leurs coûts de 
transaction tout en trouvant des fournisseurs souvent moins disant (moins 

cher) sur et grâce à la Toile.  
 
La dérégulation des services en ligne est g®n®rale. Lôhexagone sôest mal 

préparé aux batailles de Netbrain. Lô®conomie am®ricaine domine les 
services en ligne. Selon une étude du cabinet américain Comscore sur la 
pr®sence des services en ligne am®ricains qui vient dô°tre rendue publique, 

c'est Google qui domine le vieux continent, devant Microsoft et Yahoo! en 
juillet 2006, sur le plan du nombre de visiteurs uniques, tous sites de leurs 
réseaux respectifs confondus : Google dôabord avec 156,3 millions de 

visiteurs uniques dans le mois, suivi de Microsoft avec 144 millions et Yahoo! 
avec 99,5 millions. Viennent ensuite des sites comme eBay, Time Warner, 
Wikipedia, Amazon ou Adobe52.  

 
Les services en ligne étrangers deviennent de redoutables concurrents aux 
services indigènes. Nous en avons un exemple particulier qui fait débat avec 

le succès des casinos et autres jeux de hasard en ligne. En septembre 2006, 
un juge fran­ais faisait proc®der ¨ lôarrestation spectaculaire de deux 

dirigeants de la société de jeux en ligne Bwin « pour "tenue illicite de jeux 
de hasard, loterie illicite, publicité de loterie prohibée et prise de paris 
illicites sur des courses de chevaux". Paradoxe, alors que la France défend 

bec et ongles son monopole des jeux et interdit toutes activité de jeux en 
ligne, la Commission Européenne somme celle ci de libéraliser et 
dôabandonner son monopole sur les jeux de hasard. Au nom de la libre 

concurrence, la cours européenne de justice a, en novembre 2003, déjà 
donné raison à un bookmaker anglais qui prenait des paris en Italie pour les 
transmettre ensuite au Royaume-Uni, et ce contre le monopole de l'Etat 

Italien. Ce qui montre bien que ce probl¯me touche dôautres pays. En 2002, 
les Pays bas avaient essayé de limiter la concurrence des services en ligne 
pour des produits dôassurance proposés par des banques étrangères. Ils ont 

été retoqués par la Commission. Aux Etats-Unis, la Chambre des 
représentants a trouvé une approche plutôt astucieuse pour réduire, sinon 
stopper, le développement spectaculaire des jeux de hasard en ligne. Il faut 

avoir ¨ lô esprit que certains Etats, ¨ lôexemple de la France avec le 
monopole de la Française des Jeux, touchent de fortes dividendes de leurs 

casinos et autres distractions. Ils ont donc lanc® sans ®tat dô©me particulier 
une croisade morale contre les jeux sur Internet et des sanctions sous 
pr®textes de d®tournement fiscal. Le pr®sident anglais dôune soci®t® de 

paris, BetOnSports qui passait par Dallas pour se rendre au Costa Rica ï où 
le jeu en ligne est légal- a été arrêté lors de lôescale pour fraudes fiscales et 
téléphoniques. Bien évidemment on peut jouer sans problèmes dans les 

casinos et autres officines du jeux dans les 47 Etats américains.  
 
Basés dans les Caraïbes et aux Iles Vierges, le site OnlineMusicRecorder.com 

contourne les contraintes des droits dôauteurs en permettant à ses visiteurs 
« amis » de télécharger, d'écouter des titres de musique quôil a r®cup®r® sur 
des webradios sélectionnées dans le monde. Afin de protéger ses échanges 

OnlineMusicRecorder propose lôutilisation dôun format illisible pour les 
lecteurs habituels. Mais le plus rusé viens ensuite puisque le site donne un 
lien vers un petit programme appelé « Decoder », qui une fois téléchargé 

transforme les fichiers récupérés au format MP3. Une façon de dégager 
toute responsabilité juridique de piratage des fichiers en circulation puisqu'il 
fournit à l'utilisateur un fichier supposé « protéger » une relation entre deux 

personnes ! 
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5.5  -  Les stratégies des maîtres des réseaux  
 

Mais, la pire des batailles sera celle qui opposera les nations aux principaux 
op®rateurs de r®seaux. Lôescarmouche des fran­ais contre Yahoo, 
relativement aux objets nazis mis en vente dans un de ses services nôest rien 

à côté des problèmes à venir. Les opérateurs auront avec eux, comme alliés, 
dôune part, un nombre croissant dôinternautes qui veulent acheter ¨ bon 
compte et bénéficier des marchés « Low Cost » en ligne, et dôautre part, les 

nations et entreprises parfois sans scrupules qui veulent faire des affaires 
grâce aux contenus ou services à « bas coût » proposés à leurs publics. 
 

La stratégie des pipelines engagée récemment par la Russie en matière de 
fourniture de gaz est d®j¨ ¨ lôîuvre depuis des ann®es dans les grands 
réseaux de télécommunications. Lors de la privatisation de France Télécom, 

nombreux ont été ceux qui rappelaient que la maîtrise des communications 
est la premi¯re des conditions dôune strat®gie de guerre commerciale. Le 

besoin dôargent de la puissance publique aura ob®ré tout le reste. Quant aux 
opérateurs privés, ils préfèrent maintenant se passer des autorités de 
régulation et concluent des accords stratégiques bilatéraux pour servir des 

march®s o½ ils installent leurs oligopoles. Ils peuvent le faire dôautant plus 
impunément que les gouvernants sont à la traîne face aux accords que 
passent les carriers53 avec les industries de contenus parfois pas très clean. 

La numérisation des services aura modifié les stratégies de chalandise. Ce 
qui constitue un vrai casse tête pour le contrôle des échanges 
« import/export » des biens numériques. Les chaînes câblées ou satellitaires 

importent de plus en plus de produits à partir de pays « low cost ». Par 
ailleurs, les plateformes de téléchargement audio-visuelles extra-
territorialisées ne sont pas soumises aux quotas, aux règles de diffusion, aux 

impératifs dôinvestissement minimum des productions locales. Emettant à 
partir de lô®tranger, elles nôont pas ¨ respecter les contraintes l®gales du 
pays de réception des programmes. Les Etats ne sont toujours pas armés 

pour limiter la casse et conduire des arbitrages respectés face aux pressions 
exerc®es par des multinationales qui tirent lôessentiel de leurs profits de la 
vente de biens numériques. Aucun gouvernement, y compris celui des Etats-

Unis, ne semble plus en mesure de sôopposer aux politiques et au poids 
financier des grands opérateurs de télécoms qui sont en train de se créer 

des empires.  
 
A lôobservation, la politique américaine privilégie constamment en matière 

commerce international des pactes dôaffaires bilat®raux aux accords 
multilatéraux où elle impose ses vues plus facilement. Peut-être que 
lôabandon envisag® par les américains de la neutralité du réseau Internet 

ouvrira les yeux de nos europ®ens. Rappelons dôabord que depuis lôorigine 
lôInternet ®tait consid®r® comme un territoire neutre où circulaient sans 
discrimination et sans s®lection dôorigine des trafics de tous horizons et de 

toutes natures (fichiers vid®os, fichiers voix VoIP, fichiers VOD data é). Ce 
traitement égalitaire est abandonné. Pour Vinton Cerf, un des principaux 
concepteurs et artisans du déploiement de lôInternet, ce dernier est devenu 

une véritable plate-forme dôinnovation de la soci®t® de lôinformation gr©ce au 
fait, justement, quôil est ç neutre è. Il rappelle quô¨ lôorigine le d®ploiement 
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de lôInternet sôopposait aux principes de construction des réseaux de 

télécommunications traditionnels en privilégiant la séparation des services et 
des r®seaux, un d®port de lôintelligence aux extr®mit®s des r®seaux et une 

absence de contrôle centralisé. Toujours selon Vinton Cerf, côest ce qui a 
autoris® le d®veloppement de la vari®t® dôapplications ï mail, VoIP, blog, 
commerce électronique, messagerie instantanée...- pour lesquelles les 

d®veloppeurs nôont eu ¨ demander aucune autorisation particuli¯re pour 
développer de nouveaux services. ç Avec lô®volution vers le haut d®bit, le 
concept dôouverture est battu en brèche, explique Vinton Cerf, en particulier 
à cause de la concentration des acteurs ». Les opérateurs internationaux, 
essentiellement américains, mettent, eux, r®guli¯rement lôaccent sur le fait 
que la demande de bandes passantes nôest pas la même selon la nature des 

trafics et par voie de cons®quence les co¾ts et les besoins dôinvestissements. 
En cela les opérateurs reprennent la main face aux créateurs de contenus 
toujours plus demandeurs de trafics. En dôautres termes, ces derniers 

pourront envisager une tarification différenciée ce qui rendra la vie plus 
difficile aux nouveaux entrants et aux pays en voie de développement déjà 
pénalisés par la perte des reversements des trafics téléphoniques. Sans 

doute lôarriv®e du Web2, comme le d®nomme les sp®cialistes qui parlent de 
lôinternet deuxi¯me g®n®ration, sonne le glas de cette neutralit®, ce dont on 

parle moins. On ne peut que souhaiter voir les élus européens arriver à 
convaincre les opérateurs en question de perpétuer ce respect de la 
neutralité du Web. 

 
Intro ?Ceci dit, il convient de se méfier de lôid®e g®n®ralement admise que 
tout ce qui est sur la Toile est gratuit. Nous payons déjà des abonnements 

qui peuvent être conséquents. Le poste télécommunications des ménages a 
augment® de fa­on vertigineuse et les chiffres dôaffaires des op®rateurs 
aussi. En réalité, il faudrait considérer les réseaux comme une gigantesque 

plate-forme commerciale mais aussi dô®change pour les entreprises comme 
pour les individus. De leur côté, les entreprises développent des services en 
ligne qui sont ou seront ¨ lôorigine dôun trafic cons®quent leur offrant la 

possibilité dôarguer de la quantit® de ses visiteurs pour négocier ses tarifs 
publicitaire. Google en devenant progressivement un opérateur de services 
de bureau virtuel avec ses nombreuses applications en est une parfaite 

illustration. Les uns et les autres trafiqueront dôautant plus quôils ont des 
choses à vendre ou à ®changer. Dôo½ lôint®r°t des op®rateurs pour des 

alliances avec des plateformes de services et de contenus qui attirent 
beaucoup de trafic. Les dits op®rateurs sôarrangent aussi pour offrir des 
services à valeur ajoutée afin de récupérer des revenus complémentaires. 

Pour cela ils constituent eux aussi, des plateformes de services intégrées à 
leurs offres dôinfrastructures. Leurs clientèles se voient offrir des services 
dôemails, t®l®chargements par paiements ¨ la demande, cr®ation de blogs ou 

de sites personnels ce qui constitue du trafic dôappoint pour lôop®rateur. 
 
On oublie parfois que les grand opérateurs « transporteurs » (ou carriers) 

facturent au débit et que, celui ci augmentant fortement, leurs affaires sont 
plutôt bonnes. Ils restent néanmoins soumis à une concurrence technique et 
tarifaire impitoyable. Ces « carriers », un instant fragilisés par les 

modifications de leurs modèles économiques, reprennent lôinitiative. Le r°ve 
de lôInternet gratuit en prend un coup mais les affaire sont les affaires ! Les 
américains sont en train de le rappeler au reste du monde. 
 

Internet nôest pas gratuit et il rapporte même beaucoup dôargent ! 
 

Nous voudrions ®viter dôassommer le lecteur de chiffres trop nombreux. 
Quelques chiffres sont néanmoins nécessaires pour « peser » les montants 
économiques en jeu. Le marché mondial des services télécoms a connu une 
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croissance de 5.3% en 2004 et devrait atteindre 1.430 milliards de dollars 

en 2009, non compris la vente des logiciels et des équipements de la voix 
sous IP. La forte demande de liaisons Internet dans les foyers est dopée par 

la généralisation des services à haut débit dans le monde. La géographie des 
besoins évolue rapidement. Si 65 % de ce chiffre d'affaires est le fait de 
l'Amérique du Nord au début des années 2000, cette proportion est 

actuellement tombé à 26 %, tandis que 28 % venait de la zone Pacifique, 31 
% de l'Europe et 14% du reste du monde. Le cap des 25 millions de lignes 
VoIP à travers le monde a été dépassé en 2005, ce qui transforme 

fondamentalement le marché de la téléphonie en même temps que les son 
modèle économique traditionnel54.  
 

Deux strat®gies cohabitent selon que lôon utilise une ligne t®l®phonique 
traditionnelle ou une liaison de type adsl (ou liaison IP). Dans le premier cas 
nous sommes sur une ligne factur®e ¨ la dur®e dôutilisation, dans le second 

sur une ligne facturée selon la quantité de trafic. Dans ce dernier cas pour 
les op®rateurs côest la quantit® dôoctets circulant dans un réseau qui compte 
et non le fait que votre ligne adsl soit ouverte en permanence. La grande 

majorité des utilisateurs ne consomme quasiment aucune bande passante. 
Côest pourquoi ces derniers sont facturés forfaitairement. Confrontés à la 

diminution de leurs revenus sur la téléphonie fixe, les opérateurs historiques 
ont réagi dôabord en sôengageant dans les mobiles et en augmentant le 
montant de lôabonnement pour le fixe. LôInternet, qui détourne entre un tiers 

et la moitié du trafic incluant une part croissante de liaisons téléphoniques 
sous IP, représente un manque à gagner important. Aussi, dans un second 
temps les opérateurs ont choisi de proposer des « packages » comme dans 

dôautres m®tiers. Package de services qui justifient des forfaits mensuels 
plus aisés à suivre et à facturer le tout facilitant la fidélisation des clients. 
Ces clients fidélisés représentent maintenant un bassin commercial 

consid®rable et lôobjectif est dôen tirer le meilleur parti. Ces packages se sont 
donc enrichis dôoffres de t®l®phonie longue distance et de possibilités 
dôacc¯s ¨ des programmes TV ainsi quô¨ une multiplicit® de nouveaux 

services de contenus. De là à associer cette stratégie à des offres de trafics 
avec celle des contenus il nôy avait quôun pas vite franchis par les 
opérateurs.  

 
En devenant des fournisseurs de services intégrés à lôexemple dôAOL Time 

Warner, les opérateurs fournissent une connectivité de base ainsi que de 
vastes bibliothèques de contenus attractifs. Selon lô®diteur OôReilly, ils 
conduisent alors une stratégie similaire à celle des télévisions gratuites. Ces 

télévisions gratuites financées par la publicité a largement supplantée - ou 
plutôt complétée - les abonnements au câble. Qui plus est, le chiffre 
dôaffaires des services de base du c©ble a lui-même été complété par 

diverses agrégations de services comme le t®l®phonie, de lôInternet et des 
services de messageries.  Michel Yolin, illustre la chose en utilisant lôexemple 
de la presse. Dans un journal traditionnel le prix de revient comprend le coût 

rédactionnel, le coût de fabrication du journal et celui de la logistique. Les 
revenus quant à eux comprennent en général le prix de vente ainsi que la 
publicité et les petites annonces. On peut dire que globalement le lecteur 

paie le support papier et la publicité paie le rédactionnel! Avec Internet les 
coûts de fabrication et de logistique étant nuls la publicité devrait suffire 
pour équilibrer les comptes et lôon peut dire que in fine la "presse gratuite" 

sur Internet a un modèle économique très traditionnel. Peut-on dire pour 
autant que l'information est gratuite? Certes non! Elle a un client qui est 
l'annonceur qui, comme cela a été affirmé par un éminent patron de chaine 

télévisée, "achète du temps de cerveau rendu disponible pour sa publicité". 
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Pour Michel Yolin, « Lô®chec de bon nombre de tentatives de la presse en 
ligne tient surtout au fait quô¨ la publicit® "normale" s'est surajout®e la 
publicité sur internet gonflée par la publicité des start-up du style 
"n'importequoi.com" dont le modèle économique consistait à lever des 
capitaux auprès de "pigeons" en arguant de la notoriété de leur site, et à 
réinvestir cet argent immédiatement dans la publicité pour accroitre cette 
notoriété. ». Les volumes publicitaires ont alors cru de façon vertigineuse, 
cercle vicieux qui a conduit à la catastrophe, enchaînement parfaitement 
décrit par le défunt site « kaskooye.com ». Bien entendu tout ceci s'est 

traduit par une hécatombe dans cette "presse gratuite" en ligne qui n'a pas 
réussi à admettre que ce n'était là qu'un retour, certes violent, à la réalité de 
l'économie et nullement le fait que "l'internet gratuit" relève du mythe. 

D'ailleurs aujourd'hui, comme dans la presse papier un certain nombre de 
titres ont su passer la crise, en conservant ce modèle de la gratuité (pour le 
lecteur seulement bien entendu), et ils s'en portent fort bien. Certains 

d'entre eux, qui ont su trouver leur lectorat, arrivent à vivre de la publicité55. 
 
A vrai dire, rien nôest jamais exactement gratuit. Simplement la cha´ne de la 

valeur sôest d®plac®e, modifi®e. Par exemple, le logiciel est gratuit, mais les 
mises à jour et lôassistance en ligne sont payantes. Les r¯gles du jeu ne sont 

plus les mêmes. Différemment, Skype ne supporte quasiment pas de coût 
commercial. Il est support® par lôensemble des utilisateurs qui ont un int®r°t 
à voir leur facture de téléphone tomber à zéro en incitant leurs 

correspondants à utiliser le même système. Mais indirectement Skype vend 
des unit®s de t®l®communications quôil a n®gocié avec des carriers. Au final 
les opérateurs sôallient aux fournisseurs de contenus ou se concentrent sur 

des packages de services pour attirer des clients particuliers. Par exemple, 
Terra, en Espagne, propose une offre destinée aux enfants qui inclut des 
dessins animés, un contrôle parental et du télé-enseignement. Au Royaume 

Uni, British Telecom propose une offre packagée avec des services de 
Yahoo. Dôautres op®rateurs ont cibl® les joueurs en ligne proposant des 
offres haut débit associées à une console de jeux. Le phénomène commence 

à peine. Inversement des opérateurs de télévision ou des éditeurs de 
contenus se lancent pour devenir des opérateurs de réseaux de 
communications multiservices. A lôexemple des offres Free, ils proposent des 

services triple play, télévision - téléphonie ï Internet, associés à des 
opérateurs alternatifs. Cette confrontation va-t-elle profiter aux internautes ? 

Oui, sans doute, à court terme. Mais il y de fortes probabilités que les 
acteurs sôentendent progressivement pour se partager le g©teau. 
 

Les carriers internationaux sous la pression des technologies et d es 
prix  

Une simple paire de fibres optiques, pas plus épaisses qu'un cheveu, peut 

désormais transporter toutes les communications longues distance de 
l'Amérique du Nord. La capacité des réseaux construits en fibres de ce type 
est 10 fois supérieure à celle des infrastructures installées il y a tout juste 

quelques années. Cette évolution réduit considérablement les coûts 
opérationnels des compagnies téléphoniques, et leur permet donc de faire 
baisser les prix. L'UIT estime qu'aujourd'hui, « le coût d'une liaison 
internationale est proche de zéro, à tel point qu'il pourrait presque être 
considéré comme sans incidence sur le prix de la communication». On 
estime que le prix de revient dôune heure de conversation t®l®phonique 

entre Paris et New York, en 2010, sera de 15 centimes ! Dôo½ un march® 
très concurrencé entre carriers. Accenture annonce une compétitivité accrue 
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qui renforcerait le rôle des places de marché «trading» (ou de commerce en 

ligne) de la bande passante. Réalisée auprès de 35 sociétés européennes du 
secteur des t®l®communications (op®rateurs, carriers, ISP), lô®tude dôArthur 

Andersen entrevoit une véritable opportunité pour des intermédiaires qui 
organiseraient ce marché dô®change de la bande passante. Pour 
« Accenture », lôoffre et la demande ne cessent de croître avec le 

développement des applications multimédia, des échanges de données inter 
et intra entreprises et lôarrivée de nouveaux opérateurs etc. Or la bande 
passante est un produit à la fois quantifiable et spécifiable (fourniture à une 

date précise pour une durée donnée, sur un circuit déterminé) remarque la 
société de conseil. 94% des acteurs télécoms interrogés envisageaient ce 
marché comme opérationnel avant 2004 et 85 % des sociétés interrogées 

ont déclaré leur intention de participer à de tels échanges au cours des 12 
prochains mois, notamment sur les produits fibres optiques et liaisons 
Internet. Les trois quart des opérateurs reconnaissent avoir entamé les 

travaux préparatifs pour participer à ces échanges de bande passante dont 
91% dôentre eux ont prévu également une baisse des tarifs. La moitié 
estimant que la demande sera supérieure ou égale à 40% par an. 

Aujourdôhui, note Accenture, les échanges actuels de bandes passantes 
reposent pour la plupart sur des contrats bilatéraux rigides, sans réelle 

transparence sur les tarifs. Ce marché pourrait favoriser la venue de 
nouveaux entrants (organisateurs de places de marchés, fournisseurs de 
donn®es financi¯res, traders, é) attirés par des échanges rendus plus faciles 

et qui vont chercher à entrer sur un marché estimé entre 200 et 1000 
milliards de dollars. Depuis quelques mois, des sociétés spécialisées en 
échange de bandes passantes, telles que Band-X, Enron Broadband 

Services, Global TelXchange et Trading.com, participent à leur façon à la 
transformation du secteur des Télécoms en Europe56.   

Alors que les systèmes de concentration du trafic se perfectionnaient sous la 

houlette des opérateurs américains, le reste du monde accentuait son 
retard, à la fois sur le plan technique et dans le domaine stratégique. 
Pendant quôaux Etats-Unis la comp®tition se renfor­ait, quôon repoussait les 

limites de la technologie, les monopoles nationaux « non américains » nôont 
pas répercuté la très grande baisse des coûts techniques vers leurs 
utilisateurs. Plus grave, ils ont mis beaucoup de temps à comprendre 

lôapparition de concepts totalement nouveaux comme Internet (on se 
rappelle la cécité de responsables français, proposant de faire du Minitel un 

« Internet français »). Alors le pi¯ge sôest referm®. Cela a commencé avec le 
détournement de trafic rendu possible par un écart absolument anormal des 
tarifs entre les Etats-Unis et les autres pays. Cette concurrence, qualifiée de 

« dumping » par certains observateurs, nôa toutefois pas trop inqui®t® au 
début. Bien au contraire, les monopoles nationaux ont laissé faire, parce 
quôils profitaient sans coup f®rir des rentes de lôactivisme am®ricain. Les 

Américains se sont ainsi assuré une situation de domination, qui, de plus, 
b®n®ficie de la loi dôairain des ç rendements croissants » aux effets 
tellement d®multiplicateurs dans le domaine des r®seaux et de lô®conomie de 

lôimmat®riel. Quôon en juge ! Au moment où le trafic lié à Internet vient de 
dépasser le trafic téléphonique mondial, les treize premiers fournisseurs 
mondiaux dôacc¯s Internet sont tous am®ricains. British Telecommunications 

(BT), le premier europ®en, nôarrive quô¨ la quatorzi¯me place. Worldcom, 
propriétaire du premier fournisseur, UUNet, est bien placé pour dominer le 
marché mondial, avec sa récente acquisition du deuxième fournisseur, MCI 

Communications. Et le reste du monde assiste, en spectateur impuissant, à 
la prise de contrôle des réseaux globaux. 

                                                 
56 France.internet.com, 13 mars 2006 
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En parallèle le poids croissant des industries de contenus commençait à 
créer des tensions avec les opérateurs. Les opérateurs avaient le sentiment 
quôils supportent les investissements les plus lourds (environ 1000 euros par 

prise télécom en France) et que ce sont les industries de contenus qui en 
tirent les bénéfices. Par ailleurs, lôarriv®e de nouveaux opérateurs imposée 
par la libéralisation des services de télécommunications, qui utilisent les 

tuyaux en place, sans avoir à supporter les lourds investissements de 
capacité allant jusquô¨ 100 m®gabits/seconde exasp®raient les opérateurs 
historiques. Ces derniers perdaient des atouts dans la concurrence qui les 

opposent d®sormais aux industries de contenus dôautant que les r®seaux 
dédiés détenus par des entreprises comme Google ne sont pas soumis aux 
mêmes contraintes. On impose ¨ lôop®rateur technique de laisser une part 

de ses capacités à un « carrier » qui pratique bien souvent des prix dumping 
pour se faire sa place au soleil. En dôautres termes, une soci®t® de services 
qui se dote dôun r®seau mondial nôa pas les m°mes obligations quôun 

opérateur mondial qui offre ses réseaux à des entreprises de services.  

Le succès de certains éditeurs de contenus comme Google constitue un 

trafic qui mobilise des débits importants. En fait, la situation a clairement 
évolué en faveur des fournisseurs de service, Internet a littéralement 
explos® et les op®rateurs ont sans doute lôimpression de ne pas °tre convi®s 

au banquet. « There is no free lunch » rappelait récemment le patron de 
Verizon, souhaitant vivement modifier le Telecom Act pour remettre les 
opérateurs au centre. Les opérateurs sôinterrogent de savoir sôil ne convient 

pas de remettre en question la neutralité des flux sur internet vis à vis de 
demandes qui mobilisent de plus en plus de débit sans pour autant apporter 
plus de revenus. Ce qui revient à envisager dôexercer plus de contr¹le sur le 

r®seau des r®seaux et dôenvisager de faire payer aux Google et autres 
Amazon, lôutilisation de leurs r®seaux ou, en tous cas, dôintroduire une 
hiérarchisation du trafic. Lorsque la presse parle du Web2 ou deuxième 

g®n®ration, je crains fort que lôon ne souligne pas suffisamment quôil 
sô®tablira certainement sur dôautres bases ®conomiques et pas seulement au 
travers de lô®volution de ces caract®ristiques techniques. Nous allons surtout 

vers un web ¨ deux vitesses. Actuellement des fournisseurs dôinfrastructures 
de télécoms (Common Carriers ) ne font pas de différence entre les flux qui 

circulent sur leurs réseaux. Mais certains opérateurs comme Verizon ne 
laissent aucun doute sur leur volont® de modifier lôenvironnement en 
agissant sur la diff®renciation des trafics. Dôautres pr®f¯reront sôallier avec 

des opérateurs de contenus. 

Il nôy a pas longtemps beaucoup dôinternautes travaillant avec des modems 

téléphoniques découvraient que leur PC était infesté de « dia-up », petits logiciels qui 
appelaient en douce une ligne longue distance. Encore aujourdôhui, des propositions 
de « services gratuits è impliquent la mise en place dôun ç exécutable » (ou logiciels 

de communication) qui fait le m°me travail. Les pages dôaccueils qui sôaffichent ¨ 
toute allure et jouent à « saute mouton » indépendamment de la volonté de 
lôinternaute contribue ¨ faire ç des clics » rémunérateurs et à router des trafics. 

R®guli¯rement lôinternaute imprudent retrouve des petits applicatifs qui truffent son 
PC pour lôespionneré et tenter de le transformer en PC zombie pour lôamener à 
trafiquer sur un réseau.  

 

Le jour où les opérateur s américains s e sont réveillés  

http://www.itrmanager.com/cotation.php?lrv=http%3A%2F%2Fitrnews.advfn.fr%2Fp.php%3Fpid%3Ditrquote%26symbol%3DAMZN
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En 1996, la FCC (Federal Communications Commission) a lancé la question 

de réformer le système de la répartition des taxes téléphoniques 
internationales. Dôabord en diminuant les tarifs internationaux considérés 

comme prohibitifs aux Etats-Unis, puis en revoyant les règles de la 
répartition entre pays. Les opérateurs américains se considéraient comme 
les perdants de ce régime et se déclaraient en déficit de plusieurs milliards 

chaque année sur les taxes de répartition. De plus, la compétition acharnée 
introduite par la libéralisation du marché global des télécommunications et 
les transformations en cours des modèles économiques des opérateurs 

conduisaient à une chute brutale et spectaculaire de leurs revenus. Mais la 
difficult® dôhomogénéiser des tarifs concurrentiels entre opérateurs a rendu 
lôaffaire difficile57. Les pays en situation de monopoles utilisaient leur 

politique tarifaire pour soit se « subventionner » sur les communications 
sortantes (un consommateur américain lambda payait un appel international 
six fois plus quôun appel int®rieur), soit pratiquer du ç dumping » pour 

encourager du « call back » dont les opérateurs américains se nourrissaient 
largement. Ce système de répartition entre « pays appelant » et « pays 
appelé » générait selon l'Union Internationale des Télécommunications, 

(UIT) entre 5 à 10 milliards de dollars par an de recettes pour les pays en 
développement58. Historiquement, cette taxe était partagée à peu près à 

égalité entre les deux partenaires, et comme le nombre d'appels entrants 
dans les pays pauvres est largement supérieur au nombre d'appels sortants, 
pour une fois, "la pauvreté rapportait". Dans certains Etats les revenus des 

communications internationales représentaient la première recette 
d'exportation et la principale source de devises.  
 

Le Call back détourne à la fois les télécommunications et les flux financiers59. 
Selon, Philippe Quéau, le probl¯me est quôune partie de ce d®ficit aurait été 
créé artificiellement par les opérateurs eux mêmes60. Les opérateurs de 

« call back » ont délocalisé des plateformes de routage pour bénéficier de 
prix plus compétitifs (tarifs et coûts du travail local) alors même quôil ®tait 
quasiment impossible désormais de se passer dôeux. Le prix des 

télécommunications internationales pouvait diminuer (dumping) ou être 
négociable (soutenu par les prix intérieurs) entre partenaires de sorte à 
encourager le renforcement des hubs locaux et des plateformes de services 

en ligne. Pour illustrer ce quôest un service de rappel ou de ç call back » en 
mati¯re de t®l®phonie, je prendrai lôexemple  de la distribution postale. Il 

faut savoir que des pays facturent la distribution du courrier bien moins cher 
que votre opérateur national. Résultat, des entreprises bien informées 
envoient leurs fichiers de prospection par télécoms dans ces pays qui les 

éditent sur papier et les envoient au tarif local. Ceci explique que vous 
receviez dans votre boite au lettre des courriers commerciaux venant de 

                                                 
57 Note d®classifi®e de lôOffice Federal du Secr®tariat de la FCC ¨ Washington DC de 1996. Voir 
www.fcc.gov 

58 Taxe de répartition. Selon la définition du Règlement international des télécommunications, 

"taxe fixée par accord entre administrations (ou exploitations reconnues) dans une relation 
donnée et servant à l'établissement des comptes internationaux". En général, il s'agit du prix 
interne fixé d'un commun accord entre opérateurs publics de télécommunication (PTO) pour 
l'acheminement du trafic international entre deux points. Ce prix sert à déterminer le prix 

facturé par le PTO d'arrivée au PTO de départ, et correspond généralement à la moitié de la 
taxe de répartition (également appelée quote-part de répartition). 

59 Procédé consistant à rerouter des appels entrants (bon marché parce que traités en prix de 

gros par des « carriers ») en appels sortants (revente à forte marge parce que vendus au prix 
de détail) ce que faisaient dôailleurs tr¯s bien les am®ricains notamment ¨ partir du 800 install® 
en Suisse. 
60 Source http://2100.org/conf_queau1.html Intervention de Philippe Qu®au ¨ lôUnesco le 1er 

Mars 1999. 

http://2100.org/conf_queau1.html
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lô®tranger. En mati¯re de services de call-back (ou de rappel) les opérateurs 

télécoms ont pratiqué la même astuce. Comme les services de téléphonie ne 
subissent pas la m°me tarification selon les pays, lôop®rateur propose ¨ ses 

abonnés de réaliser des économies substantielles en détournant le trafic. Ce 
système du "call back" qui consiste à appeler un opérateur étranger qui va 
établir la connexion avec votre correspondant à un prix inférieur à celui de 

votre opérateur national est très apprécié par les pays bénéficiaires. Ils 
reçoivent les taxes de répartition correspondantes et gonflant artificiellement 
leur poste « export ». Le détournement de trafic téléphonique (rétro appel 

et reroutage) sôil contribuait à gonfler artificiellement les parts de marché à 
lôexportation, il affaiblissait les marchés régionaux non américains et en 
portant la concurrence en leur sein. Lorsque les américains ont remis en 

cause les principes de la taxe de répartition ils ont eu devant eux des pays 
complètement dépendants. Ce système redouté sinon interdit par certains 
gouvernements a permis aux Etats-Unis de capturer une part croissante du 

trafic international.  
 
Malgré la libéralisation croissante du marché des télécommunications, la 

chute des coûts réels et la concurrence acharnée que se livrent les 
opérateurs61, les taxes de répartition internationales ne suivaient pas au 

même rythme. Elles n'ont baissé que de 9% par an depuis le début des 
années 90 pendant que le prix des communications transmises par satellites 
et par câbles sous-marins chutait de 30%. Si la plupart des consommateurs 

se plaignent des prix encore trop élevés des appels internationaux, les 
multinationales et les conglomérats internationaux vont plus loin: ils exigent 
qu'ils baissent. Les américains considéraient, non sans raison, que beaucoup 

de ces pays ont abusé de ce système pour facturer les appels au prix fort, 
sans tenir compte des coûts réels d'acheminement, arguant de leur besoin 
de devises pour développer leurs propres réseaux téléphoniques. Beaucoup 

de pays, notamment des pays en voie de développement, refusèrent 
dôabandonner des millions de dollars supposés être consacrés à la 
modernisation de leurs infrastructures. Les difficult®s dôaligner ou de trouver 

des règles qui ne puissent être contournées aisément ont amené les 
opérateurs américains, qui disposaient de la majorité des lignes de télécoms, 
à purement et simplement se passer des accords internationaux en cours de 

négociation de la Federal Communications Commission. Les Etats-Unis ont 
donc décidé d'appliquer leur propre politique tarifaire. Les compagnies 

américaines ont été autorisées à négocier ï à la baisse ï des accords 
bilatéraux avec les opérateurs étrangers. Aujourdôhui, le d®s®quilibre est tel 
que les opérateurs américains peuvent imposer leurs tarifs (bas) pour un 

chiffre dôaffaires entretenu par les appels entrant dans leurs pays. Dôo½ des 
techniques qui entrainent la croissance dôun trafic entrant plus important et 
le mythe dôun d®ficit structurel qui leur a permis de remettre en cause le 

système des taxes de répartition. Différemment, si un opérateur refuse de 
partager le montant de la facturation émise au client, côest la nation de 
lôappelant qui r®cup¯re la totalit® du chiffre dôaffaires. Pour finir lôop®rateur 

peut percevoir une taxe ou « surcharge spécifique »62 du poste appelé ou 
poste de terminaison, comme côest le cas en France pour les téléphones 
portables ou fixes qui paient chaque fois quôils re­oivent un appel. Le 

modèle économique est parfait, la rentabilité maximum. 

                                                 
61 Source http://www.africanti.org/ 
62 Taxe perçue par un opérateur au titre de la terminaison; il peut s'agir: d'une taxe unique 

appliquée à tout type de trafic entrant dans un système traditionnel en mode demi-circuit, 
établie en fonction des coûts et appliquée de façon non discriminatoire et transparente, ou 
d'une taxe forfaitaire, ventilée en fonction des principaux éléments de coût de la 
communication: transmission internationale, accès international, extension nationale, et 

pouvant comprendre un élément de subvention.  
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Cette réforme imposée de la taxe de répartition entre opérateurs montre 

clairement le pouvoir des opérateurs de télécommunications américains. 
Certains observateurs vont jusqu'à accuser les Etats-Unis de pratiquer une 

nouvelle forme de colonialisme. «Ils ont toujours refusé de se soumettre à la 
réglementation de l'Union Internationale des Télécommunications; lorsqu'ils 
n'ont pas pu faire ce qu'ils voulaient au sein de cette organisation, ils ont 
internationalisé leur législation nationale » commente le Professeur Jill Hills, 
de l'Institut international sur la régulation des télécommunications de 
Londres. La menace de la FCC de se retirer du système mis en place par 

lôUIT est conforme à cette tradition. On ne peut manquer de souligner au 
passage le manque de pugnacité et de propositions des européens qui 
auraient pu éviter une d®cision qui symbolise lôh®g®monie am®ricaine sur les 

réseaux internationaux. 

Netbrain en passe de devenir un territoire sous domination 
américaine  

Apr¯s des ann®es dôinvestissement les opérateurs de télécommunications 
américains sont devenus la plaque tournante (le « hub ») des 
télécommunications mondiales, en particulier pour Internet. Ils ont 

d®sormais les moyens dôimposer en Europe et en Asie leurs propres 
systèmes de commutation et de négocier, avec les opérateurs locaux, des 

tarifs dôinterconnexion les plus avantageux. Cette situation est aggravée par 
la myopie politique des responsables européens et asiatiques, dont le 
manque de stratégies régionales de rechange et la pusillanimité devant leurs 

propres monopoles nationaux renforcent lôh®g®monie am®ricaine. Et le cas 
de la fourniture dôacc¯s ¨ Internet est particuli¯rement ®clairant ¨ cet ®gard, 
alors quôon pr®voit, ¨ lôhorizon 2002, que le trafic t®l®phonique mondial ne 

représentera que 1 % du trafic Internet. 

Les « mains invisibles » des opérateurs sôactivent naturellement pour tisser 
une toile américaine unique, virtuellement installée au cîur de Netbrain. 

Selon un article du Monde Diplomatique de 1999 sur Internet, en moyenne, 
le coût des liaisons spécialisées entre les pays européens - les fameuses 
« autoroutes de lôinformation » ou « dorsales » (backbones) par lesquelles 

transite le trafic Internet - est dix-sept à vingt fois supérieur au coût de 
liaisons équivalentes aux Etats-Unis. Résultat, le coût des liaisons des hubs 
intra-européens par les fameuses autoroutes de lôinformation europ®ennes 

reste plus élevés que celui des liaisons passant par les Etats-Unis qui 
continuent à rafler le trafic international (selon Philippe Quéau, sur internet 

une liaison Paris/Londres reste plus co¾teuse quôune liaison Paris /New 
York). Ce qui aboutit à ce paradoxe que les utilisateurs étrangers des 
réseaux américains subventionnent les opérateurs américains pour continuer 

à mailler la planète (93% de lôinfrastructure r®seau vers lôAsie est 
américaine). Conséquence : les fournisseurs europ®ens dôaccès à Internet se 
connectent aux Etats-Unis en priorité. En Asie, comme pour lôEurope, les 

circuits Internet vers les Etats-Unis sont intégralement payés par les 
fournisseurs dôacc¯s asiatiques, ce qui repr®sente environ 1 milliard de 
dollars par an. La subvention mondiale des fournisseurs dôacc¯s non 

am®ricains aux fournisseurs dôacc¯s am®ricains est de lôordre de 5 milliards 
de dollars par an. Autre conséquence, toujours selon les mêmes sources, les 
fournisseurs dôacc¯s am®ricains obtiennent de facto un acc¯s gratuit aux 

ressources Internet du reste du monde. Conscient du danger certains pays 
investissent dans des liaisons satellites ou comme Reliance, soci®t® dôorigine 
indienne, est en train dôinvestir des sommes consid®rables en Asie 

notamment dans les câbles sous marins reliant la Chine, la cote pacifique de 
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lôAm®rique, lóAfrique du Sud et la M®diterran®e, soit un total de 50 000 

kilomètres !  

Phillipe Qu®au, directeur de la division de lôInformation et de lôInformatique 

pour lôUNESCO est un des rares spécialistes français à dénoncer les graves 
carences des politiques et des stratégies des opérateurs européens. Il est 
aussi, à notre connaissance, le seul qui tente ï sans grand succès semble tôil 

ï dôalerter les relais dôopinion sur lôempire que se taillent les américains en 
matière de commerce électronique planétaire63.  En effet, les entreprises 
europ®ennes et asiatiques qui fournissent lôinfrastructure (les « autoroutes 

de lôinformation ») cherchent avant tout à se connecter au moindre coût ï 
ce qui bénéficie, selon la loi des rendements croissants, aux premiers 
installés. De plus, lorsque la demande de bande passante est très élevée, les 

opérateurs dominants sont les premiers à pouvoir installer les câbles de 
grande capacité (à 80 gigabits par seconde), ce qui favorise les connexions 
vers le territoire américain. Ainsi, le trafic Internet est fortement 

déséquilibré, les « producteurs » étant massivement installés aux Etats-Unis. 
La totalité des « serveurs racines » qui dirigent les requêtes vers les 
adresses (DNS) y compris ceux des européens sont contrôlés par les Etats-

Unis, selon un accord passé avec l'ICANN (Internet Corporation for Assigned 
Names and Numbers) qui arrive à échéance en septembre 2006. LôONU 

souhaiterait «internationaliser» ce contrôle. Le sommet de novembre à Tunis 
consacré à ce thème nôa rien changé. Pour Phillipe Quéau les utilisateurs non 
américains cotisent pour subventionner lôacc¯s des internautes américains à 

la Toile mondiale ! Tout ceci aboutit à ce que les Etats-Unis développent 
rapidement une véritable industrie de plateformes de services en ligne qui 
bénéficie de tarifs très concurrentiels, très attractifs. Cette stratégie permet 

aux Etats-Unis de prendre le contrôle des services en ligne les plus lucratifs 
et du commerce électronique planétaire. 

LôUnion a toujours ®chou® ¨ briser le monopole des Etats-Unis sur la 

gouvernance de la Toile pour cause de dissensions, donc de faiblesse des 
Etats-Européens, pourtant alliés de faits avec les autres pays de la planète. 
Comme nous lôavons ®voqu® pour la gestion internationale des ç biens 

numériques communs », il faudra bien trouver une solution de portée 
internationale et vite. Que le gouvernement américain est concédé de ne 
plus imposer un contrôle unilatéral sur le calendrier et les activités de 

lôINCANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers) de 
gestion des noms de domaines (Url) sur ses serveurs (installés aux Etats-

Unis) nôest que de la poudre aux yeux. Il nôa pas du tout lôintention de 
perdre lôavantage que lui donne dôabord le droit de surveiller tout ce qui se 
passe et qui passe sur le r®seau des r®seaux puis dôen tirer le meilleur profit 

pour sa sécurité et le succès des activit®s de ses op®rateurs nationaux. Dôun 
cot® une logique de strat®gie politique, dôune autre la puissance dôune 
volonté commerciale hégémonique ; en face, les européensé et les autres 

en formation dispersée et rarement tr¯s professionnels (si jôen crois certains 
®chos), sont mal partis. Mais on discuteé La maîtrise de la gouvernance 
dôInternet par les am®ricains est moins la preuve de leur force que celle de 

notre propre faiblesse. Talleyrand considérait que le plus souvent on devait 
sa propre infortune à son manque de talent et La Bruyère qui ne dédaignait 
pas faire son "benchmarking" chez Esope, le résumait très bien : « Il n'y a 
que deux manières de s'élever, ou par sa propre industrie, ou par 
l'imbécillité des autres64.»  Qui a dit que jôavais mauvais esprit !?  

                                                 
63 Source Monde Diplomatique de 1999 
64 La Bruyère, Les Caractères, Dunod, Paris 
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Le déficit de réflexion en matière de politique de services associés à ces 

nouvelles perspectives de transactions num®riques nôest pas lôapanage des 
industries multimédias. Des ministres, qui feraient de piètres stratèges, se 

vantent dôavoir fait de la France le pays le plus, le mieux équipé du monde 
en matière de réseaux à haut débit. Cela est si vrai que beaucoup de 
sociétés internationales viennent tester de nouveaux produits, de nouveaux 

marchés en ligne sur le territoire français. Car on oublie, semble-t-il, quôun 
réseau, en matière de stratégie, est une « pénétrante ». La globalisation 
recouvre un monde socioéconomique multipolaires qui compte bien utiliser 

les r®seaux ®lectroniques pour sô®duquer et sôenrichir. Autrefois, on pouvait 
le faire en sôins®rant des les circuits commerciaux et les transhumances des 
hommes et des biens. Aujourdôhui il est possible dôy parvenir en sôins®rant 

dans les r®seaux dô®changes ®lectroniques. La circulation des biens 
numériques est associée à une création de richesse spécifique. Tout comme 
les r®seaux commerciaux dôantan, des conditions particuli¯res doivent °tre 

r®unis pour en b®n®ficier. Autrefois, °tre propri®taire dôun point dôeau au 
bon endroit pouvait °tre lôoccasion de bonne fortune. Mais aujourdôhui, les 
r®seaux num®riques sont le fait dôinfrastructures dôorigines humaines. Des 

gens ont décidés que des câbles sous marin seraient installés là et pas 
ailleurs, que des « fermes de serveurs » seraient regroupés ici et pas 

ailleurs. En cela, elles construisent des artères plus ou moins favorables à 
des nations ou des régions économiques entières. On peut dire que ceux qui 
tiennent des infrastructures tiennent lô®conomie num®rique du futur ! En 

demandant au Ministre de la culture, Renaud Donnedieu de Vabres de 
trouver des solutions sur les dérapages des échanges « Peer to Peer », 
dôabord on masquait lôenjeu r®el que pose les d®veloppements des industries 

de services « off shore », ensuite on lui demandait de faire le travail dôun 
absent : un ministre ou un bon secr®taire dôEtat sp®cialiste de lôEconomie 
des Services et des savoirs. 

 
Les opérateurs am®ricains sôemparent des industries de contenus  
 

On voit le résultat : dans le pays inventeur du Minitel, la perte dôinfluence 
des entreprises françaises en matière de services en ligne. Plus de la moitié 
des industries de la distribution des voyages européennes est déjà en main 

des américains. Les principaux opérateurs, tous américains, dominent les 
réseaux physiques de distribution des objets numériques, donc le transit de 

lôensemble, ou ¨ peu pr¯s, du commerce ®lectronique mondial. Il leur suffit 
maintenant dôimposer leurs r¯gles en mati¯re de brevets logiciels pour les 
procédés et les programmes informatiques, le génome en matière de 

biologie et la protection des contenus pour le copyright, puis de limiter les 
usages libres des échanges PtoP et nous aurons installé en Europe les 
acteurs et la trame historique des futures batailles des savoirs et des 

défaites à venir de notre netéconomie.  
 
LôUnion europ®enne a du mal à imposer son droit aux sociétés américaines. 

Les opérateurs américains font la loi sur le web. James Deane, auteur dôun 
rapport sur le sujet pour le compte de Panos Communications, constatait 
que la Commission Européenne se repliait sur ses terres européennes65. 

Lôescarmouche m®diatis®e de Yahoo cache bien des conflits entre la vision 
de la protection de la vie privée et du droit intellectuel face à la machine de 
guerre commerciale des américains. Par exemple, des deux côtés de 

lôAtlantique, on nôa pas la même conception de la protection des 
consommateurs. LôEurope voudrait imposer que les entreprises aient lôaccord 
des consommateurs avant dôamasser des renseignements les concernant. Ce 

                                                 
65 Panos Communications and Social Change programme, by the Rockefeller Foundation and the 

Norwegian Agency for International Development 
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qui ne fait pas lôaffaire des entreprises am®ricaines qui aid®es de leurs 

représentants défendent le droit à un big brother (dôabord) commercial. Le 
Congr¯s am®ricain voit dôun tr¯s mauvais îil tout ce quôil assimile ¨ une 

extension du droit européen aux Etats-Unis. Billy Tauzin, président de la 
sous-commission du Commerce et de la Protection des consommateurs, le 
considère « pénalisant financièrement pour les entreprises américaines alors 
quôelles ont ®t® les pionni¯res du commerce ®lectronique». Jusquô¨ 
maintenant, seules 26 entreprises américaines se sont conformées à la 
directive européenne. Il est probable que les Américains profitent de leur 

situation dominante dans lôInternet pour essayer de passer en force dans ce 
conflit commercial.  

Nous assistons maintenant à des accords de plus en plus fréquents entre 

opérateurs et fournisseurs de contenus am®ricains capables dôengendrer 
dôimportantes quantit®s de trafics. Nous passions dôune logique de 
transaction entre deux pays souverains à des transactions entre entités 

marchandes capables de créer des rendements croissants en matière de 
débit. Les carriers (transporteurs) sôassocient avec des plateformes qui 
attirent beaucoup de visiteurs, côest ¨ dire beaucoup de trafic notamment 

surtaxés. Pour ®toffer son chiffre dôaffaires sur le haut d®bit des mobiles, 
Didier Quilliot, le patron dôOrange mise sur la promotion des contenus. Les 

applications du multimédias plus consommatrices de débits seront 
privilégiées. La TNT est offerte gratuitement sur les téléphones portables 
japonais. Une véritable industrie des contenus se met en place qui innove 

dans ses mod¯les ®conomiques afin dôencourager la consommation des 
services ou produits dérivés. Les petits films dôanimation tiennent la corde. 
Les SMS des jeux concours TV rapportent des millions dôeuros gr©ce ¨ des 

alliances avec des opérateurs qui ristournent aux producteurs des émissions 
une partie du chiffre dôaffaire r®alis®é Tous ces changements modifient les 
stratégies des opérateurs, qui passent dôune logique de services techniques 

de télécommunications (choix du vecteur) à une segmentation de services 
(choix dôun panier dôusages et dôapplications) côest ¨ dire à une 
segmentation par type de client et/ou contexte dôusage. 

GlobeCast, filiale de France Télécom, est une entreprise leader des solutions 
de gestion et de diffusion de contenus. Avec un chiffre d'affaires de 350 
Millions dôeuros GlobeCast transmet chaque année plus de 10 millions 

d'heures de contenus vidéo et multimédia sur son réseau satellite et fibre 
optique, pour le compte de télédiffuseurs, d'entreprises, d'institutions 

gouvernementales ou de réseaux de points de vente. GlobeCast offre des 
services permettant de numériser et de distribuer des contenus sur tout type 
de réseaux ou plates-formes : télévision par satellite (DTH), réseaux câblés, 

vidéo sur mobile, TV sur ADSL, streaming sur le poste de travail, etc. 
GlobeCast est aujourd'hui le premier fournisseur mondial de services de TV 
live pour les opérateurs mobiles et a remporté, en 2005, le prix Cable & 

Satellite International du produit de l'année pour sa plate-forme d'échanges 
de fichiers en mode IP « WING Content Exchange » (catégorie meilleure 
solution ou technologie de contribution mobile). L'entreprise est présente 

dans le monde entier, au travers de ses 15 téléports et centres techniques 
implantés en Europe, en Amérique, en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient et 
en Australie. 

Les empires des r®seaux tentent dôorganiser la circulation des biens 
numériques sur leurs réseaux affiliés ou soumis à leur domination. Nous 
avions d®j¨ soulign® dans dôautres publications lôimpact prévisible de 

lôorganisation des ç carriers », des réseaux internationaux de 
t®l®communication sur la circulation dôinformations sensibles et 
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commerciales66. En 1992, dans « lôEntreprise Virtuelle », nous avions étudié 

la corrélation entre les flux de télécommunications, les principales places 
financières notamment « off shore » et les pôles économiques mondiaux67. 

Depuis cette époque, il se confirme que les Etats-Unis sont devenus en 
quelques années la plate-forme mondiale des transits électroniques. Ce 
quasi monopole leur est disputé par des régions dont les opérateurs tentent 

de r®cup®rer des trafics en sôassociant avec des plateformes de services ou 
de contenus. Nous avons repris notre enquête et ce ne sont plus les pôles 
financiers des années 1990 qui orientent lôessentiel des trafics 

internationaux. Ils ont été remplacés par les téléchargements de produits 
numériques de toutes sortes mis en « libre services » sur ces plateformes. 
Des fermes de serveurs installées un peu partout dans le monde sont 

organisées afin de se constituer des revenus avec des contenus attirant le 
maximum de visiteurs. Le mod¯le ®conomique nôest pas forc®ment celui de 
lôachat en ligne. Il faut garder ¨ lôesprit que la plupart des produits 

numériques proposés ne demandent pas de laisser un numéro de carte 
bleue. Toute lôastuce consiste ¨ encourager le trafic qui est, on lôoublie trop 
souvent, une excellente source de revenus !  

 
Lô®tude des transactions montre les affinit®s entre certains contenus que 

nous qualifierons de « sensibles » et certaines régions du monde. Les pays 
de lôEst sont plut¹t en pointe sur tout ce qui touche aux logiciels piratés et 
techniques de piratage et les pays asiatiques notamment en Corée du Sud et 

au Japon sont ceux qui offrent le plus dôimages de ç Lolitas ». Les Etats-Unis 
ont une industrie pornographique très active et beaucoup de BBS (Bulletin 
Board Systems) ou forums qui rameutent tous les terriens un peu ou très 

voyeurs. Il faut dire que le gâteau est conséquent. Le marché est tonique : 
500 000 sites pornographiques ont attiré plus de 18 millions de personnes 
pour le seul mois dôavril 2000. La Californie où se tournent plus de 4000 

films par an génère à elle seule entre 4 et 13 milliards de dollars de chiffre 
dôaffaires par an selon les sources.  Ces sites multiplient la mise en place de 
pages gratuites et d®pensent des millions de dollars de publicit® afin dôattirer 

puis de retenir des abonnés68. Les contenus à caractère sexuel payants sur 
Internet représenteraient 69% des dépenses en ligne. Une analyse 
pudiquement ignorée des études plus conventionnelles. Pourquoi sôattarder 

sur lôimportance de ces activités ? Parce quôelles font partie des industries 
des contenus qui, comme les téléchargements musicaux ou le cinéma en 

ligne, attirent les opérateurs et les hébergeurs intéressés à trouver des 
services qui augmentent leurs trafics. Et que tous, notamment ceux qui 
peuvent sô®tablir dans des espaces ou des nations ç hors la loi » ne sont pas 

très regardants sur la nature précise de ces contenus. Plusieurs observateurs 
ont constaté que la pornographie tirait les applications de la toile et des TIC. 
Les Français ne doivent pas oublier que côest le service Grétel des Dernières 
Nouvelles dôAlsace qui, en lançant le premier minitel rose, aura contribué à 
son succès à une époque où son démarrage était encore tout à fait 
hypothétique.  

 

 

SiteAdvisor identifie les sites qui ont engagé des attaques par «ingénierie sociale », 
comme les spywares, les adwares, les spams, les attaques via le navigateur et les 
scams en ligne. Selon une étude 57% des résultats obtenus sur les moteurs 

comporteraient des risques de nuisance. Sur certaines requêtes, 72% des résultats 
seraient classés comme étant "à risque"... Il semble établi que des moteurs ne 
filtrent pas suffisamment des liens qui pourraient être parfaitement éradiqués par les 

                                                 
66 http://www.eurotechnopolis.com/fr/bookstore/lettre29.html voir aussi Métaorganisations  
67 Voir pages 185 et suivantes 
68 http://radio-canada.ca/branche/v5/133/tsexe.html 

http://www.eurotechnopolis.com/fr/bookstore/lettre29.html
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applications de lôintelligence artificielle ou tout simplement par les signalements 

dôutilisateurs.  
 

 
 

 
 
La quantité de propositions de ces produits illustre la forte vitalité de ces 

services "gratuits" pour partie illégaux proposés le plus souvent par des 
sociétés installées dans des pays où elles se consid¯rent ¨ lôabri des 
poursuites judiciaires. Notre investigation sur les pratiques les plus courantes 

montre quôune masse majeure des internautes se laisse aller à un 
voyeurisme chronique. Ce voyeurisme est bien connu des webmasters qui 
notent une majorité de visites furtives et silencieuses sur leurs sites ou dans 

leurs forums. Ce public fait partie du volant important utilisée pour faire du 
trafic par les « carriers è, côest ¨ dire les op®rateurs de t®l®coms qui font 

leurs chiffres dôaffaires en fonction des volumes des trafics. Cette foule 
silencieuse consomme et participe ¨ lôaugmentation des trafics de toutes 
natures. Le voyeurisme de lôinternaute est sans doute une des clés des 

bénéfices de certains opérateurs et sociétés de services en ligne étrangers. 
Même les téléphones portables sont devenus des véhicules de fichiers 
illégaux. Sur la toile circulent des combats de gamins entre 5 et 8 ans, autre 

forme de happy slaping, petit jeu cruel qui consiste à agresser une personne 
sans défense et à filmer la scène avec son portable. On peut difficilement 
demander ¨ un op®rateur dôemp°cher cela alors ç que les téléchargement 
sur mobiles sont ¨ lôorigine de 44% de leurs revenus »69. Lôobjectif nôest pas 
de faire consommer par un abonnement mais dôinciter au trafic anonyme. 
Parmi les millions de spams envoyés tous les jours une majorit® nôa pour 
objet que de susciter du trafic. Si vous en testez la réalité vous constaterez 
que la majeure partie nôaboutit ¨ rien. Certains envois sont délocalisés afin 
de compter dans des trafics facturables par des opérateurs.  

 
La circulation des biens numériques reste sous surveillance 
américaine  

 
Sur le réseau internet transitent des biens num®riques qui vont dôune 

collection dôimages ¨ un vieux film en passant par un cours dôanglais. Lôoffre 
peut comprendre des produits illégaux dans certains pays et pas dans 
dôautres. On voit des serveurs locaux proposer des fichiers ill®gaux qui 

seront servis par des plateformes off shore qui centralisent les 
t®l®chargements et en font commerce. En dôautres termes, le 
fonctionnement dôinternet permet de décentraliser (délocaliser) lôoffre et de 
centraliser le téléchargement. Par exemple, on trouve sur le Web des micros 
serveurs, y compris personnels, qui donnent une information sur un bien 
numérique (plus ou moins « clean ») qui renvoie sur un serveur central qui 

est souvent « une ferme de serveurs è dôune capacit® de trafic consid®rable. 
Nous trouvons par exemple « rapidshare » dont le réseau de serveurs est 
r®parti entre lôAllemagne (Francfort)  et  les Etats-Unis à Washington DC. En 

toute logique la plupart des transactions mondiales transitent par les Etats-
Unis et notamment le « Network Defenders » installé à Washington DC. En 
dôautres termes, la plupart des produits numériques illégaux ou pas doivent 

passer par des hosts américains qui centralisent sur leurs serveurs les 
échanges ï facturables -  des mégaoctets circulants dans le monde de 

lôinternet. 
 

                                                 
69 Vincent Roger, DG de MoBibase 
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Le problème tient au fait que ces sites fréquemment « hors la loi » fascinent 

et attirent des millions dôinternautes notamment les plus jeunes qui se 
donnent le grand frison en visionnant des vidéos « crades », violentes et 

pour faire simple « dégueulasses », ou ils apprennent des techniques de 
craquage de codes secrets, des liens de téléchargement des contrefaçons de 
tous les progiciels existants ( par exemple Microsoft Office professionnel 

2003 est proposé au prix de 69,95 dollars contre 550 dollars en prix 
catalogue) , des conseils et des trucs pour devenir un terroriste efficace. Des 
investigations sur les statistiques de visites sur ces sites - pas trop difficiles à 

obtenir - convainquent rapidement quôils sont intens®ment consult®s. La NSA 
fait son miel des trappes installées sur quelques sites illégaux pour cibler des 
individus ou des organisations qui feront autant de cibles sensibles à des 

pressions « amicales è ¨ lôoccasion. Lôex KGB ne fait pas moins sur ses 
réseaux de serveurs, comme http://slil.ru sur son réseau Golden Telecom. 
Voil¨ pourquoi la chasse ¨ ces sites ill®gaux nôest pas aussi active que lôon 

pourrait le souhaiter « On nôattrape pas des mouches avec du vinaigreè !  
 
L'administration Bush encourage dans la coulisse les compagnies 

américaines de télécommunication à attirer le trafic international vers leurs 
commutateurs. Côest bon pour le commerce ®lectronique mais aussi pour 

surveiller les trafics. Les ordinateurs qui gèrent les réseaux déterminent en 
permanence les voies les moins encombrées, qui ne sont pas forcément les 
plus courtes. Cela signifie que de nombreux appels internationaux transitent 

par les Etats-Unis, même si leur destination finale est ailleurs. C'est le cas, 
par exemple, entre l'Europe et l'Asie. Il est bien plus facile pour la NSA de 
les écouter en utilisant les trapdoors (portes cachées) que via des satellites 

et des stations d'écoute. La « militarisation » des zones de trafic est sans 
doute un des grands changements les plus significatifs de la démocratie aux 
Etats-Unis depuis sa fondation. Cette militarisation a dôailleurs de forte 

chance dô°tre imit®e par dôautres nations qui profiteront des craintes r®elles 
ou supposées de leurs ressortissants. Selon un article bien documenté du 
« Monde70 », les moyens matériels et humains de la NSA sont sans 

équivalent. Les supercalculateurs installés non loin de Fort Meade sont 
considérés comme la plus importante concentration de puissance 
informatique au monde. La NSA collecterait des dizaines de millions de 

communications. Selon un panneau placardé dans le centre des opérations, 
le trafic de données sur Internet double tous les 100 jours, et 35 millions de 

messages sont laissés chaque heure dans le monde sur des répondeurs. 
D'après les statistiques de l'industrie des télécommunications, environ 9 000 
milliards de courriers électroniques sont envoyés aux Etats-Unis tous les ans, 

et les Américains passent 2 milliards d'appels téléphoniques par jour. Le 10 
mai 2006, USA Today affirmait que la NSA collecte des millions de listes 
d'appels téléphoniques d'Américains ordinaires pour détecter des 

comportements suspects. La NSA aurait construit depuis 2001, selon USA 
Today, "la plus grande base de données d'appels au monde". Il ne s'agit pas 
de les écouter, mais de les utiliser pour "analyser les relations sociales entre 

individus" et déterminer ainsi l'existence de cellules terroristes. La base 
n'inclut pas seulement qui a parlé avec qui et pour combien de temps et qui 
a reçu des messages électroniques d'Arabie saoudite, du Maroc ou d'Egypte. 

Elle est capable d'identifier l'ensemble des personnes en contact les unes 
avec les autres.  

Sur la Toile la vie priv®e nôa plus de secret. Les groupes de discussions 

enregistrent tout ce qui passent, les emails tout ce qui sô®crit et les tchats, 
tout ce qui sô®change. Lorsque quelques b®casses se retrouvent leurs corps 
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(nues) d®fendant sur la Toile parce quôelles ont utilis®s des serveurs de 

webcams pourquoi sô®tonnent-elles ?  Leurs ébats « entre deux » ont été 
enregistrés sur des sites pas très scrupuleux qui font commerce ensuite de 

les relayer auprès des internautes intéressés. Le PDG de Google n'a-t-il pas 
un jour annoncé lui-même que «nous allons vers un Google qui en saura de 
plus en plus long sur vous» ? Les moteurs de recherches sont capables de 

ressortir les questions qui lui ont été posées, leur répartition dans le temps, 
dans lôespace ( les r®gions ou les pays les plus demandeurs). Toute adresse 
IP ayant posée une question un peu déviante, pas très orthodoxe, peut être 

repérée par le moteur utilis®. Des sites sp®cialis®es sont dôailleurs en mesure 
de donner des chiffres cumulés des adresses web ou le type de problèmes 
les plus consult®s. La puissance dôinvestigation de Google est proprement 

gigantesque. Son système informatique lui permet de donner la 
« température » socioéconomique de la majorité des régions du monde. 
Quelle que soit les bonnes intentions déclarées des fondateurs Sergey Brin 

et Larry Page, ce système est trop dangereux pour un gouvernement pour 
que ce dernier ne soit pas tenté de le mettre sous influence, lôutiliser ¨ son 
profit. Google est capable dôaccumuler au moins autant dôinformations que la 

NSA. Un article du Mother Jones de San Francisco dôoctobre 2006 devrait 
donner à réfléchir71. Le journaliste, Adam L. Penenberg, écrit que la juriste 

de la firme admettait avoir du se soumettre ï sans autre précision - à des 
injonctions judiciaires pour des consultations sur des archives dôutilisateurs. 

 
En dépit de leurs dénégations, la coopération des compagnies téléphoniques 

américaines avec la NSA semble presque totale. Mark Klein, ingénieur 
pendant vingt-deux ans chez AT & T, a expliqué le procédé à l'organisation 
Electronic Frontier Foundation, qui a porté plainte contre l'entreprise. Selon 

M. Klein, qui a fourni des documents prouvant ses dires, un bureau d'écoute 
a été installé discrètement à côté du commutateur principal d'AT & T, à San 
Francisco, et les agents ont connecté tout simplement leurs équipements à 

ceux de la compagnie sur la côte Ouest où travaillait Mark Klein. Cela aurait 
été aussi pratiqué à Seattle, Los Angeles, San Jose et San Diego. Toujours 
selon le Monde, les trois compagnies citées par l'article, AT&T, Verizon et 

BellSouth, démentent ces informations, après avoir fait l'objet de poursuites 
engagées par des organisations de défense des droits civiques. Des 

poursuites ont été lancées contre AT & T, mais les 140 pages du document 
d'accusation ne sont pas publiques, à la demande de la société et du 
département de la justice. Le réseau téléphonique mondial est aujourd'hui 

numérisé et informatisé, mais il fonctionne toujours avec des commutateurs 
qui transfèrent les appels. 
 

De son côté, lôhebdomadaire fran­ais le Point du 29 juin 2006 soulevait la 
question de la surveillance par la CIA des mouvements financiers entre 
comptes bancaires révélée par le New York Times. Le quotidien newyorkais 

avait découvert que le réseau de transactions interbancaires SWIT, un 
service de messageries dédiées aux virements installé en Belgique, avait 
accepté de donner à la CIA lôacc¯s aux transactions internationales dans la 

cadre de la lutte contre le terrorisme. Le fait est avéré. On pourrait penser 
que ceux qui nôont rien ¨ craindre ne doivent pas sôémouvoir de cela. Oui, 
mais, lôespionnage correspondant permet aussi dô°tre informé des relations 

dôaffaires qui se forment en concurrence avec des firmes am®ricaines. Elles 
peuvent être discrètement averties. Cette surveillance ne faiblit pas. Un juge 

de San Jose, en Californie, a ordonné à la filiale du site d'enchères en ligne 
eBay, de fournir ses données concernant les transactions effectuées depuis 
1999, date de son lancement, via des banques ou des comptes situés dans 
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35 pays considérés comme des paradis fiscaux, dont la Suisse, le 

Luxembourg, Malte, Anguilla, les îles Caïmans ou encore les îles Anglo-
normandes. Le fisc américain demande à la justice de passer en revue les 

comptes de Paypal, leader mondial du paiement par Internet, afin de savoir 
si certains de ses utilisateurs n'en profitent pas pour détourner de l'argent 
au dépend de l'administration fiscale. Dans le cadre de cette investigation le 

fisc américain a d'ailleurs déjà demandé leurs fichiers clients aux géants des 
cartes bancaires, MasterCard et Visa. PayPal permet d'envoyer de l'argent à 
toute personne possédant une adresse email dans plus d'une cinquantaine 

de pays dans le monde. Il y a actuellement plus de 100 millions de comptes 
PayPal en service. Les détails fournis par Paypal serviraient à mieux 
identifier les fraudeurs. D'après l'IRS, ce sont quelques 40 milliards de 

dollars de taxes qui partent en fumée grâce aux achats en ligne.  
 
Le « Big Brother » de 1984, le roman de George Orwell, reste un monstre 

caché et sans doute le restera-t-il. Sa discrétion faisant sa force. Les 
opérateurs américains disposent désormais dôun puissant r®seau commercial 
qui va dominer pour longtemps les transactions mondiales sur Netbrain. 

 
 

 
 
 
 
 

 


